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0206172PACAGE34538859900010

Exploitation

SIRET

Raison sociale SCEA BERNARD

Régime de l'élevage ICPE enregistrement

Adresse Kerjaec

avant projet

Commune 29300 Mellac

Téléphone Mobile Télécopie

Adresse électronique

Site d'élevage concerné

Mellac29300Commune

avant projet

KerjaecAdresse

Situation

AZone du programme d'actions nitratesZone vulnérable antérieure à 2012Zone vulnérable nitrates

Pénéplaine bretonne sudPetite région agricole

Exploitation, site d'élevage, durées de stockage et données météo

Durée forfaitaire de 

stockage*** selon le type 

de fer�lisant azoté 

Type I * Type II **

3 mois ou moins 5,5 mois 6,0 mois

plus de 3 mois 4,0 mois 4,5 mois

7 mois ou moins 5,0 mois 5,0 mois

plus 7 mois 4,0 mois 4,0 mois

3 mois ou moins 5,5 mois 6,0 mois

de 3 à 7 mois 5,0 mois 5,0 mois

plus de 7 mois 4,0 mois 4,0 mois

Porcs 7,0 mois 7,5 mois

Volailles 7,0 mois

Autres espèces 6,0 mois 6,0 mois

Autres effluents stockés seuls 4,0 mois

Type de déjection Durée

Fumiers compacts 2 mois

Fumiers compacts de volailles 0 mois

Autres effluents liquides 7,5 mois

Autres effluents solides 4 mois

Hauteur de pluie à stocker (mm/m²) sur surfaces non couvertes

Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou

Fosses 12 83 107 121 118 80 44 10 0 0 0 0

Autres surfaces 36 83 107 121 118 80 44 37 36 20 22 23

Données météo

Durées de stockage règlementaires

Durées forfaitaires de stockage requises en application du 

programme d'actions nitrates

Ces durées sont utilisées pour les

exploitations (hors jeune agriculteur) situées

dans les nouvelles zones vulnérables (2012

ou 2015) pour estimer les capacités de

stockage potentiellement admissible au

financement

Durées de stockage requises au 

titre des installations classées 

pour la protection de 

l'environnement

* Type I (fumiers d’herbivores et de porcins...) ** Type II (lisiers, fientes et fumiers de volailles...)

*** en mois de production d’effluents d’élevage

Loire-BretagneBassin

au vu du classement en vigueur, arrêté par le préfet de bassin

Atelier
Temps passé hors 

bâ�ments

Bovins, ovins, caprins

Lait

Allaitant

Bovins à l'engrais

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Récapitulatif des informations saisies
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Bovins

Animaux

Bovin engrais < 6mois

Aire paillée intégrale Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou

Exploit.

24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

B
â

H
m

e
n

t

Exploitation 12,0 mois 12,0 moisBâtiment 0,0 moisExtérieur

Bovin engrais 6m-1an

Caillebotis intégral Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou

Exploit.

24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

B
â

H
m

e
n

t

Exploitation 12,0 mois 12,0 moisBâtiment 0,0 moisExtérieur

Bovin engrais-500 kg

Pente paillée Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou

Exploit.

24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

B
â

H
m

e
n

t
Exploitation 12,0 mois 12,0 moisBâtiment 0,0 moisExtérieur

Bovin engrais-500 kg

Aire paillée intégrale Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou

Exploit.

24 h/j

16 h/j

12 h/j

8 h/j

B
â

H
m

e
n

t

Exploitation 12,0 mois 12,0 moisBâtiment 0,0 moisExtérieur

* sauf pour les fumiers de raclage (pour lesquels vous avez sélectionné le type de fumier produit sur votre exploitation), le Pre-Dexel

considère que vous produisez sur votre exploitation le type de fumier le plus couramment rencontré pour un même mode de logement et

une même catégorie animale (déjection de référence de la circulaire de 2001). Si le type de fumier indiqué dans cette colonne ne

correspond pas au fumier géré sur votre exploitation, le résultat du calcul des capacités forfaitaires peut être surestimé ou sous-estimé

(voir la page "détail du calcul des capacités de stockage" pour en savoir plus)"

Produit stocké Volume

Bovins - Silos

Maïs sec (MS > 27%) 480 m³

Effectif

Type de 

déjec�on ou 

d'effluent *

Surface 

non 

couverte

Curage 

li�ère 

accumul

ée

Temps de présence
Mode de logement

30 Fumier très 

compact

150,0 m² A 

intervall

es de 

plus de 

2 mois

45 Lisier

50 Fumier 

compact

15 Fumier très 

compact

100,0 m² A 

intervall

es de 

plus de 

2 mois

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Récapitulatif des informations saisies
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Fumière

Caractéristiques de la fumière

Nombre de murs 3 murs d'au moins 1m

Fosse

Couverte

Pente arrière

Filière de traitement des jus (non stockés)

Surface existante

250 m²Surface totale

Volume existant

Géomembrane

Couverte

Caractéristiques de la fosse

2,50 mHauteur totale 0,40 mGarde

135 m³Volume utile161 m³Volume total

Le volume utile correspond au volume réel de l’ouvrage moins la garde (d’une hauteur de 0,25 à 0,5m) – voir dossier Installation classée.

Autres apports d'eaux souillées

Si, en plus des effluents liquides provenant du bâHment d’élevage, du bloc traite et de la fumière, la fosse reçoit d’autres eaux souillées,  

précisez soit la surface des autres aires bétonnées non couvertes apportant ces eaux souillées supplémentaires, soit le volume d’eaux  

souillées reçu.

Surfaces non couvertes (pluie)

Volume reçu d'autres eaux souillées

Bovins - Stockage des déjections et des effluents

Fosse sous caillebotis (stockage intégral)

Poche de stockage

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Récapitulatif des informations saisies
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Porcins

Animaux Nb places Mode de logement Curage litière accumulée

Truies allaitantes 41 Cases caillebotis

Truies sauf allaitantes 167 Caillebotis

Cochettes (quarantaine) 16 Litière raclée

Porcelets en post sevrage 816 Caillebotis

Porcs à l'engrais 1224 Caillebotis

Fosse(s)

Préfosse(s)

Volume utile 1 993 m³

Fosse

Volume existant

2 572 m³Volume utile

Le volume utile correspond au volume réel de l’ouvrage moins la garde (d’une hauteur de 0,25 à 0,5m) – voir dossier Installation classée.

Autres apports d'eaux souillées

Si, en plus des effluents liquides provenant du bâHment d’élevage et de la fumière, la fosse reçoit d’autres eaux souillées, précisez soit la  

surface des autres aires bétonnées non couvertes apportant ces eaux souillées supplémentaires, soit le volume d’eaux souillées reçu.

Surfaces non couvertes (pluie)

Volume reçu d'autres eaux souillées

Surface existante

Surface totale

Nombre de murs (sans murs)

Couverte

Caractéristiques de la fumière

Fumière

Porcins - Stockage des déjections et des effluents

Poche de stockage

Fosse sous caillebotis (stockage intégral)

Garde 0,50 mHauteur totale 3,00 m

Caractéristiques de la fosse

Couverte

Géomembrane

Volume total 2 392 m³

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel
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Rappel : Afin d’être directement utilisable par le plus grand nombre, le Pré-Dexel s’appuie sur

des hypothèses simplificatrices. Ainsi, pour chaque grand type de production animale

(ruminants et équins, porcins, volailles et lapins), seuls deux ouvrages de stockage sont

considérés (une plateforme de stockage des fumiers et une fosse de stockage des effluents

liquides), et le Pré-Dexel estime les volumes et surfaces nécessaires pour que tous les effluents

produits par les ateliers concernés soient stockés sur ces deux ouvrages. Les principales

caractéristiques de chacun de ces ouvrages sont saisies et prises en compte (nombre de mur et

hauteur des murs, couverture, pente arrière pour les plateformes de stockage des fumiers ; type

de fosse et couverture pour les fosses de stockage des effluents liquides).

Par conséquent, si pour un grand type de production animale donné (ruminants et équins,

porcins, volailles et lapins), différents ouvrages de stockage de caractéristiques très différentes

sont présents sur votre exploitation, le résultat d’une estimation Pré-Dexel unique ne sera pas

pertinent. Il est alors conseillé :

– d’effectuer plusieurs estimations Pré-Dexel : une par groupe d’ouvrage de stockage de même

type,

– ou de faire appel à un technicien pour qu’il réalise un DeXeL, qui prendra en compte

l’ensemble des spécificités de votre exploitation.

D’autres hypothèses simplificatrices sont retenues concernant le type de fumier produit sur

l’exploitation ou la conduite de l'atelier porcs ; leurs impacts sur les résultats sont indiqués dans

les résultats (feuille « Détail du calcul des capacités de stockage »)

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel
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Capacités de stockage existantes et capacités forfaitaires requises en application                                 

du programme d’actions nitrates

Bovins

Porcins

Fosse - Volume utile

La capacité utile existante est suffisante

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Résultats Dossier 2/ 2 page 19



Bovins

Existante Réglementaire (1) A créer

Totale Utile Forfaitaire PA 

nitrates

ICPE Aut. ou Enr.

(2)

Minimum requis Totale Utile

Et Eu Rf Ric Rr Ct Cu

Fumière non couverte 3 murs d'au moins 1m

Traitement des jus (non stockés)
250 m² 60 m² 60 m² 60 m² 0 m²

Fosse sous caillebotis (stockage intégral)

GardeHauteur 2,50 m 0,40 m 161 m³ 135 m³ 474 m³ 820 m³ 820 m³ 816 m³ 685 m³

(*) Au vu du classement arrêté par le préfet de bassin et en vigueur.

(1) pour les fumières : capacités totales ; pour les fosses : capacités uHles.

(2) pour les élevages relevant du régime ICPE AutorisaHon ou Enregistrement : prise en compte de la capacité de stockage indiquée dans l’arrêté de prescripHons ICPE propre à l’élevage, qui doit 

également être respectée.

NB: Pour les dossiers déposés après le 30 septembre 2016 dans les zones vulnérables 2012, la capacité non éligible correspond aux capacités forfaitaires exigées au Htre du programme d'acHons  

naHonal.

Existante Réglementaire (1) A créer

Totale Utile Forfaitaire PA 

nitrates

ICPE Aut. ou Enr.

(2)

Minimum requis Totale Utile

Et Eu Rf Ric Rr Ct Cu

Fumière non couverte sans murs 0 m² 6 m² 6 m² 6 m² 6 m²

Fosse non couverte 4 565 m³ 2 506 m³ 457 m³ 2 506 m³ 0 m³

Porcins

(*) Au vu du classement arrêté par le préfet de bassin et en vigueur.

(1) pour les fumières : capacités totales ; pour les fosses : capacités uHles.

(2) pour les élevages relevant du régime ICPE AutorisaHon ou Enregistrement : prise en compte de la capacité de stockage indiquée dans l’arrêté de prescripHons ICPE propre à l’élevage, qui doit 

également être respectée.

NB: Pour les dossiers déposés après le 30 septembre 2016 dans les zones vulnérables 2012, la capacité non éligible correspond aux capacités forfaitaires exigées au Htre du programme d'acHons  

naHonal.

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARD



Bovins

60 m²Fumière non couverte 3 murs d'au moins 1m Capacité forfaitaire programme d'actions nitrates

Animaux
Mode de logement ou 

type d'apport d'effluent

Déjec�on

ou effluent (*)

Curage li�ère 

accumulée

Effec�f ou 

réference

Temps de 

présence 

hors 

bâ�ment

Durée de 

stockage

PA nitrates

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

250 m² Filière de traitement des jusSurface totale existante

Bovin engrais-500 kg Aire paillée intégrale
Fumier très compact de liHère 

accumulée

A intervalles 

de plus de 2 

mois

15 0,0 mois 2,0 mois 0,0 m²

Bovin engrais-500 kg Pente paillée Fumier compact pente paillée 50 0,0 mois 2,0 mois 60,0 m²

Bovin engrais < 6mois Aire paillée intégrale
Fumier très compact de liHère 

accumulée

A intervalles 

de plus de 2 

mois

30 0,0 mois 2,0 mois 0,0 m²

(*) sauf pour les fumiers de raclage (pour lesquels vous avez sélectionné le type de fumier produit sur votre exploitation), le Pre-Dexel considère que vous produisez sur votre exploitation le type de fumier le plus

couramment rencontré pour un même mode de logement et une même catégorie animale (déjection de référence de la circulaire de 2001). Si le type de fumier indiqué dans une case ne correspond pas au fumier géré sur

votre exploitation, les capacités forfaitaires calculées dans ce cas et indiquées en bout de ligne peuvent être surestimées ou sous-estimées (cf. les tableaux ci-dessous pour plus de détail) : Toutefois ces écarts ne sont pas très

impactant s'ils concernent des surfaces de stockage faibles au regard du total requis (cela dépend donc de l’importance des différentes catégories animales les unes par rapport aux autres).

Le stockage des fumiers compacts raclés (autres que pente paillée) est supposé être fait sur une plateforme sans pente avant. Si la plateforme comporte une pente avant, la capacité forfaitaire peut être réduite.

NB : Les pourcentages variables dans un même cas sont dus à l'impact du nombre de murs de la fumière.

Cas où Pré-Dexel surestime les surfaces de fumière

Type de fumier que

vous gérez réellement

Type de fumier retenu

dans Pré-Dexel

Pourcentage de

sous-esHmaHon

des capacités

FTM : Fumier Très Mou FM : Fumier Mou

FMC : Fumier Mou à Compact

FC : Fumier Compact

-23 % à -30 %

-38 % à -46 %

-50 % à -57 %

FM : Fumier Mou FMC : Fumier Mou à Compact

FC : Fumier Compact

-19 % à -23 %

-35 % à -39 %

FMC : Fumier Mou à Compact FC : Fumier Compact -20 % à -29 %

Cas où Pré-Dexel sous-estime les surfaces de fumière

Type de fumier que

vous gérez réellement

Type de fumier retenu

dans Pré-Dexel

Pourcentage de

suresHmaHon

des capacités

FC : Fumier Compact issu de pente paillée

ou de couloirs raclés

FMC : Fumier Mou à Compact

FM : Fumier Mou

FTM : Fumier Très mou

+23 % à +27 %

+54 % à +65 %

+100 % à +133 %

FMC : Fumier Mou à Compact FM : Fumier Mou

FTM : Fumier Très mou

+23 % à +30 %

+60 % à +86 %

FM : Fumier Mou FTM : Fumier Très mou +30 % à +43 %

Pré-DeXeL v4.0.0
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474 m³Capacité forfaitaire programme d'action nitratesFosse sous caillebotis (stockage intégral)

Volume total existant 161 m³ 135 m³Volume utile existant 0,40 m2,50 mHauteur totale Garde

Animaux
Mode de logement ou 

type d'apport d'effluent

Déjec�on

ou effluent

Curage li�ère 

accumulée

Effec�f ou 

réference

Temps de 

présence 

hors 

bâ�ment

Durée de 

stockage

PA nitrates

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

Bovin engrais < 6mois Aire paillée intégrale Eaux Brunes (aires extérieures) 150 m² 0,0 mois 6,0 mois 82,9 m³

Bovin engrais 6m-1an Caillebotis intégral Lisier 45 0,0 mois 6,0 mois 189,0 m³

Bovin engrais-500 kg Pente paillée Purin 50 0,0 mois 6,0 mois 8,6 m³

Bovin engrais-500 kg Aire paillée intégrale Eaux Brunes (aires extérieures) 100 m² 0,0 mois 6,0 mois 55,3 m³

Silo - Maïs sec (MS > 27%) Jus silo 480 m³ 6,0 mois 0,0 m³

Fumière non couverte pluie sur fumière 6,0 mois 138,3 m³

Pré-DeXeL v4.0.0
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Porcins

6 m²Capacité forfaitaire programme d'actions nitratesFumière non couverte sans murs

Surface totale existante

Animaux Mode de logement ou type d'apport d'effluent Déjection ou effluent
Curage li�ère 

accumulée

Nombre de

places

ou référence

Durée de 

stockage

PA nitrates

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

Cochettes (quarantaine) Litière raclée - Auge + abreuvoir intégré Fumier de litière raclée 16 7,0 mois 5,6 m²

Animaux Mode de logement ou type d'apport d'effluent Déjection ou effluent
Curage li�ère 

accumulée

Nombre de

places

ou référence

Durée de 

stockage

PA nitrates

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

Volume utile fosse(s) 4 565 m³

Volume utile préfosse(s) 2 572 m³

Fosse non couverte Capacité forfaitaire programme d'actions nitrates 2 506 m³

Cochettes (quarantaine) Litière raclée - Auge + abreuvoir intégré Purin 16 7,5 mois 3,2 m³

Porcs à l'engrais Caillebotis - Alimentation soupe Lisier (p) 1224 7,5 mois 991,4 m³

Porcelets en post sevrage Caillebotis Lisier (p) 816 7,5 mois 440,6 m³

Truies sauf allaitantes Caillebotis Lisier (p) 167 7,5 mois 450,9 m³

Truies allaitantes Cases caillebotis Lisier (p) 41 7,5 mois 166,1 m³

Fumière non couverte pluie sur fumière 7,5 mois 3,4 m³

pluie sur fosse 7,5 mois 450,4 m³

Les références retenues sont pour une sorHe du post-sevrage à 31 kg.

Auge + abreuvoir intégré : aucun autre abreuvoir en dehors de l'auge d'alimentaHon.

Lisier flo[ant : ne concerne pas l'uHlisaHon seule d'eaux residuaires ou de lavage.

L'intégralité du volume de préfosse indiqué est considéré comme volume de stockage.Les eflluents transitant par la ou les préfosses sont signalés par (p).

Pré-DeXeL v4.0.0
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02906172PACAGE34538859900010

Exploitation

SIRET

Raison sociale SCEA BERNARD

Régime de l'élevage ICPE autorisation

Adresse Kerjaec

Commune 29300 Mellac

Téléphone Mobile Télécopie

Adresse électronique

Site d'élevage concerné

Mellac29300Commune

KerjaecAdresse

Situation

AZone du programme d'actions nitratesZone vulnérable antérieure à 2012Zone vulnérable nitrates

Pénéplaine bretonne sudPetite région agricole

Exploitation, site d'élevage, durées de stockage et données météo

Durée forfaitaire de 

stockage*** selon le type 

de fer�lisant azoté 

Type I * Type II **

3 mois ou moins 5,5 mois 6,0 mois

plus de 3 mois 4,0 mois 4,5 mois

7 mois ou moins 5,0 mois 5,0 mois

plus 7 mois 4,0 mois 4,0 mois

3 mois ou moins 5,5 mois 6,0 mois

de 3 à 7 mois 5,0 mois 5,0 mois

plus de 7 mois 4,0 mois 4,0 mois

Porcs 7,0 mois 7,5 mois

Volailles 7,0 mois

Autres espèces 6,0 mois 6,0 mois

Autres effluents stockés seuls 4,0 mois

Type de déjection Durée

Fumiers compacts 2 mois

Fumiers compacts de volailles 0 mois

Autres effluents liquides 7,5 mois

Autres effluents solides 4 mois

Hauteur de pluie à stocker (mm/m²) sur surfaces non couvertes

Sep Oct Nov Déc Jan Fév Mar Avr Mai Jun Jul Aou

Fosses 12 83 107 121 118 80 44 10 0 0 0 0

Autres surfaces 36 83 107 121 118 80 44 37 36 20 22 23

Données météo

Durées de stockage règlementaires

Durées forfaitaires de stockage requises en application du 

programme d'actions nitrates

Ces durées sont utilisées pour les

exploitations (hors jeune agriculteur) situées

dans les nouvelles zones vulnérables (2012

ou 2015) pour estimer les capacités de

stockage potentiellement admissible au

financement

Durées de stockage requises au 

titre des installations classées 

pour la protection de 

l'environnement

* Type I (fumiers d’herbivores et de porcins...) ** Type II (lisiers, fientes et fumiers de volailles...)

*** en mois de production d’effluents d’élevage

Loire-BretagneBassin

au vu du classement en vigueur, arrêté par le préfet de bassin

Atelier
Temps passé hors 

bâ�ments

Bovins, ovins, caprins

Lait

Allaitant

Bovins à l'engrais

Pré-DeXeL v4.0.0
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Porcins

Animaux Nb places Mode de logement Curage litière accumulée

Truies allaitantes 84 Cases caillebotis

Truies sauf allaitantes 96 Caillebotis

Truies sauf allaitantes 281 Caillebotis

Cochettes (quarantaine) 44 Caillebotis

Porcelets en post sevrage 2088 Caillebotis

Porcs à l'engrais 2016 Raclage en V

Porcs à l'engrais 960 Caillebotis / lisier flottant

Fosse(s)

Préfosse(s)

Volume utile 2 712 m³

Fosse

Volume existant

3 284 m³Volume utile

Le volume utile correspond au volume réel de l’ouvrage moins la garde (d’une hauteur de 0,25 à 0,5m) – voir dossier Installation classée.

Autres apports d'eaux souillées

Si, en plus des effluents liquides provenant du bâKment d’élevage et de la fumière, la fosse reçoit d’autres eaux souillées, précisez soit la  

surface des autres aires bétonnées non couvertes apportant ces eaux souillées supplémentaires, soit le volume d’eaux souillées reçu.

Surfaces non couvertes (pluie)

Volume reçu d'autres eaux souillées

Surface existante

127 m²Surface totale

Nombre de murs 3 murs

Couverte

Caractéristiques de la fumière

Fumière

Porcins - Stockage des déjections et des effluents

Poche de stockage

Fosse sous caillebotis (stockage intégral)

Garde 0,25 mHauteur totale 3,00 m

Caractéristiques de la fosse

Couverte

Géomembrane

Volume total 2 959 m³

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Récapitulatif des informations saisies
Dossier 2/ 2 page 25



Rappel : Afin d’être directement utilisable par le plus grand nombre, le Pré-Dexel s’appuie sur

des hypothèses simplificatrices. Ainsi, pour chaque grand type de production animale

(ruminants et équins, porcins, volailles et lapins), seuls deux ouvrages de stockage sont

considérés (une plateforme de stockage des fumiers et une fosse de stockage des effluents

liquides), et le Pré-Dexel estime les volumes et surfaces nécessaires pour que tous les effluents

produits par les ateliers concernés soient stockés sur ces deux ouvrages. Les principales

caractéristiques de chacun de ces ouvrages sont saisies et prises en compte (nombre de mur et

hauteur des murs, couverture, pente arrière pour les plateformes de stockage des fumiers ; type

de fosse et couverture pour les fosses de stockage des effluents liquides).

Par conséquent, si pour un grand type de production animale donné (ruminants et équins,

porcins, volailles et lapins), différents ouvrages de stockage de caractéristiques très différentes

sont présents sur votre exploitation, le résultat d’une estimation Pré-Dexel unique ne sera pas

pertinent. Il est alors conseillé :

– d’effectuer plusieurs estimations Pré-Dexel : une par groupe d’ouvrage de stockage de même

type,

– ou de faire appel à un technicien pour qu’il réalise un DeXeL, qui prendra en compte

l’ensemble des spécificités de votre exploitation.

D’autres hypothèses simplificatrices sont retenues concernant le type de fumier produit sur

l’exploitation ou la conduite de l'atelier porcs ; leurs impacts sur les résultats sont indiqués dans

les résultats (feuille « Détail du calcul des capacités de stockage »)

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Avertissement
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Capacités de stockage existantes et capacités forfaitaires requises en application                                 

du programme d’actions nitrates

Porcins

Fumière

Fosse - Volume utile

La capacité utile existante est suffisante

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARDPré●Dexel

Résultats

 
 Fècès de production de mois 1 stocker pour suffisante largement est m2

 127 de fumière de surface Une "frais". entrants produits des nécessite méthanisation la car mois les tous
 exportés seront Ils LAMBALLE. à ENERGIE BIO EMERAUDE methanisation la dans injecté être pour

 COOPERL reprise de contrat un via exporté mais épandus pas seront ne V en raclage du issu fècèsLes 
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Existante Réglementaire (1) A créer

Totale Utile Forfaitaire PA 

nitrates

ICPE Aut. ou Enr.

(2)

Minimum requis Totale Utile

Et Eu Rf Ric Rr Ct Cu

Fumière couverte 3 murs 127 m² 444 m² 444 m² 444 m² 317 m²

Fosse couverte 5 996 m³ 4 612 m³ 1 328 m³ 4 612 m³ 0 m³

Porcins

(*) Au vu du classement arrêté par le préfet de bassin et en vigueur.

(1) pour les fumières : capacités totales ; pour les fosses : capacités uKles.

(2) pour les élevages relevant du régime ICPE AutorisaKon ou Enregistrement : prise en compte de la capacité de stockage indiquée dans l’arrêté de prescripKons ICPE propre à l’élevage, qui doit 

également être respectée.

NB: Pour les dossiers déposés après le 30 septembre 2016 dans les zones vulnérables 2012, la capacité non éligible correspond aux capacités forfaitaires exigées au Ktre du programme d'acKons  

naKonal.

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARD



Porcins

444 m²Capacité forfaitaire programme d'actions nitratesFumière couverte 3 murs

127 m²Surface totale existante

Animaux Mode de logement ou type d'apport d'effluent Déjection ou effluent
Curage li�ère 

accumulée

Nombre de

places

ou référence

Durée de 

stockage

PA nitrates

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

Porcs à l'engrais Raclage en V - Alimentation soupe Fraction solide (raclage en V) 2016 7,0 mois 443,5 m²

Animaux Mode de logement ou type d'apport d'effluent Déjection ou effluent
Curage li�ère 

accumulée

Nombre de

places

ou référence

Durée de 

stockage

PA nitrates

Capacité u�le 

forfaitaire

PA nitrates

Volume utile fosse(s) 5 996 m³

Volume utile préfosse(s) 3 284 m³

Fosse couverte Capacité forfaitaire programme d'actions nitrates 4 612 m³

Porcs à l'engrais Raclage en V - Alimentation soupe Fraction liquide (raclage en V) 2016 7,5 mois 1 169,3 m³

Porcs à l'engrais Caillebotis - Alimentation soupe Lisier flottant (p) 960 7,5 mois 921,6 m³

Porcelets en post sevrage Caillebotis Lisier (p) 2088 7,5 mois 1 127,5 m³

Cochettes (quarantaine) Caillebotis - Alimentation soupe Lisier (p) 44 7,5 mois 35,6 m³

Truies sauf allaitantes Caillebotis Lisier (p) 281 7,5 mois 758,7 m³

Truies sauf allaitantes Caillebotis Lisier (p) 96 7,5 mois 259,2 m³

Truies allaitantes Cases caillebotis Lisier (p) 84 7,5 mois 340,2 m³

Les références retenues sont pour une sorKe du post-sevrage à 31 kg.

Auge + abreuvoir intégré : aucun autre abreuvoir en dehors de l'auge d'alimentaKon.

Lisier floTant : ne concerne pas l'uKlisaKon seule d'eaux residuaires ou de lavage.

L'intégralité du volume de préfosse indiqué est considéré comme volume de stockage.Les eflluents transitant par la ou les préfosses sont signalés par (p).

Pré-DeXeL v4.0.0

SCEA BERNARD



Effluents liquides

Animaux mode logement -alimenation dejection
curage litière 

accumulée

nombre de 

places

durée de 

stockage PA 

DN6

Cochettes (quarantaine) Litière raclée - Auge + abreuvoir intégré Purin 16 7,5 mois 3,2 m³

Porcs à l'engrais  Caillebotis- Alimentation soupe Lisier flottant (p) 1224 7,5 mois 991,4 m³

Porcelets en post sevrage Caillebotis Lisier (p) 816 7,5 mois 440,6 m³

Truies sauf allaitantes Caillebotis  Lisier (p) 167 7,5 mois 450,9 m³

Truies allaitantes Cases caillebotis Lisier (p) 41 7,5 mois 166,1 m³

Fumière non couverte pluie sur fumière 7,5 mois 3,4 m³

pluie sur fosse 7,5 mois 450,4 m³

7,5 mois 2506,0 m³

soit pour 12 mois 3737,3 m³

Animaux mode logement -alimenation dejection
effectifs ou 

référence

temps de 

présence

durée de 

stockage PA 

DN6

Bovin engrais < 6mois Aire paillée intégrale Eaux Brunes (aires extérieures) 150 m² 0,0 mois 6,0 mois 82,9 m³

Bovin engrais 6m-1an Caillebotis intégral Lisier 45 0,0 mois 6,0 mois 189 m³

Bovin engrais-500 kg Pente paillée Purin 50 0,0 mois 6,0 mois 8,6 m³

Bovin engrais-500 kg Aire paillée intégrale  Eaux Brunes (aires extérieures)  100 m² 0,0 mois 6,0 mois 55,3 m³

Silo - Maïs sec (MS > 27%) Jus silo 480 m³ 6,0 mois 0 m³

Fumière non couverte pluie sur fumière 6,0 mois 138,3 m³

6,0 mois 474,1 m³

soit pour 12 mois 809,9 m³

Animaux mode logement -alimenation dejection
curage litière 

accumulée

nombre de 

places

durée de 

stockage PA 

DN6

Porcs à l'engrais Raclage en V - Alimentation soupe Fraction liquide (raclage en V) 2016 7,5 mois 1169,3 m³

Porcs à l'engrais  Caillebotis- Alimentation soupe Lisier flottant (p) 960 7,5 mois 921,6 m³

Porcelets en post sevrage Caillebotis Lisier (p) 2088 7,5 mois 1127,5 m³

Cochettes (quarantaine) Caillebotis - ALIMENTATION soupe Lisier (P) 44 7,5 mois 35,6 m³

Truies sauf allaitantes Caillebotis  Lisier (p) 281 7,5 mois 758,7 m³

Truies sauf allaitantes Caillebotis Lisier (p) 96 7,5 mois 259,2 m³

Truies allaitantes Cases caillebotis Lisier (p) 84 7,5 mois 340,2 m³

7,5 mois 4612,1 m³

soit pour 12 mois 7379,4 m³

Effluents solides

Avant projet 

Apres projet

 Une surface de fumière de 127 m2 est largement suffisante pour stocker 1 mois de production de Fècès

capacité utile 

forfaitaire

Avant projet 

Apres projet

Récapitulatif des volumes produits Avant/Après

Les fècès issu du raclage en V ne seront pas épandus mais exporté via un contrat de reprise COOPERL pour être injecté dans la methanisation 

EMERAUDE BIO ENERGIE à LAMBALLE. Ils seront exportés tous les mois car la méthanisation nécessite des produits entrants "frais".

capacité utile 

forfaitaire

capacité utile 

forfaitaire
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Type Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars TOTAL

Déjection

LP 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 6 51 377 9

Cultures SAU Surface Type Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre Janvier Février Mars TOTAL

(ha) fertilisée (ha) d'effluent

Blé 52 46,5 LP 1796 1796

Orge 18 17,2 LP 605 605

Maïs grain 95,8 87,8 LP 3 83 5 383 5
Epinard 11,1 11,1 LP 384 384

haricots 33 31,3 LP 1210 1210

3 83 5 1594 2401 377 9

3 83 5 6 51 12 03 1 458 668 4811 0962 2 117 3 263 3 419 5564 1715

0 6 51 12 03 512 4811 2 117 3 263 3 419 4 565 7702866 2096

volume du stockage disponible 596 5906 5906 5906

Calculs des besoins agronomiques en stockages de lisier

Quantités de déjections produites par l'élevage

Quantités utilisées par le pétitionnaire

Quantité de déjection à gérer (t)

Besoins en stockage (m
2
)
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 3 
 

PLAN D’EPANDAGE 

- LISTE DES PARCELLES 

- CARTOGRAPHIE 
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Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

1.1 15.46 T. L. 2 2 2 2 15.41 15.20 14.30 Forage / Tiers x  
1.2 0.13 N. Cult. 0.00 0.00 0.00 Autres utilisations x  
1.3 3.31 T. L. 2 2 2 2 3.31 3.28 2.65 Tiers x  
1.4 0.69 T. L. 1 2 2 1 0.69 0.69 0.69 x  
1.5 0.56 N. Cult. 0.00 0.00 0.00 Talus / Noue x  
1.6 1.20 N. Cult. 0.00 0.00 0.00 Autres utilisations x  
1.7 1.12 T. L. 2 2 2 2 0.87 0.87 0.81 Forage / Tiers x  
2.1 0.69 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
2.2 2.59 T. L. 2 2 2 2 2.59 2.59 2.40 Tiers x  
3.1 0.67 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
3.2 4.15 T. L. 2 2 2 2 4.15 4.15 4.15 x  
4.1 5.15 T. L. 2 2 2 2 5.12 4.44 2.70 Tiers x  
4.2 0.06 S. H. 2 2 2 2 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
4.3 0.27 T. L. 1 2 2 1 0.27 0.27 0.22 Tiers x  
4.4 0.20 J. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Bandes enherbees x  
5.1 0.21 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
5.2 0.02 T. L. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
5.3 0.19 T. L. 1 1 2 1 0.19 0.19 0.14 Tiers x  
5.4 3.39 T. L. 2 2 2 2 3.38 2.95 1.42 Tiers x  
6 0.66 S. H. 1 2 2 1 0.00 0.00 0.00 Non epandable x  

7.1 0.43 J. 2 1 1 1 0.00 0.00 0.00 Non epandable   
7.2 0.26 T. L. 2 1 2 1 0.18 0.18 0.18 Source x  
7.3 1.81 T. L. 2 1 1 1 1.62 1.62 1.62 Source / Fumier x  
7.4 0.93 T. L. 2 1 1 1 0.93 0.93 0.91 Tiers x  
7.5 6.36 T. L. 2 1 2 1 6.36 6.17 5.59 Tiers x  
8.1 0.14 T. L. 2 1 0 0 0.00 0.00 0.00 Pente x  
8.2 1.66 T. L. 2 1 1 1 1.66 1.57 0.93 Tiers x  
8.3 2.24 T. L. 2 2 2 2 2.24 2.19 1.82 Tiers x  

10.1 0.85 S. H. 1 1 1 1 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
10.2 0.54 T. L. 2 1 1 1 0.00 0.00 0.00 Pente / Cours d'eau x  
10.3 0.79 T. L. 2 1 0 0 0.00 0.00 0.00 Pente x  
10.4 2.00 T. L. 2 1 2 1 2.00 2.00 2.00 x  
10.5 0.94 T. L. 2 1 1 1 0.00 0.00 0.00 Cours d'eau / Pente x  
10.6 1.63 T. L. 2 1 1 1 1.63 1.63 1.41 Tiers x  
10.7 0.18 T. L. 2 1 0 0 0.00 0.00 0.00 Tiers x  
10.8 0.46 T. L. 2 2 2 2 0.46 0.39 0.08 Tiers x  
11.1 0.43 T. L. 2 1 1 1 0.43 0.43 0.43 Fumier   

COMMUNE DE MELLAC

Commentaires

Bande 

enherbée Ilot en 

BVCExcès

d'eau

Capacité

rétention
Pente

PARCELLES EXPLOITEES PAR SCEA BERNARD

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandage

Surface

épandable
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Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

Commentaires

Bande 

enherbée Ilot en 

BVCExcès

d'eau

Capacité

rétention
Pente

PARCELLES EXPLOITEES PAR SCEA BERNARD

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandage

Surface

épandable

11.2 1.62 T. L. 2 1 1 1 1.62 1.62 1.62   
11.3 2.99 T. L. 2 2 2 2 2.99 2.73 1.81 Tiers   
12.1 0.50 S. H. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee   
12.2 2.38 T. L. 2 1 2 1 2.38 2.38 2.38 Fumier x  
12.3 0.39 T. L. 2 1 1 1 0.39 0.39 0.39 Fumier x  
13.1 0.23 T. L. 2 1 2 1 0.23 0.23 0.23 x  
13.2 1.94 T. L. 2 1 1 1 1.94 1.94 1.89 Tiers x  
13.3 0.38 T. L. 2 1 2 1 0.38 0.38 0.32 Tiers x  
14.1 1.04 T. L. 2 1 1 1 0.00 0.00 0.00 Non epandable   
14.2 0.07 T. L. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
14.3 0.26 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
15.1 0.50 T. L. 2 2 2 2 0.50 0.50 0.50   
15.2 0.40 T. L. 2 2 1 1 0.40 0.40 0.40   
15.3 0.46 T. L. 2 2 1 1 0.46 0.46 0.46 Fumier   
15.4 1.16 T. L. 2 2 1 1 1.10 1.10 1.10 Souce   
15.5 0.32 T. L. 2 2 2 2 0.32 0.32 0.32 Souce   
15.6 2.20 T. L. 2 2 2 2 2.20 2.20 2.20   
16.1 2.21 T. L. 2 2 2 2 2.21 2.05 1.61 Tiers   
16.2 0.32 T. L. 1 2 2 1 0.32 0.32 0.28 Tiers   
17 2.55 T. L. 2 2 2 2 2.54 2.33 1.61 Tiers   

18.1 10.63 T. L. 2 2 2 2 10.50 9.62 8.58 Tiers x  
18.2 2.66 T. L. 1 2 2 1 2.66 2.66 2.57 Tiers x  
18.3 0.08 T. L. 1 2 2 1 0.08 0.08 0.08 x  
19.1 4.41 T. L. 2 1 2 1 4.29 3.43 1.86 Puits / Tiers x  
19.2 0.31 T. L. 1 1 2 1 0.31 0.31 0.27 Tiers x  
19.3 0.08 T. L. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
19.4 0.38 J. 2 2 2 2 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
20.1 5.26 T. L. 2 1 2 1 5.06 4.69 3.74 Source / Tiers x  
20.2 0.88 T. L. 2 1 1 1 0.88 0.88 0.88 x  
20.3 0.26 T. L. 1 1 2 1 0.26 0.26 0.26 x  
20.4 0.30 T. L. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
20.5 1.04 J. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
24.1 8.58 T. L. 2 1 2 1 8.49 7.49 5.07 Tiers x  
24.2 0.52 T. L. 1 1 2 1 0.33 0.33 0.33 Etang   
24.3 0.09 T. L. 1 1 2 1 0.09 0.09 0.09 x  
24.4 0.14 S. H. 1 1 2 1 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
25.1 0.11 S. H. 2 2 2 2 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
25.2 5.28 T. L. 2 2 2 2 5.27 4.95 3.75 Tiers x  

Page 2 de 3 16/12/2020
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Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

Commentaires

Bande 

enherbée Ilot en 

BVCExcès

d'eau

Capacité

rétention
Pente

PARCELLES EXPLOITEES PAR SCEA BERNARD

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandage

Surface

épandable

25.3 0.02 S. H. 2 2 2 2 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee   
26.1 9.62 T. L. 2 1 2 1 9.53 8.23 5.43 Tiers x  
26.2 0.91 T. L. 1 1 2 1 0.91 0.91 0.91 x  
26.3 0.14 T. L. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
27.1 0.70 T. L. 2 2 2 2 0.41 0.41 0.40 Cours d'eau   
27.2 0.34 S. H. 2 2 2 2 0.00 0.00 0.00 Bande enherbee x  
28 5.03 T. L. 2 2 2 2 5.03 4.81 3.94 Tiers   

TOTAL 142.06 127.56 120.24 99.75

21.1 19.32 T. L. 2 1 2 1 19.32 19.20 18.12 Tiers x  
21.2 0.67 T. L. 2 1 2 1 0.65 0.37 0.00 Tiers x  
21.3 2.48 T. L. 2 1 1 1 2.48 2.24 1.18 Tiers x  
21.4 0.22 T. L. 2 1 1 1 0.22 0.22 0.22 Fumier x  
21.5 0.79 J. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
21.6 1.75 T. L. 2 1 2 1 1.75 1.75 1.75 x  
21.7 0.61 T. L. 1 1 2 1 0.61 0.61 0.61 x  
21.8 0.98 T. L. 2 1 1 1 0.98 0.98 0.98 Fumier x  
21.9 0.11 T. L. 2 1 0 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
21.1 0.50 J. 2 1 0 0 0.00 0.00 0.00 Pente x  

21.11 3.96 J. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
21.12 0.07 T. L. 0 1 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
21.13 0.75 T. L. 1 1 2 1 0.75 0.75 0.75 x  

23 0.65 T. L. 2 2 2 2 0.65 0.29 0.00 Tiers   
TOTAL 32.86 27.40 26.41 23.61

TOTAL 174.92 154.97 146.65 123.33
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

SAU SPE SDN Aptitude à l'épandage
161.22 154.97 154.97 Inapte (0) 10.72 Distance retenue sur culture/jachère : 15 ml

4.51 0 4.51 Moyenne 84.83 Distance retenue sur prairie : 50 ml
0 0 0 Bonne (2) 70.14

9.19 0 0
TOTAL 174.92 154.97 159.48 Surface épandable fumier 6.48

Cultures
Prairies
Légumineuses
Jachères non cultivées

COMMUNE DE MELLAC

COMMUNE DE SAINT-THURIEN

COMMUNE DE SAINT-THURIEN

Surface totale
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Entre : et

Ilot :

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

1.1 8.24 T. L. 2 2 2 2 8.24 7.48 5.09 Tiers   
1.2 1.40 T. L. 2 2 1 1 1.40 1.40 1.40   
1.3 2.07 T. L. 2 2 2 2 1.88 1.80 1.06 Puits / Tiers   
1.4 0.18 T. L. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
2 15.78 T. L. 2 2 2 2 15.78 15.73 15.07 Tiers   

4.1 1.15 J. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
4.2 0.24 T. L. 1 2 2 1 0.24 0.24 0.24   
4.2 12.16 T. L. 2 2 2 2 12.16 12.16 12.08 Tiers   
6 1.89 T. L. 2 2 2 2 1.87 1.56 0.33 Tiers   

7.1 4.20 T. L. 2 2 1 1 4.20 3.95 3.13 Tiers   
7.2 1.19 J. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
8 14.15 T. L. 2 2 2 2 13.65 12.84 10.13 Puits / Tiers   

TOTAL 62.65 59.41 57.17 48.53

TOTAL 62.65 59.41 57.17 48.53
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

SAU SPE SDN Aptitude à l'épandage
60.31 59.41 59.41 Inapte (0) 2.52 Distance retenue sur culture/jachère : 15 ml

0 0 0 Moyenne 5.84 Distance retenue sur prairie : 50 ml
0 0 0 Bonne (2) 53.57

2.34 0 0
TOTAL 62.65 59.41 59.41

COMMUNE DE BANNALEC

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandagePente

Surface

épandable
Commentaires

Bande 

enherbée

LISTE DES PARCELLES FIGURANT DANS LA CONVENTION D'EPANDAGE

Ilot en 

BVCExcès

d'eau

Ensemble de l'exploitation :

SCEA BERNARD EARL SCAVENNEC

Capacité

rétention

Jachères non cultivées

COMMUNE DE BANNALEC

Surface totale
Cultures
Prairies
Légumineuses
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Entre : et

Ilot :

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

1.1 0.03 T. L. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
1.2 0.25 T. L. 1 2 2 1 0.25 0.23 0.13 Tiers x  
1.3 1.49 T. L. 2 2 2 2 1.44 0.79 0.08 Tiers x  
2 5.39 T. L. 2 2 2 2 5.39 4.83 3.65 Tiers x  
3 2.35 T. L. 2 2 2 2 2.35 2.21 1.47 Tiers   
4 1.08 T. L. 2 2 2 2 1.07 0.75 0.29 Tiers   
5 2.83 T. L. 2 2 2 2 2.83 2.83 2.69 Tiers   
6 3.76 T. L. 2 2 2 2 3.76 3.64 3.24 Tiers   
7 0.64 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
8 1.01 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   

TOTAL 18.83 17.09 15.29 11.56

TOTAL 18.83 17.09 15.29 11.56
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

SAU SPE SDN Aptitude à l'épandage
17.18 17.09 17.09 Inapte (0) 1.68 Distance retenue sur culture/jachère : 15 ml
1.65 0 0 00. Moyenne 0.25 Distance retenue sur prairie : 50 ml

0 0 0 Bonne (2) 16.84
0 0 0

TOTAL 18.83 17.09 71 .09

COMMUNE DE MELLAC

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandage

Surface

épandable
Commentaires

Bande 

enherbée Ilot en 

BVCExcès

d'eau

FRAVAL Marie Lyse

LISTE DES PARCELLES FIGURANT DANS LA CONVENTION D'EPANDAGE

Capacité

rétention
Pente

Ensemble de l'exploitation :

SCEA BERNARD

Jachères non cultivées

COMMUNE DE MELLAC

Surface totale
Cultures
Prairies
Légumineuses
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SCEA BERNARD

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml

1.1 15.46 T. L. 2 15.41 15.20 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Route / Prairie Faible Couvert végétal en hiver

1.2 0.13 N. Cult. 0.00 0.00 Autres utilisations - - -

1.3 3.31 T. L. 2 3.31 3.28 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à moyenne Route / Prairie Faible Couvert végétal en hiver

1.4 0.69 T. L. 1 0.69 0.69 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à moyenne Route / Prairie Faible Couvert végétal en hiver

1.5 0.56 N. Cult. 0.00 0.00 Talus / Noue - - -

1.6 1.20 N. Cult. 0.00 0.00 Autres utilisations - - -

1.7 1.12 T. L. 2 0.87 0.87 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à moyenne Route / Prairie Faible Couvert végétal en hiver

2.1 0.69 S. H. 0 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue bande enherbée

2.2 2.59 T. L. 2 2.59 2.59 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à moyenne Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

3.1 0.67 S. H. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

3.2 4.15 T. L. 2 4.15 4.15 Parcelle longue / Proximité cours d'eau / Pente moyenne Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

4.1 5.15 T. L. 2 5.12 4.44 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

4.2 0.06 S. H. 2 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue bande enherbée

4.3 0.27 T. L. 1 0.27 0.27 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

4.4 0.20 J. 0 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue bande enherbée

5.1 0.21 S. H. 0 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

5.2 0.02 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

5.3 0.19 T. L. 1 0.19 0.19 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

5.4 3.39 T. L. 2 3.38 2.95 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

6 0.66 S. H. 1 0.00 0.00 Non épandable - - Maintenue en herbe

7.1 0.43 J. 1 0.00 0.00 Non épandable - - Maintenue en herbe

7.2 0.26 T. L. 1 0.18 0.18 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bois Faible Couvert végétal en hiver

7.3 1.81 T. L. 1 1.62 1.62 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bande enherbée / Bois Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

7.4 0.93 T. L. 1 0.93 0.93 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bande enherbée / Bois Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

7.5 6.36 T. L. 1 6.36 6.17 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne à forte Bande enherbée / Bois Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

8.1 0.14 T. L. 0 0.00 0.00 Pente - - Non épandable

8.2 1.66 T. L. 1 1.66 1.57 Parcelle longue / Proximité  de cours  d'eau / Pente forte Bois / Route Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

8.3 2.24 T. L. 2 2.24 2.19 Parcelle longue / Proximité  de cours  d'eau / Pente faible Bois / Route Faible Couvert végétal en hiver

10.1 0.85 S. H. 1 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

10.2 0.54 T. L. 1 0.00 0.00 Pente - - Non épandable

10.3 0.79 T. L. 0 0.00 0.00 Pente - - Non épandable

10.4 2.00 T. L. 1 2.00 2.00 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne à forte Bande enherbée Faible Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyer / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte 

10.5 0.94 T. L. 1 0.00 0.00 Cours d'eau / Pente - - Non épandable

10.6 1.63 T. L. 1 1.63 1.63 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente  forte Talus / Bois Faible Couvert végétal en hiver

10.7 0.18 T. L. 0 0.00 0.00 Pente - - Non épandable

10.8 0.46 T. L. 2 0.46 0.39 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Talus / Bois Faible Couvert végétal en hiver

11.1 0.43 T. L. 1 0.43 0.43 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bois Faible Epandage fumier / Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

11.2 1.62 T. L. 1 1.62 1.62 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bois Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

11.3 2.99 T. L. 2 2.99 2.73 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à forte Bois Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

12.1 0.50 S. H. 0 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

12.2 2.38 T. L. 1 2.38 2.38 Parcelle de longueur moyenne / proximité de cours d'eau / Pente moyenne Bande enherbée Faible Epandage fumier / Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte 

12.3 0.39 T. L. 1 0.39 0.39 Parcelle de longueur moyenne / proximité de cours d'eau / Pente forte Bande enherbée Faible Epandage fumier / Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte 

13.1 0.23 T. L. 1 0.23 0.23 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Bois Faible Couvert végétal en hiver

13.2 1.94 T. L. 1 1.94 1.94 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bois Faible Couvert végétal en hiver

MAILLAGE BOCAGER
PARCELLES EXPLOITEES PAR

SAU Occupat°

du sol

Aptitude

à

l'épandage

COMMUNE DE MELLAC

Mesures compensatoires

Surface

épandable
Commentaires

Eléments de 

protection 

naturels 

preexistants

Risque
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SCEA BERNARD

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml

MAILLAGE BOCAGER
PARCELLES EXPLOITEES PAR

SAU Occupat°

du sol

Aptitude

à

l'épandage

Mesures compensatoires

Surface

épandable
Commentaires

Eléments de 

protection 

naturels 

preexistants

Risque

13.3 0.38 T. L. 1 0.38 0.38 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à moyenne Bois Faible Couvert végétal en hiver

14.1 1.04 T. L. 1 0.00 0.00 Non épandable - - -

14.2 0.07 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

14.3 0.26 S. H. 0 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

15.1 0.50 T. L. 2 0.50 0.50 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Bois Faible Couvert végétal en hiver

15.2 0.40 T. L. 1 0.40 0.40 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bois Faible Couvert végétal en hiver

15.3 0.46 T. L. 1 0.46 0.46 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bois Faible Epandage fumier / Couvert végétal en hiver

15.4 1.16 T. L. 1 1.10 1.10 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bois Faible Couvert végétal en hiver

15.5 0.32 T. L. 2 0.32 0.32 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne à forte Bois Faible Couvert végétal en hiver

15.6 2.20 T. L. 2 2.20 2.20 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Bois Faible Couvert végétal en hiver

16.1 2.21 T. L. 2 2.21 2.05 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

16.2 0.32 T. L. 1 0.32 0.32 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

17 2.55 T. L. 2 2.54 2.33 Parcelle longue / Pente moyenne Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

18.1 10.63 T. L. 2 10.50 9.62 Parcelle longue / Proximité cours d'eau / Pente faible à moyenne Zone Boisée Faible Couvert végétal en hiver

18.2 2.66 T. L. 1 2.66 2.66 Parcelle longue / Proximité cours d'eau / Pente faible à moyenne Zone Boisée Faible Couvert végétal en hiver

18.3 0.08 T. L. 1 0.08 0.08 Parcelle longue / Proximité cours d'eau / Pente faible Zone Boisée Faible Couvert végétal en hiver

19.1 4.41 T. L. 1 4.29 3.43 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à forte Bande enherbée / Talus Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

19.2 0.31 T. L. 1 0.31 0.31 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée / Talus Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

19.3 0.08 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

19.4 0.38 J. 2 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

20.1 5.26 T. L. 1 5.06 4.69 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau /  Pente forte à faible Prairie Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

20.2 0.88 T. L. 1 0.88 0.88 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau /  Pente forte Prairie Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

20.3 0.26 T. L. 1 0.26 0.26 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau /  Pente faible Prairie Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

20.4 0.30 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

20.5 1.04 J. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

24.1 8.58 T. L. 1 8.49 7.49 Parcellle longyue / Proximité étang et cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

24.2 0.52 T. L. 1 0.33 0.33 Parcellle longyue / Proximité étang et cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

24.3 0.09 T. L. 1 0.09 0.09 Parcellle longyue / Proximité étang et cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

24.4 0.14 S. H. 1 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

25.1 0.11 S. H. 2 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

25.2 5.28 T. L. 2 5.27 4.95 Parcelle longue / Proximité cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

25.3 0.02 S. H. 2 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

26.1 9.62 T. L. 1 9.53 8.23 Parcelle  longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Zone Boisée Faible Couvert végétal en hiver

26.2 0.91 T. L. 1 0.91 0.91 Parcelle  longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Zone Boisée Faible Couvert végétal en hiver

26.3 0.14 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

27.1 0.70 T. L. 2 0.41 0.41 Parcelle de longueur moyenne Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Couvert végétal en hiver

27.2 0.34 S. H. 2 0.00 0.00 Bande enherbée - - Maintenue en bande enherbée

28 5.03 T. L. 2 5.03 4.81 Parcelle longue / Pente faible à moyenne Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

TOTAL 142.06 127.56 120.24

21.1 19.32 T. L. 1 19.32 19.20 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à forte Bande enherbée Faible Labour perpendiculaire à la pente  / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte 

21.2 0.67 T. L. 1 0.65 0.37 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Talus / Bande enherbée Faible Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte

21.3 2.48 T. L. 1 2.48 2.24 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Talus / Bande enherbée Faible Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte

21.4 0.22 T. L. 1 0.22 0.22 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bande enherbée Oui Création talus  dans les  3 ans / Epandage fumier / Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

COMMUNE DE SAINT-THURIEN

COMMUNE DE MELLAC
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SCEA BERNARD

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml

MAILLAGE BOCAGER
PARCELLES EXPLOITEES PAR

SAU Occupat°

du sol

Aptitude

à

l'épandage

Mesures compensatoires

Surface

épandable
Commentaires

Eléments de 

protection 

naturels 

preexistants

Risque

21.5 0.79 J. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

21.6 1.75 T. L. 1 1.75 1.75 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bande enherbée Faible Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte

21.7 0.61 T. L. 1 0.61 0.61 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne à faible Bande enherbée Faible  Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte

21.8 0.98 T. L. 1 0.98 0.98 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente forte Bande enherbée Faible  Epandage fumier / Labour perpendiculaire à la pente / Epandage sur sol réssuyé / Couvert végétal en hiver implanté rapidement après la récolte

21.9 0.11 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

21.1 0.50 J. 0 0.00 0.00 Pente - - Non épandable

21.11 3.96 J. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

21.12 0.07 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

21.13 0.75 T. L. 1 0.75 0.75 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible Bande enherbée Faible Labour perpendiculaire à la pente / Couvert végétal en hiver

23 0.65 T. L. 2 0.65 0.29 Parcelle de longueur moyenne / Pente faible Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

TOTAL 32.86 27.40 26.41

TOTAL 174.92 154.97 146.65
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

COMMUNE DE SAINT-THURIEN
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Entre : et

Ilot :

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml

1.1 8.24 T. L. 2 8.24 7.48 Parcelle longue / Pente faible à forte Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

1.2 1.40 T. L. 1 1.40 1.40 Parcelle longue / Pente forte Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

1.3 2.07 T. L. 2 1.88 1.80 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

1.4 0.18 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

2 15.78 T. L. 2 15.78 15.73 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

4.1 1.15 J. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

4.2 12.16 T. L. 2 12.16 12.16 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

4.2 0.24 T. L. 1 0.24 0.24 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

6 1.89 T. L. 2 1.87 1.56 Parcelle de longueur moyenne / Pente faible Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

7.1 4.20 T. L. 1 4.20 3.95 Parcelle longue / Pente forte Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

7.2 1.19 J. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

8 14.15 T. L. 2 13.65 12.84 Parcelle longue / Pente faible Eloignée de cour s d'eau Faible Couvert végétal en hiver

TOTAL 62.65 59.41 57.17

TOTAL 62.65 59.41 57.17
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

MAILLAGE BOCAGER

Commentaires

Ensemble de l'exploitation :

EARL SCAVENNECSCEA BERNARD

Surface

épandable

COMMUNE DE BANNALEC

COMMUNE DE BANNALEC

Eléments de 

protection naturels 

preexistants

Risque Mesures compensatoires
SAU Occupat°

du sol

Aptitude

à

l'épandage
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Entre : et

Ilot :

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml

1.1 0.03 T. L. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

1.2 0.25 T. L. 1 0.25 0.23 Parcelle de longeur moyenne / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Bois Faible Couvert végétal en hiver

1.3 1.49 T. L. 2 1.44 0.79 Parcelle de longeur moyenne / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne Bois Faible Couvert végétal en hiver

2 5.39 T. L. 2 5.39 4.83 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente faible à forte Friche Faible Labour perpendicualire à la pente / Couvert végétal en hiver

3 2.35 T. L. 2 2.35 2.21 Parcelle longue / Pente moyenne à faible Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

4 1.08 T. L. 2 1.07 0.75 Parcelle de longueur moyenne / Pente faible Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

5 2.83 T. L. 2 2.83 2.83 Parcelle longue / Proximité de cours d'eau / Pente moyenne à faible Talus / Friche Faible Couvert végétal en hiver

6 3.76 T. L. 2 3.76 3.64 Parcelle longue / Pente moyenne à faible Eloignée de cours d'eau Faible Couvert végétal en hiver

7 0.64 S. H. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

8 1.01 S. H. 0 0.00 0.00 Hydromorphie - - Non épandable

TOTAL 18.83 17.09 15.29

TOTAL 18.83 17.09 15.29
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

COMMUNE DE MELLAC

MAILLAGE BOCAGER
FRAVAL Marie LyseSCEA BERNARD

SAU
Occupat°

du sol

Aptitude

à

l'épandage

Ensemble de l'exploitation :

Eléments de 

protection naturels 

preexistants

Risque Mesures compensatoires

Surface

épandable
Commentaires
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EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier

Captage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignéeCaptage : Périmètre de protection éloignée

Captage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiateCaptage : Périmètre de protection imédiate

Captage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochéeCaptage : Périmètre de protection rapprochée

"""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""""

Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...Bois, friches, talus, haies...

Talus à créerTalus à créerTalus à créerTalus à créerTalus à créerTalus à créerTalus à créerTalus à créerTalus à créer

Sens de la penteSens de la penteSens de la penteSens de la penteSens de la penteSens de la penteSens de la penteSens de la penteSens de la pente

ZnieffZnieffZnieffZnieffZnieffZnieffZnieffZnieffZnieff

Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000Natura 2000

Limites CommunalesLimites CommunalesLimites CommunalesLimites CommunalesLimites CommunalesLimites CommunalesLimites CommunalesLimites CommunalesLimites Communales

Limites SAGESLimites SAGESLimites SAGESLimites SAGESLimites SAGESLimites SAGESLimites SAGESLimites SAGESLimites SAGES

Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...Puits, source, fontaine...

TiersTiersTiersTiersTiersTiersTiersTiersTiers

Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...Etang, mare...

Limite de PLULimite de PLULimite de PLULimite de PLULimite de PLULimite de PLULimite de PLULimite de PLULimite de PLU

Habitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitantsHabitations exploitants

Cours d'eauCours d'eauCours d'eauCours d'eauCours d'eauCours d'eauCours d'eauCours d'eauCours d'eau

Dossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc AtlantiqueDossier : Cooperl Arc Atlantique

Réalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-MarcRéalisé par : DAVID Jean-Marc

Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019Modifié : Janvier 2019

LEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARDLEGENDE DOSSIER : SCEA BERNARD

L'étude
et

  
Le

l'Etude  1/2) dossier du 109 et (108 d'impact 
 de 30 et 29 pages décrite méthode la selon 2019 PAC déclarations des

 partir à 2019 en réalisé été a risques à parcelles des érosif diagnostic 

 échéant. cas le exploitations
 des chacune pour 2020 en reprises parcelles des par complétée 

 2019 PAC déclarations des partir à effectuée aété  d'épandage 

Dossier 2/ 2 page 43



Elle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - Laita

Sud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud Cornouaille

222222222

333333333

444444444

555555555

666666666

888888888

333333333

181818181818181818

191919191919191919

202020202020202020

242424242424242424
252525252525252525

262626262626262626

777777777

EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2Echelle : 1/25000è    1/2

Dossier 2/ 2 page 44



Captage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron VariaCaptage d'Intron Varia

Riviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boiseesRiviere isole, tourbieres du bassin amont et vallees boisees

Elle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - LaitaElle - Isole - Laita

Sud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud CornouailleSud Cornouaille

111111111

222222222

333333333

444444444

555555555

666666666

888888888

111111111222222222

444444444

666666666

777777777

888888888

111111111

222222222

333333333

444444444

555555555 666666666

777777777

888888888

101010101010101010
111111111111111111

121212121212121212

131313131313131313

141414141414141414

151515151515151515

161616161616161616
171717171717171717

212121212121212121
232323232323232323

242424242424242424
252525252525252525

272727272727272727

282828282828282828

777777777

Forages de GuernicForages de GuernicForages de GuernicForages de GuernicForages de GuernicForages de GuernicForages de GuernicForages de GuernicForages de Guernic

Captage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty BodelCaptage de Ty Bodel

Captage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarn

Captage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarnCaptage de CatÃƒÂ©louarn

L'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'hL'isole a pont croac'h

EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2Echelle : 1/25000è    2/2

Dossier 2/ 2 page 45



HabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitation
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALEC

 2  2  2  2  2  2  2  2  2 

 4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2 

 4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1 
 4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2 

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11Echelle : 1/5000è    1/11

Dossier 2/ 2 page 46



PuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuits

BANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALEC

 1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4 
 7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1 

 7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2 

 1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1 

 1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3 

 1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2 

NrNrNrNrNrNrNrNrNr

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

ArArArArArArArArAr

ArArArArArArArArAr

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11Echelle : 1/5000è    2/11

Dossier 2/ 2 page 47



Talus à
créer

SAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIENSAINT-THURIEN

 23  23  23  23  23  23  23  23  23 

 21.1  21.1  21.1  21.1  21.1  21.1  21.1  21.1  21.1 

 21.5  21.5  21.5  21.5  21.5  21.5  21.5  21.5  21.5 

 21.11  21.11  21.11  21.11  21.11  21.11  21.11  21.11  21.11 

 21.10  21.10  21.10  21.10  21.10  21.10  21.10  21.10  21.10 

 21.13  21.13  21.13  21.13  21.13  21.13  21.13  21.13  21.13 

 21.12  21.12  21.12  21.12  21.12  21.12  21.12  21.12  21.12 

 21.3  21.3  21.3  21.3  21.3  21.3  21.3  21.3  21.3 

 21.2  21.2  21.2  21.2  21.2  21.2  21.2  21.2  21.2 

 21.4  21.4  21.4  21.4  21.4  21.4  21.4  21.4  21.4 

 21.7  21.7  21.7  21.7  21.7  21.7  21.7  21.7  21.7 

 21.8  21.8  21.8  21.8  21.8  21.8  21.8  21.8  21.8 

 21.6  21.6  21.6  21.6  21.6  21.6  21.6  21.6  21.6 

 21.9  21.9  21.9  21.9  21.9  21.9  21.9  21.9  21.9 



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard

Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier

Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires

Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif

Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations

EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC

FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse

SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11Echelle : 1/5000è    3/11

Dossier 2/ 2 page 48



MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

BANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALEC

 12.2  12.2  12.2  12.2  12.2  12.2  12.2  12.2  12.2 

 12.1  12.1  12.1  12.1  12.1  12.1  12.1  12.1  12.1 

 12.3  12.3  12.3  12.3  12.3  12.3  12.3  12.3  12.3 

 11.3  11.3  11.3  11.3  11.3  11.3  11.3  11.3  11.3 

 11.1  11.1  11.1  11.1  11.1  11.1  11.1  11.1  11.1 

 11.2  11.2  11.2  11.2  11.2  11.2  11.2  11.2  11.2 

 10.1  10.1  10.1  10.1  10.1  10.1  10.1  10.1  10.1 

 10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8 

 10.6  10.6  10.6  10.6  10.6  10.6  10.6  10.6  10.6 

 10.4  10.4  10.4  10.4  10.4  10.4  10.4  10.4  10.4 

 10.3  10.3  10.3  10.3  10.3  10.3  10.3  10.3  10.3 
 10.2  10.2  10.2  10.2  10.2  10.2  10.2  10.2  10.2 

 10.5  10.5  10.5  10.5  10.5  10.5  10.5  10.5  10.5 

 8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3 
 8.2  8.2  8.2  8.2  8.2  8.2  8.2  8.2  8.2 

 8.1  8.1  8.1  8.1  8.1  8.1  8.1  8.1  8.1 

 13.2  13.2  13.2  13.2  13.2  13.2  13.2  13.2  13.2 

 13.3  13.3  13.3  13.3  13.3  13.3  13.3  13.3  13.3 

 13.1  13.1  13.1  13.1  13.1  13.1  13.1  13.1  13.1 

 7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4 

 10.7  10.7  10.7  10.7  10.7  10.7  10.7  10.7  10.7 

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11Echelle : 1/5000è    4/11

Dossier 2/ 2 page 49



SourceSourceSourceSourceSourceSourceSourceSourceSource

MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

 10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8  10.8 

 8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3  8.3 

 7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1  7.1 

 7.5  7.5  7.5  7.5  7.5  7.5  7.5  7.5  7.5 

 7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4  7.4 

 7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2  7.2 
 7.3  7.3  7.3  7.3  7.3  7.3  7.3  7.3  7.3 

 6  6  6  6  6  6  6  6  6 

 4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4 
 4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3 

 1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1 

 1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4 

 1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2 

 5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4 

 27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2 

 5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1 
 5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2 

 27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1 

 1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3 
 1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6 

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11Echelle : 1/5000è    5/11

Dossier 2/ 2 page 50



ForageForageForageForageForageForageForageForageForage

Talus à
créer

MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

 2  2  2  2  2  2  2  2  2 

 3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2 

 3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1 

 2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2 

 6  6  6  6  6  6  6  6  6 

 4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1 

 4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4 
 4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3 

 1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4 

 1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2 

 5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4 

 28  28  28  28  28  28  28  28  28 

 4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2 

 1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3 

 1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2 

 1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1 

 1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3 

 1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6 

 1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5 

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard

Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier

Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires

Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif

Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations

EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC

FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse

SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11Echelle : 1/5000è    6/11

Dossier 2/ 2 page 51



MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

 24.1  24.1  24.1  24.1  24.1  24.1  24.1  24.1  24.1 

 24.4  24.4  24.4  24.4  24.4  24.4  24.4  24.4  24.4 
 24.3  24.3  24.3  24.3  24.3  24.3  24.3  24.3  24.3 

 26.1  26.1  26.1  26.1  26.1  26.1  26.1  26.1  26.1 

 26.2  26.2  26.2  26.2  26.2  26.2  26.2  26.2  26.2 

 26.3  26.3  26.3  26.3  26.3  26.3  26.3  26.3  26.3 

 25.2  25.2  25.2  25.2  25.2  25.2  25.2  25.2  25.2 

 25.1  25.1  25.1  25.1  25.1  25.1  25.1  25.1  25.1 

 25.3  25.3  25.3  25.3  25.3  25.3  25.3  25.3  25.3 

 24.2  24.2  24.2  24.2  24.2  24.2  24.2  24.2  24.2 

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh
NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

UiUiUiUiUiUiUiUiUi

AkAkAkAkAkAkAkAkAk

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11Echelle : 1/5000è    7/11

Dossier 2/ 2 page 52



PuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuits

PuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuits

BANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALEC

 6  6  6  6  6  6  6  6  6 

 8  8  8  8  8  8  8  8  8 

UiaUiaUiaUiaUiaUiaUiaUiaUia

NrNrNrNrNrNrNrNrNr

NrNrNrNrNrNrNrNrNr
NrNrNrNrNrNrNrNrNr

NrNrNrNrNrNrNrNrNr

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN
NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

ArArArArArArArArAr

ArArArArArArArArAr

ArArArArArArArArAr

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11Echelle : 1/5000è    8/11

Dossier 2/ 2 page 53



ForageForageForageForageForageForageForageForageForage

ForageForageForageForageForageForageForageForageForage

HabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitation

SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

SourceSourceSourceSourceSourceSourceSourceSourceSource

Talus à
créer

MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

 2  2  2  2  2  2  2  2  2 

 3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2  3.2 

 3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1  3.1 

 2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.1  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2  2.2 

 6  6  6  6  6  6  6  6  6 

 4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1  4.1 

 4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4  4.4 
 4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3  4.3 

 14.1  14.1  14.1  14.1  14.1  14.1  14.1  14.1  14.1  14.3  14.3  14.3  14.3  14.3  14.3  14.3  14.3  14.3 

 14.2  14.2  14.2  14.2  14.2  14.2  14.2  14.2  14.2 

 1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1 

 1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4  1.4 

 1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2 
 16.1  16.1  16.1  16.1  16.1  16.1  16.1  16.1  16.1 

 16.2  16.2  16.2  16.2  16.2  16.2  16.2  16.2  16.2 

 5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4  5.4 

 17  17  17  17  17  17  17  17  17 

 27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2  27.2 

 28  28  28  28  28  28  28  28  28 

 5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1  5.1 
 5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.3  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2  5.2 

 15.6  15.6  15.6  15.6  15.6  15.6  15.6  15.6  15.6 

 15.2  15.2  15.2  15.2  15.2  15.2  15.2  15.2  15.2 

 15.3  15.3  15.3  15.3  15.3  15.3  15.3  15.3  15.3 

 15.4  15.4  15.4  15.4  15.4  15.4  15.4  15.4  15.4 

 15.1  15.1  15.1  15.1  15.1  15.1  15.1  15.1  15.1 

 27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1  27.1 

 4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2  4.2 

 15.5  15.5  15.5  15.5  15.5  15.5  15.5  15.5  15.5 

 1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3 

 1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2  1.2 

 1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1  1.1 

 1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3  1.3 

 1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6  1.6 

 1.7  1.7  1.7  1.7  1.7  1.7  1.7  1.7  1.7 

 1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5  1.5 

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard

Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier

Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires

Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif

Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations

EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC

FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse

SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11Echelle : 1/5000è    9/11

Dossier 2/ 2 page 54



HabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitationHabitation
Mme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- LyseMme FRAVAL Marie- Lyse

BANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALECBANNALEC
MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

LE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUXLE TREVOUX

 8  8  8  8  8  8  8  8  8 

 7  7  7  7  7  7  7  7  7 

 3  3  3  3  3  3  3  3  3 

 4  4  4  4  4  4  4  4  4 

 5  5  5  5  5  5  5  5  5 

 6  6  6  6  6  6  6  6  6 

NrNrNrNrNrNrNrNrNr

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

NNNNNNNNN

AAAAAAAAA

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

2AUi2AUi2AUi2AUi2AUi2AUi2AUi2AUi2AUi

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11Echelle : 1/5000è   10/11

Dossier 2/ 2 page 55



PuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuits

PuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuitsPuits

MELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLACMELLAC

QUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLEQUIMPERLE

 18.1  18.1  18.1  18.1  18.1  18.1  18.1  18.1  18.1 

 18.3  18.3  18.3  18.3  18.3  18.3  18.3  18.3  18.3 

 18.2  18.2  18.2  18.2  18.2  18.2  18.2  18.2  18.2 

 19.1  19.1  19.1  19.1  19.1  19.1  19.1  19.1  19.1 

 19.4  19.4  19.4  19.4  19.4  19.4  19.4  19.4  19.4 
 19.3  19.3  19.3  19.3  19.3  19.3  19.3  19.3  19.3  19.2  19.2  19.2  19.2  19.2  19.2  19.2  19.2  19.2 

 20.1  20.1  20.1  20.1  20.1  20.1  20.1  20.1  20.1 

 20.5  20.5  20.5  20.5  20.5  20.5  20.5  20.5  20.5 

 20.4  20.4  20.4  20.4  20.4  20.4  20.4  20.4  20.4 

 20.3  20.3  20.3  20.3  20.3  20.3  20.3  20.3  20.3 

 20.2  20.2  20.2  20.2  20.2  20.2  20.2  20.2  20.2 

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa
NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh
NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NaNaNaNaNaNaNaNaNa

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

UiUiUiUiUiUiUiUiUi

NdNdNdNdNdNdNdNdNd

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

AzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzhAzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

NzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzhNzh

AhAhAhAhAhAhAhAhAh

AsAsAsAsAsAsAsAsAs

NdNdNdNdNdNdNdNdNd

AhAhAhAhAhAhAhAhAh



LEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDELEGENDE

Surf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillardSurf mini en lisier pendillard
Surf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumierSurf mini en lisier injection directe ou fumier
Interdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementairesInterdictions réglementaires
Fumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusifFumier exclusif
Autres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisationsAutres utilisations
EARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNECEARL SCAVENNEC
FRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie LyseFRAVAL Marie Lyse
SCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARDSCEA BERNARD

Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11Echelle : 1/5000è   11/11

Dossier 2/ 2 page 56



PIECE   SUPPLEMENTAIRE N° 4 

PLAN DE VALORISATION DES EFFLUENTS ET DE 
FERTILISATION 

 
  

CONVENTIONS  D'EPANDAGE 

 ème6 PADN BRETAGNE   du Calendrier épandaged' 
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 l' de Extrait AP modificatif PAR6 ZdS_VF
 18/11/201

 du.odt

Annexe 1
Calendrier d’épandage du Programme d’actions Nitrates de la région Bretagne (2018-2022)

* Pour les légumineuses, dans les conditions fixées par l’arrêté relatif au programme d’action national et par l’arrêté établissant le référentiel régional 
de la mise en œuvre de la fertilisation azotée pour la région Bretagne

** Z I (zone I) et Z II (zone II) : La fin de la période d'interdiction d'épandage des effluents de type II est fixée au 15 mars inclus. Se reporter à l’article
3.1.1 de l’arrêté pour la gestion des situations exceptionnelles.
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(1) Les effluents liquides peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg d'azote par m3) peuvent être épandus

sur culture de printemps jusqu'au 31 août dans la limite de 50 kg d'azote efficace par ha.

(2) L'épandage d'effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg d'azote par m 3) est autorisé dans la
limite de 20kg d'azote efficace/ha durant les périodes d’interdiction fixées pour ces types de cultures, et dans le respect des autres règles
d’épandage en vigueur.

(3) L'épandage d'effluents peu chargés issus d’un traitement d’effluents bruts (contenant moins de 0,5 kg d'azote par m3) est autorisé du 1er au
30 septembre dans la limite de 20kg d'azote efficace/ha

(4) L’apport de fertilisants sur les cultures dérobées est interdit du 1er septembre au 31 janvier pour les effluents de type I conformément à
l’arrêté du GREN Bretagne

Extrait
  18/11/2019 du ZdS_VF.odt

 PAR6 modificatif l'AP de 
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TRAC 

nom
CP 29300
commune 707

BRS NON

rotations
/an N P K places m3 N P K

production NPK 100% 100% 100% TG 377 1629 rotations

TRUIES 340 4 862        3 740        3 162        TM 84 544
Truies NP 34 265           148           162           cochettes 44 57 4,64 2,59 2,84
PS 10400 4 056        2 392        3 224        PS 2088 1804 2,25 1,33 1,79 4,98
PC 10088 27 322     14 013     15 630     PC 2976 4099 6,67 3,42 3,81 3,39 FAUX

36505 20292 22178 8133 4,49 2,49 2,73

dont PC PS TG TNP MB
places TRAC 2016
animaux  présents /TRAC 2016 0 0 0 0

volume m3 volume (m3) 73,5% 26,5% tonnage (t) 

N 3,20 N 43,1% 56,9% N
P 2,00 P 11,8% 88,2% P

K 2,13 K 52,9% 47,1% K

volume (m3) 7380

N 25777

P2O5 12093

K2O 17258 tonnage (t) tonnage (t) 

N N

P P

K K

épandage sur terrain en pente EXPORTATION

1200 9528

917 7282

550 4370

11722 5535 4920

Total restant 

à l'épandage

78 618

17644 8133 10728
10998 1094 8200

autres animaux sur caillebotis

Lisier brut
 du reste de l'élevage

5509 1870 696

SCEA BERNARD

MELLAC
gains

valeur lisier

2,24 1,72 1,46

Simulateur

AUGE + ABREUVOIR 

INTEGRE (Nourrisoupe)

MCC TRAC 22/06/2020
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Exploitation : PVEF2019-V1

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits par le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier

(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0 0,0 0,00 91,0 0 0 38,0 0 0 60

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Total 0 0,0 UGB.JPP 0 0 0 0

0

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier

production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier

aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

340 biphase lisier 14,30 4862 4862 11,00 3740 3740 100%

34 biphase lisier 7,80 265 265 4,35 148 148 100%

10400 biphase lisier 0,39 4056 4056 0,23 2392 2392 100%

3255 biphase lisier 2,60 8463 8463 1,45 4720 4720 100%

6833 biphase raclage V 2,76 18859 18859 1,36 9293 9293 43%

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

36505 36505 20293 20293

36505 36505 20293 20293

dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables après importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à

type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 0 0 0 0 0 0

Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0

Fumier porc - 6 mois 0 0 0 0 0 0

Lisier bovin 0 0 0 0 0 0

Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0

Lisier porc 25777 -5756 20021 12093 -3209 8884

Fèces de porc 10728 -9528 1200 8200 -7283 917

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

Total 36505 0 -15284 21221 20293 0 -10492 9801

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitation et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage

Lisier porc Li.por 20021 20021 20021 3,5 5770 100

Fèces de porc Fè.porc 1200 1200 1200 12,0 100 100

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

21221 21221 21221

4) - Utilisation du foncier

Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections

Cultures 161,2 155,0 6,2 SRD 155,0

Prairies non pâturées 4,5 4,5 Azote P2O5

Prairies pâturées 0,0 Emis au pâturage Total 0 0

Autres 9,2 9,2 par ha 0,0 0,0

174,9 155,0 19,9

Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0

Porc charcutier (produit)  

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Truie, verrat (présent)  

Truie non productive  

provenance

destination

Vache laitière(>8000kg lait)

Projet de valorisation des effluents d'élevage et de fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

SCEA BERNARD MELLAC

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total de l'élevage

mode d'élimination

Phosphore (kg P2O5)

Porc charcutier (produit)  

Porcelet (produit)  

Azote (kg N)

COOPERL

Total

(* estimation)

EARL SCAVENNEC - FRAVAL M
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5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N

SCH* inter- SAU dérobée Li.por Fè.porc Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha

1 Avoine maïs enfoui 2,9 0 50 50

1 Blé maïs enfoui 1,5 0 145 145

1 Blé maïs enfoui 45,5 38 131 131 78 65 143

1 Blé maïs enfoui 4,0 13 150 150 30 115 145

1 Maïs grain céréale export Cipan 60,0 40 140 140 98 98

1 Maïs grain céréale export Cipan 3,3 0 90 90

1 Maïs grain céréale export Cipan 4,0 13 150 150 68 25 93

1 Orge maïs enfoui 8,0 36 125 125 75 60 135

2 Maïs grain céréale export Dérob fau 10,0 32 110 110 77 77

2 Orge maïs export 10,0 35 120 120 72 50 122

2 Carotte jeune indu PL pauvre export Dérob fau 7,0 0 90 90

2 Haricot vert PL pauvre export 17,0 17,0 40 140 140 84 45 60 129

2 Petit pois indu PL pauvre export 5,0 0 50 50

3 Pr fauche Gram+Lég 4,5 0 50 50

4 Jachère 9,2 0 0

Epandu 191,9 17,0 20018 1200 0 0 0 0 7027 1020 20378

* SCH = système de cultures homogène N disponible 20021 1200 0 0 0 0 dont hors SRD

* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 150,5 8,0 0,0 0,0 0,0 0,0

Surfaces

Précédent cultures
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5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose

Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue

Fourrages fauche par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Avoine 51,0 q enfoui 1,9 97 0,8 41 2,2 112 66 17 0 -10 30 -30 72 40 20 60 50

1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 3,0 216 66 17 0 -10 30 -30 72 144 124 164 145

1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 3,0 216 66 17 0 -10 30 -30 72 144 124 164 143

1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 3,0 216 66 17 0 -10 30 -30 72 144 124 164 145

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 91 23 0 20 10 -30 114 81 61 101 98

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 91 23 0 20 10 -30 114 81 61 101 90

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 91 23 0 20 10 -30 114 81 61 101 93

1 Orge 67,0 q export 2,1 141 1,0 67 2,5 168 41 10 0 -10 30 -30 41 126 106 146 135

2 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 110 25 0 0 10 -30 115 81 61 101 77

2 Orge 67,0 q export 2,1 141 1,0 67 2,5 168 50 11 0 0 30 -30 61 107 87 127 122

2 Carotte jeune indu 45,0 t enfoui 1,1 50 0,6 28 9 81 61 101 90

2 Haricot vert 12,0 t enfoui 3,3 40 0,8 10 9 121 101 141 129

2 Petit pois indu 8,0 t enfoui 9,3 74 2,5 20 15 50 plafond 50 50

3 Pr fauche Gram+Lég 5,5 tMS fauche 0,0 20,0 110 7,0 39 16,0 88 63 0 0 0 0 0 63 36 16 56 50

4 Jachère 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0 0 interdit 0

Total sur SAU 23748 10601 18854

Lame drainante > 400 mm PVEF 2019-v1.0

pâturé

Azote N P2O5

Rendements récoltés Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes
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MELLAC

6 ) Principales cultures 7.1 ) Bilan fourrager
t MS Achat t  MS

Surfaces de l'exploitation SAU > Fourrages produits sur l'exploitation - cession disponibles

ha Herbe pâturée 0 0

Céréales 71,9 Herbe fauchée 25 -25 0

Colza (oléagineux) Maïs ensilage 0 0

Pois (protéagineux) Betterave 0 0

Maïs grain 77,3 Autres fourrages pâturés 0 0

Légumes 12,0 Autres fourrages fauchés 0 0

Jachères, vergers… 9,2 25 -24,75 0

Maïs ensilage > Substituts de fourrages

Autres fourrages

Prairies de fauche 4,5

Prairies pâturées Total ressources en fourrages 0

Total 174,9

>> Besoins du troupeau UGB tMS/UGB Besoin

Parcours volailles 0,0 Vaches laitières 0 6,2 0

Dérobées pâturées 0,0 Autres bovins 0 6,2 0

Autres dérobées 17,0 Autres herbivores 0 6,2 0

0

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha

Plafond / ha Bilan        Ressources - Besoins (t MS) 0

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate

N issu d'élevage  21221 121 170

N organique non élevage 0 0 7.2 ) Gestion du pâturage

N minéral (kg N) 7027 40

N total (kg) 28248 162 Surfaces pâturées 0,0 ha équiv.

Fourrages pâturés 0 t de MS

9.1 ) Comparaison des apports d'N élevage et exports des récoltes Seuil critique 0 UGB.JPP/ha

Pression de pâturage 0 UGB.JPP/ha

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export

Apports N élevage 21221

Exportations 23748

9.2 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'exploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha

Apports d'azote 28248 161,5

0 0,0

21221 121,3 * Légumineuses à soldes négatifs 5,0 ha

7027 40,2 Total des soldes négatifs -122 kg N

Exportation par les récoltes 23748 135,8 Plafond / ha

Solde BGA (apport-export) 4500 25,7 en vigueur

Solde BGA hors légumineuses * 4622 26,4 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur

Apports de phosphore 10821 61,9 10821 69,8 85

dont Restitutions pâturage 0 0,0

Epandage P organique 9801 56,0

Fertilisation minérale 1020 5,8

Exportation par les récoltes 10601 60,6 Apport/Export

Solde de la balance phosphore (apport-export) 220 1,3 102%

PVEF 2019-v1.0

dont restitution au pâturage 

dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'exploitation

89%

SCEA BERNARD

Paille aliment

Fourr. déshydratés, drèches, coproduits…

Total besoins en t de MS

Taux de couverture des besoins

Informations complémentaires : 
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Caractéristiques de l'exploitation

Types et importance des cheptels

Herbivores vaches laitières 36505

Porcins truies

Volailles m²

Flux d'azote organique (entrées-sorties) Nature et quantité d'effluents à gérer en épandage

kg azote type / procédé Type kg azote

reçu 0 20021

cédé 15284 1200

éliminé 0

transféré 0

Terres agricoles cultivées 

Surfaces (ha) Principales cultures (ha)

Surface agricole utile (SAU) 174,9 Céréales, maïs grain 149,2

Surfaces épandables 155 Colza, pois… 0

Pâtures non épandables 0 Culture fourragères 0

Surface recevant des déjections 155 Prairies 4,5

Légumes, autres 21,2

Synthèse du bilan agronomique prévisionnel de l'azote

Apports d'azote issu d'élevage 21221 kg soit une pression de 121 kg N par ha de SAU

(plafond directive nitrate : 170 )

Fertilisation azotée sur la SAU en kg de N

Engrais minéraux 7027 kg 40 kg/ha

Fertilisants organiques 21221 kg 121 kg/ha

Total des apports 28248 kg 162 kg/ha

Exportation d'azote par les récoltes

Total des exportations 23748 kg 136 kg/ha

Balance globale en azote

BGA = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes) après correctif légumineuses

Solde BGA 4622 kg 26 kg/ha (plafond directive nitrate - ZAR : 50 )

La balance globale en azote sera légèrement excédentaire

Synthèse des apports prévisionnels en phosphore

Fertilisation phosphorée sur la SAU en kg de P2O5

Engrais minéraux 1020 kg 6 kg/ha Sur la surface recevant des déjections
Fertilisants organiques 9801 kg 56 kg/ha Apports 10821 kg
Total des apports 10821 kg 62 kg/ha soit 70 kg/ha

Exportation de phosphore par les récoltes

Total des exportations 10601 kg 60,6 kg/ha

Balance globale en phosphore

BGP = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGP 220 kg 1 kg/ha

La balance globale en phosphore sera proche de l'équilibre

PVEF 2019-v1.0

Synthèse du projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation de

par tous les animaux

Lisier porc

SCEA BERNARD MELLAC

Azote produits par le cheptel (kg/an)

Fèces de porc
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Fertilisation Récoltes

Organique Minérale Récoltes
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Exploitation : PVEF2019-V1

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits par le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier

(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0 0,00 60

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Total 0 0,0 UGB.JPP 0 0 0 0

0

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier

production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier

aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables après importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à

type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 0 0 0 0 0 0

Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0

Fumier porc - 6 mois 0 0 0 0 0 0

Lisier bovin 0 0 0 0 0 0

Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0

Lisier porc 0 0 0 0 0 0

Lisier porc 0 5000 5000 0 2789 2789

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

Total 0 0 5000 5000 0 0 2789 2789

Apres validation du projet de la SCEA BERANRD? L'EARL TROGANVEL n'apportera plus de lisier à  l'EARL SCAVENNEC,

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitation et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage

Lisier porc Li.por 0 0 0 3,5 0 100

Lisier porc Li.por 5000 5000 5000 3,5 1441 100

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

5000 5000 5000

4) - Utilisation du foncier

Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections

Cultures 60,2 59,4 0,8 SRD 59,4

Prairies non pâturées 0,0 Azote P2O5

Prairies pâturées 0,0 Emis au pâturage Total 0 0

Autres 2,4 2,4 par ha 0,0 0,0

62,6 59,4 3,2

Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

provenance

destination

Projet de valorisation des effluents d'élevage et de fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

EARL SCAVENNEC BANNALEC

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total de l'élevage

mode d'élimination

Phosphore (kg P2O5)Azote (kg N)

SCEA BERNARD

Total

(* estimation)

EARL TROGANVEL( supprimé)
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5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N

SCH* inter- SAU dérobée Li.por Li.por Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha

1 Blé céréale export 0,6 0 130 130

1 Blé pois, haricot enfoui 16,0 0 110 110

1 Maïs grain céréale export Cipan 12,4 40 138 138 97 97

1 Epinard printemps PL riche enfoui 11,1 11,1 35 120 120 72 115 14 187

1 Epinard automne PL moyen enfoui 11,0 0 115 14 115

1 Haricot vert PL pauvre enfoui 11,4 35 122 122 73 50 18 123

1 Haricot vert PL pauvre enfoui 4,6 35 122 122 73 50 18 123

1 Orge céréale export 4,2 0 115 115

2 Jachère 2,4 0 0

Epandu 73,7 11,1 0 4995 0 0 0 0 5663 597,4 8831

* SCH = système de cultures homogène N disponible 0 5000 0 0 0 0 dont hors SRD

* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 0,0 39,5 0,0 0,0 0,0 0,0

Surfaces

Précédent cultures
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5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose

Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue

Fourrages fauche par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 3,0 216 75 10 0 0 30 -30 85 131 111 151 130

1 Blé 72,0 q export 2,5 180 1,1 79 3,0 216 75 10 0 20 30 -30 105 111 91 131 110

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 104 14 0 20 10 -30 118 78 58 98 97

1 Epinard printemps 25,0 t enfoui 4,6 115 1,2 30 4 186 166 206 187

1 Epinard automne 21,9 t enfoui 4,6 101 1,2 26 4 136 116 156 115

1 Haricot vert 12,0 t enfoui 3,3 40 0,8 10 5 125 105 145 123

1 Haricot vert 12,0 t enfoui 3,3 40 0,8 10 5 125 105 145 123

1 Orge 67,0 q export 2,1 141 1,0 67 2,5 168 47 6 0 0 30 -30 53 115 95 135 115

2 Jachère 0,0 0 0,0 0 0,0 0 0 0 interdit 0

Total sur SAU 8184 3115 8877

Lame drainante > 400 mm PVEF 2019-v1.0

pâturé

Azote N P2O5

Rendements récoltés Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes
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BANNALEC

6 ) Principales cultures 7.1 ) Bilan fourrager
t MS Achat t  MS

Surfaces de l'exploitation SAU > Fourrages produits sur l'exploitation - cession disponibles

ha Herbe pâturée 0 0

Céréales 20,8 Herbe fauchée 0 0

Colza (oléagineux) Maïs ensilage 0 0

Pois (protéagineux) Betterave 0 0

Maïs grain 12,4 Autres fourrages pâturés 0 0

Légumes 27,0 Autres fourrages fauchés 0 0

Jachères, vergers… 2,4 0 0 0

Maïs ensilage > Substituts de fourrages

Autres fourrages

Prairies de fauche

Prairies pâturées Total ressources en fourrages 0

Total 62,6

>> Besoins du troupeau UGB tMS/UGB Besoin

Parcours volailles 0,0 Vaches laitières 0 6,2 0

Dérobées pâturées 0,0 Autres bovins 0 6,2 0

Autres dérobées 11,1 Autres herbivores 0 6,2 0

0

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha

Plafond / ha Bilan        Ressources - Besoins (t MS) 0

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate

N issu d'élevage  5000 80 170

N organique non élevage 0 0 7.2 ) Gestion du pâturage

N minéral (kg N) 5663 90

N total (kg) 10663 170 Surfaces pâturées 0,0 ha équiv.

Fourrages pâturés 0 t de MS

9.1 ) Comparaison des apports d'N élevage et exports des récoltes Seuil critique 0 UGB.JPP/ha

Pression de pâturage 0 UGB.JPP/ha

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export

Apports N élevage 5000

Exportations 8184

9.2 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'exploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha

Apports d'azote 10663 170,3

0 0,0

5000 79,9 * Légumineuses à soldes négatifs 0,0 ha

5663 90,5 Total des soldes négatifs 0 kg N

Exportation par les récoltes 8184 130,7 Plafond / ha

Solde BGA (apport-export) 2479 39,6 en vigueur

Solde BGA hors légumineuses * 2479 39,6 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur

Apports de phosphore 3386 54,1 3386 57,0 85

dont Restitutions pâturage 0 0,0

Epandage P organique 2789 44,5

Fertilisation minérale 597 9,5

Exportation par les récoltes 3115 49,8 Apport/Export

Solde de la balance phosphore (apport-export) 271 4,3 109%

PVEF 2019-v1.0

dont restitution au pâturage 

dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'exploitation

61%

EARL SCAVENNEC

Paille aliment

Fourr. déshydratés, drèches, coproduits…

Total besoins en t de MS

Taux de couverture des besoins

Informations complémentaires : 
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Caractéristiques de l'exploitation

Types et importance des cheptels

Herbivores vaches laitières 0

Porcins truies

Volailles m²

Flux d'azote organique (entrées-sorties) Nature et quantité d'effluents à gérer en épandage

kg azote type / procédé Type kg azote

reçu 5000

cédé 0 5000

éliminé 0

transféré 0

Terres agricoles cultivées 

Surfaces (ha) Principales cultures (ha)

Surface agricole utile (SAU) 62,6 Céréales, maïs grain 33,2

Surfaces épandables 59,4 Colza, pois… 0

Pâtures non épandables 0 Culture fourragères 0

Surface recevant des déjections 59,4 Prairies 0

Légumes, autres 29,4

Synthèse du bilan agronomique prévisionnel de l'azote

Apports d'azote issu d'élevage 5000 kg soit une pression de 80 kg N par ha de SAU

(plafond directive nitrate : 170 )

Fertilisation azotée sur la SAU en kg de N

Engrais minéraux 5663 kg 90 kg/ha

Fertilisants organiques 5000 kg 80 kg/ha

Total des apports 10663 kg 170 kg/ha

Exportation d'azote par les récoltes

Total des exportations 8184 kg 131 kg/ha

Balance globale en azote

BGA = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGA 2479 kg 40 kg/ha (plafond directive nitrate - ZAR : 50 )

La balance globale en azote sera légèrement excédentaire

Synthèse des apports prévisionnels en phosphore

Fertilisation phosphorée sur la SAU en kg de P2O5

Engrais minéraux 597 kg 10 kg/ha Sur la surface recevant des déjections
Fertilisants organiques 2789 kg 45 kg/ha Apports 3386 kg
Total des apports 3386 kg 54 kg/ha soit 57 kg/ha

Exportation de phosphore par les récoltes

Total des exportations 3115 kg 49,8 kg/ha

Balance globale en phosphore

BGP = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGP 271 kg 4 kg/ha

La balance globale en phosphore sera proche de l'équilibre

PVEF 2019-v1.0

Synthèse du projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation de

par tous les animaux

EARL SCAVENNEC BANNALEC

Azote produits par le cheptel (kg/an)

Lisier porc
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Exploitation : PVEF2019-V1

1)  Azote et phosphore d'origine animale produits par le cheptel 

BOVINS effectif UGB mois au par N N par P2O5 P2O5 % lisier

(et autres herbivores) fourrage pâturage animal total maîtrisable animal total maîtrisable N maît

0,00 60

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

0

Total 0 0,0 UGB.JPP 0 0 0 0

0

VOLAILLES type de effectif bandes norme de N N norme de P2O5 P2O5 % lisier

production par an rejet total maîtrisable rejet total maîtrisable

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0 0

0 0 0 0

PORCS effectifs type type par N N par P2O5 P2O5 N lisier

aliment. déjection animal total maîtrisable animal total maîtrisable urine

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0,00 0 0 0,00 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

dont herbivores au pâturage 0 0

dont volailles sur parcours 0 0

2) Quantités d'azote et phosphore maîtrisables après importation, exportation ou traitement 

Origine d'élevage produit réduit ou + import Reste à produit réduit ou + import Reste à

type de produits éliminé - export gérer éliminé - export gérer
Fumier bovin 0 0 0 0 0 0

Fumier volaille-4m 0 0 0 0 0 0

Fumier porc - 6 mois 0 0 0 0 0 0

Lisier bovin 0 0 0 0 0 0

Lisier volaille-canard 0 0 0 0 0 0

Lisier porc 0 595 595 0 332 332

Lisier porc 0 756 756 0 422 422

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

Total 0 0 1351 1351 0 0 753 753

3) Produits fertilisants à épandre sur l'exploitation et teneur en azote moyenne   

Azote N issu Perte stock reste à Teneur* Masse* % N issu

Produits fertilisants abréviation kg N d'élevage prolongé épandre N/t t élevage

Lisier porc Li.por 595 595 595 3,5 170 100

Lisier porc Li.por 756 756 756 3,5 218 100

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

0 0 0 0

1351 1351 1351

4) - Utilisation du foncier

Hors parcours (ha) SAU SPE Hors SPE Surface recevant des déjections

Cultures 17,2 17,1 0,1 SRD 17,1

Prairies non pâturées 1,6 1,6 Azote P2O5

Prairies pâturées 0,0 Emis au pâturage Total 0 0

Autres 0,0 par ha 0,0 0,0

18,8 17,1 1,7

Emis sur parcours Total 0 0

Parcours (plein air) (ha) 0,0 par ha 0,0 0,0

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

provenance

destination

Projet de valorisation des effluents d'élevage et de fertilisation des cultures

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

FRAVAL Marie-lyse BANNALEC

Azote (kg N) Phosphore (kg P2O5)

Total de l'élevage

mode d'élimination

Phosphore (kg P2O5)Azote (kg N)

SCEA BERNARD

Total

(* estimation)

BERNARD NAVINER
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5a)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

Fertilisants organiques Engrais minér. Total N

SCH* inter- SAU dérobée Li.por Li.por Azote N/ha Azote P2O5 efficace

Cultures ATP ** type résidu culture (ha) 2e culture t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha t/ha N/ha total efficace N/ha /ha N/ha

1 Blé maïs enfoui 7,9 0 200 200

maïs enfoui

1 Maïs grain maïs enfoui 1,4 46 160 160 112 112

1 Maïs grain céréale export Cipan 2,5 42 148 148 104 104

1 Maïs grain céréale export Cipan 5,4 40 140 140 98 98

2 Pr fauche Légumineuse 1,6 0 0

Epandu 18,8 0,0 594 756 0 0 0 0 1580 0 2525

* SCH = système de cultures homogène N disponible 595 756 0 0 0 0 dont hors SRD

* ATP = antéprécédent prairie de plus de 3 ans Surfaces épandues 3,9 5,4 0,0 0,0 0,0 0,0

Surfaces

Précédent cultures

parcelle mise à disposition de la SCEA BERNARD
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5b)   Projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation

SCH* Estimation de la fourniture par le sol (kg N/ha) Calcul Dose

Cultures Principal Résidu de la culture de la (fourchette) kg N / ha prévue

Fourrages fauche par U par ha par U par ha par u par ha Mhs Mha Mhp Mhr Rsh - Rfc Total dose de à N eff/ha

1 Blé 80,0 q export 2,5 200 1,1 88 3,0 240 65 10 0 -10 30 -30 64 176 156 196 200

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 90 13 0 -10 30 -30 93 102 82 122 112

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 90 13 0 20 10 -30 103 92 72 112 104

1 Maïs grain 85,0 q enfoui 1,5 128 0,7 60 2,3 196 90 13 0 20 10 -30 103 92 72 112 98

2 Pr fauche Légumineuse 4,0 tMS 0,0 32,0 128 10,0 40 32,0 128 58 0 0 0 0 0 58 0 interdit 0

Total sur SAU 2971 1313 2258

Lame drainante > 400 mm PVEF 2019-v1.0

pâturé

Azote N P2O5

Rendements récoltés Dose à apporterBesoins NExportation par les récoltes
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BANNALEC

6 ) Principales cultures 7.1 ) Bilan fourrager
t MS Achat t  MS

Surfaces de l'exploitation SAU > Fourrages produits sur l'exploitation - cession disponibles

ha Herbe pâturée 0 0

Céréales 7,9 Herbe fauchée 6 6

Colza (oléagineux) Maïs ensilage 0 0

Pois (protéagineux) Betterave 0 0

Maïs grain 9,3 Autres fourrages pâturés 0 0

Légumes Autres fourrages fauchés 0 0

Jachères, vergers… 6 0 6

Maïs ensilage > Substituts de fourrages

Autres fourrages

Prairies de fauche 1,6

Prairies pâturées Total ressources en fourrages 6

Total 18,8

>> Besoins du troupeau UGB tMS/UGB Besoin

Parcours volailles 0,0 Vaches laitières 0 6,2 0

Dérobées pâturées 0,0 Autres bovins 0 6,2 0

Autres dérobées 0,0 Autres herbivores 0 6,2 0

0

8 ) Fertilisation azotée et pression par ha

Plafond / ha Bilan        Ressources - Besoins (t MS) 6

Azote (kg) sur SAU par ha directive nitrate

N issu d'élevage  1351 72 170

N organique non élevage 0 0 7.2 ) Gestion du pâturage

N minéral (kg N) 1580 84

N total (kg) 2931 156 Surfaces pâturées 0,0 ha équiv.

Fourrages pâturés 0 t de MS

9.1 ) Comparaison des apports d'N élevage et exports des récoltes Seuil critique 0 UGB.JPP/ha

Pression de pâturage 0 UGB.JPP/ha

kg d'azote N sur SAU ratio Apport / Export

Apports N élevage 1351

Exportations 2971

9.2 ) Balance globale de fertilisation azotée sur l'exploitation (BGA)

kg d'azote N sur SAU par ha

Apports d'azote 2931 155,9

0 0,0

1351 71,9 * Légumineuses à soldes négatifs 1,6 ha

1580 84,0 Total des soldes négatifs -204,8 kg N

Exportation par les récoltes 2971 158,0 Plafond / ha

Solde BGA (apport-export) -40 -2,1 en vigueur

Solde BGA hors légumineuses * 165 8,8 50

10 ) Apports de phosphore et balance globale en phosphore
Plafond

kg de P2O5 sur SAU par ha sur SRD par ha en vigueur

Apports de phosphore 753 40,1 753 44,1 85

dont Restitutions pâturage 0 0,0

Epandage P organique 753 40,1

Fertilisation minérale 0 0,0

Exportation par les récoltes 1313 69,8 Apport/Export

Solde de la balance phosphore (apport-export) -559 -29,7 57%

PVEF 2019-v1.0

dont restitution au pâturage 

dont épandage N organique

dont fertilisation minérale

Synthèse et bilans du projet agronomique sur l'exploitation

45%

FRAVAL Marie-lyse

Paille aliment

Fourr. déshydratés, drèches, coproduits…

Total besoins en t de MS

Taux de couverture des besoins

Informations complémentaires : 
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Caractéristiques de l'exploitation

Types et importance des cheptels

Herbivores vaches laitières 0

Porcins truies

Volailles m²

Flux d'azote organique (entrées-sorties) Nature et quantité d'effluents à gérer en épandage

kg azote type / procédé Type kg azote

reçu 1351 595

cédé 0 756

éliminé 0

transféré 0

Terres agricoles cultivées 

Surfaces (ha) Principales cultures (ha)

Surface agricole utile (SAU) 18,8 Céréales, maïs grain 17,2

Surfaces épandables 17,1 Colza, pois… 0

Pâtures non épandables 0 Culture fourragères 0

Surface recevant des déjections 17,1 Prairies 1,6

Légumes, autres 0

Synthèse du bilan agronomique prévisionnel de l'azote

Apports d'azote issu d'élevage 1351 kg soit une pression de 72 kg N par ha de SAU

(plafond directive nitrate : 170 )

Fertilisation azotée sur la SAU en kg de N

Engrais minéraux 1580 kg 84 kg/ha

Fertilisants organiques 1351 kg 72 kg/ha

Total des apports 2931 kg 156 kg/ha

Exportation d'azote par les récoltes

Total des exportations 2971 kg 158 kg/ha

Balance globale en azote

BGA = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes) après correctif légumineuses

Solde BGA 165 kg 9 kg/ha (plafond directive nitrate - ZAR : 50 )

La balance globale en azote sera proche de l'équilibre

Synthèse des apports prévisionnels en phosphore

Fertilisation phosphorée sur la SAU en kg de P2O5

Engrais minéraux 0 kg 0 kg/ha Sur la surface recevant des déjections
Fertilisants organiques 753 kg 40 kg/ha Apports 753 kg
Total des apports 753 kg 40 kg/ha soit 44 kg/ha

Exportation de phosphore par les récoltes

Total des exportations 1313 kg 69,8 kg/ha

Balance globale en phosphore

BGP = apports (fertilisation) - sorties (export récoltes)

Solde BGP -559 kg -30 kg/ha

La balance globale en phosphore sera légèrement déficitaire

PVEF 2019-v1.0

Synthèse du projet d'épandage et de fertilisation sur l'exploitation de

par tous les animaux

Lisier porc

FRAVAL Marie-lyse BANNALEC

Azote produits par le cheptel (kg/an)

Lisier porc

0

50

100

150

200

Fertilisation Récoltes

Organique Minérale Récoltes

Dossier 2/ 2 page 75



Dossier 2/ 2 page 76

charlet
Zone de texte 
17 ha 09



Dossier 2/ 2 page 77



Entre : et

Ilot :

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

1.1 0.03 T. L. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie x  
1.2 0.25 T. L. 1 2 2 1 0.25 0.23 0.13 Tiers x  
1.3 1.49 T. L. 2 2 2 2 1.44 0.79 0.08 Tiers x  
2 5.39 T. L. 2 2 2 2 5.39 4.83 3.65 Tiers x  
3 2.35 T. L. 2 2 2 2 2.35 2.21 1.47 Tiers   
4 1.08 T. L. 2 2 2 2 1.07 0.75 0.29 Tiers   
5 2.83 T. L. 2 2 2 2 2.83 2.83 2.69 Tiers   
6 3.76 T. L. 2 2 2 2 3.76 3.64 3.24 Tiers   
7 0.64 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
8 1.01 S. H. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   

TOTAL 18.83 17.09 15.29 11.56

TOTAL 18.83 17.09 15.29 11.56
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

SAU SPE SDN Aptitude à l'épandage
17.18 17.09 17.09 Inapte (0) 1.68 Distance retenue sur culture/jachère : 15 ml
1.65 0 1.65 Moyenne 0.25 Distance retenue sur prairie : 50 ml

0 0 0 Bonne (2) 16.84
0 0 0

TOTAL 18.83 17.09 18.74

COMMUNE DE MELLAC

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandage

Surface

épandable
Commentaires

Bande 

enherbée Ilot en 

BVCExcès

d'eau

FRAVAL Marie Lyse

LISTE DES PARCELLES FIGURANT DANS LA CONVENTION D'EPANDAGE

Capacité

rétention
Pente

Ensemble de l'exploitation :

SCEA BERNARD

Jachères non cultivées

COMMUNE DE MELLAC

Surface totale
Cultures
Prairies
Légumineuses

Page 1 de 1 24/02/2020
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Entre : et

Ilot :

Référence

parcellaire

ilôt ha à 15 ml à 50 ml à 100 ml ou boisée*

1.1 8.24 T. L. 2 2 2 2 8.24 7.48 5.09 Tiers   
1.2 1.40 T. L. 2 2 1 1 1.40 1.40 1.40   
1.3 2.07 T. L. 2 2 2 2 1.88 1.80 1.06 Puits / Tiers   
1.4 0.18 T. L. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
2 15.78 T. L. 2 2 2 2 15.78 15.73 15.07 Tiers   

4.1 1.15 J. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
4.2 0.24 T. L. 1 2 2 1 0.24 0.24 0.24   
4.2 12.16 T. L. 2 2 2 2 12.16 12.16 12.08 Tiers   
6 1.89 T. L. 2 2 2 2 1.87 1.56 0.33 Tiers   

7.1 4.20 T. L. 2 2 1 1 4.20 3.95 3.13 Tiers   
7.2 1.19 J. 0 2 2 0 0.00 0.00 0.00 Hydromorphie   
8 14.15 T. L. 2 2 2 2 13.65 12.84 10.13 Puits / Tiers   

TOTAL 62.65 59.41 57.17 48.53

TOTAL 62.65 59.41 57.17 48.53
*Bande enherbée ou boisée de 10 m (existante ou devant être mise en place), ne recevant aucun intrant et implantée de façon permanente

SAU SPE SDN Aptitude à l'épandage
60.31 59.41 59.41 Inapte (0) 2.52 Distance retenue sur culture/jachère : 15 ml

0 0 0 Moyenne 5.84 Distance retenue sur prairie : 50 ml
0 0 0 Bonne (2) 53.57

2.34 0 0
TOTAL 62.65 59.41 59.41

COMMUNE DE BANNALEC

SAU
Occupat°

du sol

Nature du sol
Aptitude

à

l'épandagePente

Surface

épandable
Commentaires

Bande 

enherbée

LISTE DES PARCELLES FIGURANT DANS LA CONVENTION D'EPANDAGE

Ilot en 

BVCExcès

d'eau

Ensemble de l'exploitation :

SCEA BERNARD EARL SCAVENNEC

Capacité

rétention

Jachères non cultivées

COMMUNE DE BANNALEC

Surface totale
Cultures
Prairies
Légumineuses

Page 1 de 1 24/02/2020
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 5 

CONTRAT DE REPRISE POUR LA PHASE SOLIDE 
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YH 022016                                                                                                                                       Page 7 sur 7 

 

1 - CARACTERISTIQUES DES CO-PRODUITS :  

 

Quantité du produit à enlever : 618 tonnes par an, soit 154 tonnes par trimestre. 

Quantité d’azote à enlever :   9528 kg 

Quantité de phosphore à enlever :  7282 kg 

Origine du co-produit : Déjections porcines solides issues de séparation de phase par raclage en V  

Teneur minimum en matière sèche : 27% 

 

2 – CONDITIONS DE CHARGEMENT DES CO-PRODUITS :  

 

Matériel de chargement :  

Chargeur type télescopique -  hauteur d’élévation : 5m -  capacité du godet : 1500 litres 

Durée maximum du chargement : 1 heure 

 

3 – CONDITIONS TARIFAIRES :  

 

   5  € HT par tonne enlevée au producteur  
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 6 

imensionnementD de  
auxE  

  desrécupération la
luvialesP

èlisation
 
Mod
 

 prévus travaux  coûts deset 

 décennal d'épisode cas en  
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10 ans
Espaces verts 36816 0,1
Toitures bâtiment * 5929 0,95
Stabilisé 7713 0,3
Voiries privées 0,95
Voiries imperméabilisées 3900 0,95
Total 54358 0,28

* surfaces non collectées dans la reserve prévue

10 ans
Débit permis (l/ha/s) 3
Surface projet (ha) 5,4358
Coefficient d'apport 0,282075316
Surface active (ha) 1,533305
Débit permis (m³/h) 58,7
Diamètre buse de fuite (m) 0,030
Hauteur  d'eau (m) 1
Débit maxi de la buse (l/s) 6,8
Débit maxi de la buse (m³/h) 24,5

10 ans
Surface d'infiltration (m²) 440,8
K (m/h) 0,005
débit infiltré (m3/h) 2,2

t
durée de la pluie 10 ans

6,00 min 77,6
10,00 min 60,9
20,00 min 43,8
30,00 min 36,2
60,00 min 24,5
70,00 min 21,9
80,00 min 19,9
90,00 min 18,3
100,00 min 17,0
110,00 min 15,9
120,00 min 14,9
130,00 min 14,1
140,00 min 13,3
150,00 min 12,7
160,00 min 12,1
170,00 min 11,6
180,00 min 11,1
190,00 min 10,7
200,00 min 10,3
250,00 min 8,8
300,00 min 7,7
500,00 min 5,4
1000,00 min 3,3
1200,00 min 2,9
1300,00 min 2,7
1400,00 min 2,6
A (6-30') 3,022
B (6-30') 0,474
A (30'-3600') 7,652
B (30'-3600') 0,716
Coefficients de Montana de QUEVEN (aéroport Lorient lann bihoué)

Coeffi cient d'apport

Surface (m²) Fréquence de retour de la pluie

Calcul de la section de fu ite

Calcul du volume à stocker (Méthode des pluies)

Fréquence de retour de la pluie

Calcul du débit infi ltré
Fréquence de retour de la pluie

Intensité maximale (i) de la pluie de durée t (en mm/h)
i = a x t(-b) 

Fréquence de retour de la pluie
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t
durée de la pluie 10 ans

6,00 min 1189,1
10,00 min 933,4
20,00 min 672,0
30,00 min 554,5
60,00 min 375,3
70,00 min 336,1
80,00 min 305,5
90,00 min 280,7
100,00 min 260,3
110,00 min 243,2
120,00 min 228,5
130,00 min 215,8
140,00 min 204,6
150,00 min 194,7
160,00 min 186,0
170,00 min 178,1
180,00 min 170,9
190,00 min 164,4
200,00 min 158,5
250,00 min 135,1
300,00 min 118,6
500,00 min 82,2
1000,00 min 50,1
1200,00 min 43,9
1300,00 min 41,5
1400,00 min 39,3

t
durée de la pluie 10 ans

6,00 min 116,2
10,00 min 151,1
20,00 min 215,1
30,00 min 263,9
60,00 min 348,6
70,00 min 361,0
80,00 min 371,7
90,00 min 381,1
100,00 min 389,4
110,00 min 396,9
120,00 min 403,6
130,00 min 409,6
140,00 min 415,1
150,00 min 420,1
160,00 min 424,7
170,00 min 428,8
180,00 min 432,6
190,00 min 436,1
200,00 min 439,3
250,00 min 451,6
300,00 min 459,3
500,00 min 462,9
1000,00 min 389,5
1200,00 min 344,8
1400,00 min 345,2
Débit de fuite (m³/h) 24
Volume maxi à stocker (m³) 463

Volume bassin (m3) 463,2
Longueur extérieure (m) 30,0
Largeur extérieure (m) 16,2
Profondeur max (m) 1,0
Pente talus (°) 45,0

Longueur fond du bassin 29,0
Largeur fond du bassin 15,2

Débit du bassin versant  (en m³/h)

Fréquence de retour de la pluie

Volume à stocker  (en m³)

Fréquence de retour de la pluie
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Récupération des EP du site  

et/ou  

des pollutions en cas de débordement ou d’écoulement accidentel 

 

 

 

 

 

 

 

Surfaces à collecter 

 

       

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

+ 

 

 

 

 

 

       Lignes de niveau 

       Limite de la zone à collecter 

        Lagune de rétention 

       Sens de la pente 

       Bâtiments et ouvrages en projet 

       Haie existante ou                   en projet 

       Point de collecte ou point de rejet vers le milieu naturel  

 

 

Zone 

enherbée 

d’infiltration 

Surface des bâtiments existants 

Zones imperméabilisées ou stabilisée s 

Bassin de récupération des 

eaux pluviales des bâtiments 5, 

7, 8, 9 en projet 

Bâtiments récupérés 

dans le bassin de 

récupération EP 

Talus à créer 

Puits de pompage 

équipé d’une sonde 

de turbidité 

Point de rejet des EP 
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Fonctionnement 

En cas de fortes pluies sur le site, un talus va être créé pour dans un premier temps ralentir le déversement de 

fortes pluies ou de fuites sur les ouvrages de l’exploitation. Un bassin de rétention de type lagune (bassin sec) va 

ensuite être creusé au niveau du point bas de la parcelle afin d’assurer la collecte gravitaire de ces déversements.  

Le bassin sec : La fonction essentielle du bassin sec est de stocker à l’air libre un épisode de pluie (décennal ou 

centennal par exemple) ou les eaux polluées issues de surfaces non-absorbantes créées sur l’exploitation ou les 

effluents issus d’éventuels déversements des stockages situés en amont. Il a un rôle d’étalement, d’écrêtement 

des eaux pluviales.  

 

L’évacuation : Une sonde de turbidité* placée dans une buse permettra de restituer les eaux propres d'une 

manière homogène et régulée dans le milieu. L’eau sera également évacuée par infiltration dans le sol et 

évaporation. Une pompe de relevage couplée à la  sonde de turbidité sera également mise en plac .e   Ces

différents modes d’évacuation se combinent. Le bassin ne contiendra pas d’eaux stagnantes. 

La surface du bassin sera engazonnée. 

*La turbidité désigne une caractéristique optique en référence au degré de clarté d’un liquide. Les sondes de 

turbidité servent à évaluer la qualité des eaux. La mesure de turbidité détermine dans quelle mesure les 

particules suspendues dans un milieu liquide diffusent la lumière. Elles tiennent compte de la concentration de 

particules, la forme et la taille des particules et la longueur d’onde de la lumière. 

 

En cas de déversements accidentels de produits tels que le lisier, la sonde de turbidité empêchera la restitution au 

Milieu et stockera les produits dans le bassin. Ils seront ensuite traités en fonction de leur dangerosité (par 

exemple épandage si fuite de lisier). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Haie a créer 

 Bassin de rétention 

Création d’un bassin de rétention infiltrant des eaux pluviales en cas de pluviométrie décennale 

Point de collecte –  

pompe de relevage et 

sonde turbidité 

Croquis sans échelle 

Point bas de la parcelle 
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DIMENSIONNEMENT DU BASSIN 

Voir calcul du volume à stoker (méthode des pluies) le débit retenu est celui de 3 l/ha/s indiqué au PLU de 

MELLAC. Le volume du bassin sera au moins égal au volume de pluie (pluviométrie décennal) à stocker augmenté 

des volumes hors sols des fosses STO3, STO4 et STO5 

Volumes à stocker 

Eaux pluviales décennal = 463 m
3
 

Volume hors sol STO3  = 499 m
3
 

Volume hors sol STO4  = 237 m
3
 

Volume hors sol STO5  = 377 m
3
 

Volume total à stocker  = 1576 m
3
 

 

AVANTAGES du bassin infiltrant équipé d’une sonde turbidité 

• Bonne intégration dans le paysage, plus-value paysagère (végétation, habitats aérés)  

• Permet la collecte, le stockage et l’évacuation de l’eau de pluie  

• Permet  la capture des eaux souillée ou autre déversement 

• Evacuation des eaux pluviales « propres » régulée par sonde de turbidité 

• Stockage, écrêtement des débits et régulation: limitation des débits de pointe à l’aval  

• Conception et réalisation simple  

• Réduction ou suppression du débit de pointe à l’exutoire  

• Entretien simple et classique (type espace vert)  

• Faible phénomène de colmatage  

• Contribution à l’alimentation de la nappe phréatique 

 

COUTS 

Le coût de réalisation de cet aménagement (hors étude et calcul du dimensionnement) est après chiffrage de 33 000 E HT. 

(cf devis pages suivantes). 

ENTRETIEN 

L’entretien du talus boisé situé autour de l’élevage (ouest et sud) sera régulièrement réalisé (taille et élagage des 

haies, remplacement éventuel des pieds manquants). 

L’entretien d’un bassin infiltrant est facile grâce aux pentes douces qui permettent l’accès des machines 

d’entretien (tondeuses, …). 

C’est un lieu privilégié pour permettre le développement de la biodiversité. Un fauchage tardif plutôt qu’une 

tonte régulière est généralement recommandé notamment afin de permettre le développement de zones refuges 

(herbes hautes).  

Deux types d’entretien sont conseillés 

Entretien préventif : Tonte ou fauchage, ramassage des feuilles et les détritus, curage des orifices après des pluies 

importantes.  

Entretien curatif : Enlèvement et remplacement la couche de terre végétale en cas de colmatage ou en cas de 

déversement accidentel. 

CALENDRIER 

Les travaux liés à la récupération des eaux pluviales (et/ou déversement accidentel) seront réalisés au plus tard à 

la mise en fonctionnement des porcheries. 

Le volume total créé sera de 2879 m3 
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SARL Quilliou TP
Entreprise de travaux public - terrassement

Adresse	du	chantier

La gare
29270 SAINT HERNIN
Tél.  02 98 99 50 94
Fax  02 98 99 51 53
Port. 06 19 64 00 77

BERNARD
Kerjaec
29300	MELLAC

BASSIN	DE	RÉTENTION  	
 Kerjaec

DEVIS	N°	1923 du 17/06/2020 1Page

TOTAL	HTTVAPU.	HTUQTELIBELLE

Terrassement
Décapage de la terre végétale 2	600,000 M2 1.20 20% 3	120.00
Terrassement en déblais remblais 3	050,000 M3 4.50 20% 13	725.00
Réglage du fond et des talus 1,000 F 2	000.00 20% 2	000.00

CUMUL	HT	:	Terrassement 18	845.00

Société à Responsabilité limitée au capital de 7500 euros
RCS de Morlaix 447576695 - Siret 447 576 695 00012 - APE : 4312 A - Numéro TP : 33 451

Domiciliation bancaire : Crédit agricole Carhaix 12906 00014 N° compte : 67641962001 Clé : 89
Code TVA : FR 31 447 576 695 - E-mail : sarl.quillioutp@orange.fr
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DEVIS	N°	1923 du 17/06/2020 2Page

TOTAL	HTTVAPU.	HTUQTELIBELLE

Puits	de	pompage
Fourniture et pose d'un puits de pompage Ø 1000 hauteur 
3.5 m 1,000 F 3	000.00 20% 3	000.00

CUMUL	HT	:	Puits	de	pompage 3	000.00

Taux	de	TVA Base	HT Montant	TVA MONTANT	H.T.
20% 21	845.00 4	369.00 TVA	GLOBALE

MONTANT		T.T.C.	en	Euros 26	214.00

21	845.00
4	369.00

Vingt	six	mille	deux	cent	quatorze	euros

Paiement	sous: 30Validité	: 90	jours

Nos prix sont établis sur la base des impôts et taxes en vigueur. Toute modification ultérieure de ces impôts ou taxes sera répercutée 
sur les prix . une resivion de prix suivant l index TP03 sera apliqué.

Pour	l'entreprise	: Pour	le	client	:

Bon	pour	accord,	le	: __/__/____

Société à Responsabilité limitée au capital de 7500 euros
RCS de Morlaix 447576695 - Siret 447 576 695 00012 - APE : 4312 A - Numéro TP : 33 451

Domiciliation bancaire : Crédit agricole Carhaix 12906 00014 N° compte : 67641962001 Clé : 89
Code TVA : FR 31 447 576 695 - E-mail : sarl.quillioutp@orange.fr
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 7 

DECLARATION DU FORAGE 
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Déclaration
 DDPP la de service aux

 25/10/2019 le envoyée 

47,9159 3,5944 
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x 

La  registre. un dans consignée et relevée régulièrement sera consommation 

Des  traitement avant brutes eaux sur réalisées seront bactériologiques et chimiques analyses 
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Ce formulaire comprend 3 pages                                                                                             MAJ  novembre 2017                                

 

La déclaration remplie et signée doit être obligatoirement complétée par  les pièces suivantes : 
 

- Plan au 1/500ème (plan cadastral ou un plan issu du registre parcellaire PAC) avec l'indication précise de 
l'emplacement de l'installation de prélèvement précisant les distances minimales vis-à-vis d’éventuelles 
pollutions (cf conditions d’ implantation figure ci-dessous) : 

� rayon des 35 mètres; 
� rayon des 200 mètres 

- Demande de dérogation de distance (-35m) : préciser les éléments de protection du forage ou du puits (buse et 
margelle) ; si la cimentation de la tête du forage n’existe pas, le creusement du pourtour de l’ouvrage sur une 
profondeur de 1 m sera réalisé pour aménager une collerette d’étanchéité d’au moins 0,2 m d’épaisseur, qui sera 
remplie de ciment (le béton est exclu) et qui servira d’appui à la dalle de propreté  
- Résultats d’analyses sur eau brute (bactériologiques : E. coli, Coli.totaux, Strepto. totaux et chimiques : 
ammoniaque, nitrates, nitrites, fer, chlorures, conductivité si bord de mer)  
- Copie de la déclaration au titre du code minier faite par l’entreprise. 

 
et renvoyée à : 

 
Préfecture du Finistère 

42, boulevard Dupleix – CS 16033- 29320 QUIMPER CEDEX 
courriel : pref-installations-classees@finistere.gouv.fr 
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Date d'édition : 23/09/2019 Edition n°1

charlet
Image importée 



Date d'édition : 23/09/2019 Edition n°1

%%[SEND]

charlet
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BERNARD_SCEA Module_calcul_porc_v3-9-d avant projet

SCEA BERNARD SITUATION AVANT PROJET

Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation

Localisation de l'exploitation Bretagne v3.9 (Diffusée le 29/08/2018) 

Tableau 2 : Liste des bâtiments et répartition des animaux par bâtiment

Nom du bâtiment Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

1 BATIMENT 1 maternité 9

2 BATIMENT 2 Post sevrage 204

3 BATIMENT 3 maternité 32

4 BATIMENT 3 bis Post sevarge 612

5 BATIMENT 4 gestantes 67 99 1

6 BATIMENT 4 bis porcs charcutiers 288

7 BATIMENT 5 engraissement 936

8 BATIMENT 6 -cochettes 16

Tableau 3 : Cheptels, taux d'occupation, taux d'activité et excrétion azotée des animaux

Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

Nombre de places maximum 816 1 224 16 41 67 99 1

Taux d'occupation (%) 100% 100% 85% 80% 67% 75% 100%

Taux d'activité (%) 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Modalité de gestion de l'alimentation Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase)

Alimentation avec ajout d'acide benzoïque

Excretion (kgN/placel/an) par défaut 

Pour information 3,26 11,02 9,37 16,24 13,60 15,16 20,30

Excrétion (kgN/place/an) spécifique

Question 1 : Regroupez-vous les effluents de plusieurs bâtiments avant de les répartir entre différents traitements et/ou stockage ?

Par exemple  : les effluents liquides des bâtiments 1 et 2 sont récupérés dans une même fosse, 60% de l'ensemble part en station de nitrification, 40% restent sur l'exploitation.

J'utilise une zone de préstockage commune pour récupérer les effluents de mes différents bâtiments avant traitement et/ou stockage :

Pour les effluents liquides : OUI

Tableau 4 : Caractéristiques des bâtiments

Nom du bâtiment Type de sols Modalité de gestion des déjections
Durée de stockage des déjections au 

bâtiment
Quantité de litière apportée (t/an) Gestion de l'ambiance Traitement de l'air

Efficacité du traitement de 

l'air sur l'ammoniac
Type d'effluent sortant du bâtiment Liquide Solide

1 BATIMENT 1 maternité Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

2 BATIMENT 2 Post sevrage Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

3 BATIMENT 3 maternité Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

4 BATIMENT 3 bis Post sevarge Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

5 BATIMENT 4 gestantes Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

6 BATIMENT 4 bis porcs charcutiers Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

7 BATIMENT 5 engraissement Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

8 BATIMENT 6 -cochettes Litière paille Litière Plus d'un mois 5 Ventilation dynamique Pas de traitement Solide FUM

Tableau 5 : Liste des unités de traitement des fumiers et lisiers produits

Les effluents  de vos bâtiments subissent-ils un traitement particulier (séparation de phase, nitrification/dénitrification, compostage, méthanisation…) ?

Votre réponse à sélectionner ici : 

Nom du traitement
Forme de l'effluent entrant

(avant traitement)

% de la fosse de réception commune liquide 

alimentant le traitement

% de la fumière commune solide 

alimentant le traitement
Type de traitement

Forme de l'effluent sortant 

(après traitement)
Liquide Solide

1

2

3

4

5

Tableau 6 : Liste des unités de stockage des fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent
% de la fosse de réception commune liquide 

alimentant le stockage

% de la fumière commune solide 

alimentant le stockage
Type de stockage

Vérification épandage (doit être 

égal à 100% une fois le tableau 7 

rempli)

1 STO3 Liquide 50% Couvertures rigide et souple 100%

2 STO4 Liquide 50% Fosse non couverte (extérieure) 100%

3 0%

4 FUM Solide Fumière non couverte 100%

5 0%

Tous les effluents liquides de la fosse de réception commune liquide ont-ils été renseignés ? 100% Si concerné, doit être égal à 100%

Tous les effluents solides de la fumière commune solide ont-ils été renseignés ? Non concerné Si concerné, doit être égal à 100%

Tableau 7 : Liste et caractérisation des épandages (fonction de la provenance de l'effluent, de sa forme et des modalités d'épandage)

Identification de l'épandage Provenance des effluents Forme de l'effluent Devenir de l'effluent Modalité d'épandage

Part des effluents par 

provenance, forme et par 

modalité d'épandage

1 LISIER BRUT TERRES EN PROPRE CEREALES STO3 Liquide Epandu sur terres en propre
Pendillards à tubes trainés (sans 

incorporation)
56%

2 LISIER BRUT TERRES EN PROPRE MAIS STO4 Liquide Epandu sur terres en propre
Pendillards à tubes trainés 

(incorporation immédiate)
100%

3 FUMIER QUARANTAINE FUM Solide Epandu sur terres en propre Incorporation dans les 12h 100%

4

5 LISIER BRUT TERRES PRETEES STO3 Liquide Epandu sur autres terres
Buse palette <12h (incorporation 

dans les 12h)
44%

                                   Pour les effluents solides : 

Attention : il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 4 une fois les tableaux 5 (traitement) et 6 (stockage) finalisés.

De même, si concerné, il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 5 une fois le tableau 6 (stockage) finalisé.

Répartition des animaux par bâtiment (nombre de places maximum)

Destination des effluents

(A renseigner une fois les Tableaux 5 et 6 remplis)

Destination des effluents pour le stockage

(A renseigner une fois le Tableau 6 rempli)
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SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 4 458                          

Stockage 1 088                          

Epandage (sur terres en propre) 1 322                          

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage)610                             

Epandage (exportation d'effluents normalisés) -                               

Emissions totales (à l'exclusion des 

émissions des effluents normalisés 

exportés)

7 478                          386                                    18 055                    1 350                                      599                                 

Valeur seuil de déclaration des Emissions 

Polluantes (arrêté du 31 janvier 2008)
10 000                        10 000                               100 000                 100 000                                 50 000                           

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23)

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 4 458                          

Stockage 1 795                          

Epandage (sur terres en propre) 2 599                          

Emissions totales (à l'exclusion des 

émissions des effluents normalisés 

exportés)

8 852                          415                                    18 055                    1 350                                      599                                 

ÉMISSIONS D’AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT

Nom du bâtiment
Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place

Porcs de production

kg NH3/an/place

Cochettes

kg NH3/an/place

Truies en maternité

kg NH3/an/place

Truies en attente de 

saillie & Truies 

gestantes

kg NH3/an/place

Verrats

kg NH3/an/place

BATIMENT 1 maternité 3,037 3,037

BATIMENT 2 Post sevrage 0,776 0,776

BATIMENT 3 maternité 3,0369 3,037

BATIMENT 3 bis Post sevarge 0,776 0,776

BATIMENT 4 gestantes 2,718 3,796 2,724

BATIMENT 4 bis porcs charcutiers 2,624 2,624

BATIMENT 5 engraissement 2,624 2,624

BATIMENT 6 -cochettes 2,150 2,150

VALEURS LIMITES RÉGLEMENTAIRES EN AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT

Poids de sortie

uniquement si absence de porcs de 

production dans le même bâtiment

Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place

BATIMENT 1 maternité Générique 5,600 5,600

BATIMENT 2 Post sevrage Générique 35 0,645 0,645

BATIMENT 3 maternité Générique 5,600 5,600

BATIMENT 3 bis Post sevarge Générique 35 0,645 0,645

BATIMENT 4 gestantes Générique 2,700 2,700 2,700

BATIMENT 4 bis porcs charcutiers Générique 2,600 2,600

BATIMENT 5 engraissement Générique 2,600 2,600

BATIMENT 6 -cochettes Générique 2,600 2,600

ÉMISSIONS D’AMMONIAC PAR BÂTIMENT

Nom du bâtiment
Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an

Porcs de production

kg NH3/an

Cochettes

kg NH3/an

Truies en maternité

kg NH3/an

Truies en attente de saillie & 

Truies gestantes

kg NH3/an

Verrats

kg NH3/an
TOTAL

BATIMENT 1 maternité 27 27

BATIMENT 2 Post sevrage 158 158

BATIMENT 3 maternité 97 97

BATIMENT 3 bis Post sevarge 475 475

BATIMENT 4 gestantes 451 4 455

BATIMENT 4 bis porcs charcutiers 756 756

BATIMENT 5 engraissement 2 456 2 456

BATIMENT 6 -cochettes 34 34

TOTAL 633 3 211 34 125 451 4 4 458

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Porcelets en post-sevrage, porcs de production et 

cochettes

Valeur limite

(kg NH3/an/place)

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats

Truies en maternité

kg NH3/an/place

Truies en attente de 

saillie & Truies 

gestantes

kg NH3/an/place

Verrats

kg NH3/an/place

Poste d’émission

Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place

Porcs de production

kg NH3/an/place

Porcelets en post-sevrage, porcs de production et cochettes

Cochettes

kg NH3/an/place

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Nom du bâtiment
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BERNARD_SCEA Module_calcul_porc_v3-9-d apres projet- 12-2020

SCEA BERNARD SITUATION APRES PROJET

Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation

Localisation de l'exploitation Bretagne v3.9 (Diffusée le 29/08/2018) 

Tableau 2 : Liste des bâtiments et répartition des animaux par bâtiment

Nom du bâtiment Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

1 BATIMENT 1 cochettes 34

2 BATIMENT 2 infirmerie

3 BATIMENT 3 verraterie et gestantes 94 22 2

4 BATIMENT 4 Gestantes 259

5 BATIMENT 5 engraissement 960

7 BATIMENT 7  Maternité 84

8 BATIMENT 8 Post-sevrage 2 088

9 BATIMENT 9 engraissement sur TRAC 2 016

Tableau 3 : Cheptels, taux d'occupation, taux d'activité et excrétion azotée des animaux

Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

Nombre de places maximum 2 088 2 976 34 84 94 281 2

Taux d'occupation (%) 100% 100% 100% 80% 67% 74% 100%

Taux d'activité (%) 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Modalité de gestion de l'alimentation Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase)

Alimentation avec ajout d'acide benzoïque

Excretion (kgN/placel/an) par défaut 

Pour information 3,26 11,02 11,02 16,24 13,60 15,02 20,30

Excrétion (kgN/place/an) spécifique

Question 1 : Regroupez-vous les effluents de plusieurs bâtiments avant de les répartir entre différents traitements et/ou stockage ?

Par exemple  : les effluents liquides des bâtiments 1 et 2 sont récupérés dans une même fosse, 60% de l'ensemble part en station de nitrification, 40% restent sur l'exploitation.

J'utilise une zone de préstockage commune pour récupérer les effluents de mes différents bâtiments avant traitement et/ou stockage :

Pour les effluents liquides : OUI

Tableau 4 : Caractéristiques des bâtiments

Nom du bâtiment Type de sols Modalité de gestion des déjections
Durée de stockage des déjections 

au bâtiment
Quantité de litière apportée (t/an) Gestion de l'ambiance Traitement de l'air

Efficacité du traitement de l'air 

sur l'ammoniac

Type d'effluent sortant du 

bâtiment
Liquide Solide

1 BATIMENT 1 cochettes Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

2 BATIMENT 2 infirmerie Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

3 BATIMENT 3 verraterie et gestantes Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

4 BATIMENT 4 Gestantes Caillebotis intégral Lisier flottant Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

5 BATIMENT 5 engraissement Caillebotis intégral Lisier flottant Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

6

7 BATIMENT 7  Maternité Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Moins d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

8 BATIMENT 8 Post-sevrage Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Cooling du lisier Pas de traitement Liquide fosse de réception commune liquide

9 BATIMENT 9 engraissement sur TRAC Caillebotis intégral
Evacuation mécanique avec 

racleurs en V
Moins d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide et Solide fosse de réception commune liquide HANGAR FUMIERE

Tableau 5 : Liste des unités de traitement des fumiers et lisiers produits

Les effluents  de vos bâtiments subissent-ils un traitement particulier (séparation de phase, nitrification/dénitrification, compostage, méthanisation…) ?

Votre réponse à sélectionner ici : NON

Tableau 6 : Liste des unités de stockage des fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent
% de la fosse de réception commune liquide 

alimentant le stockage

% de la fumière commune solide 

alimentant le stockage
Type de stockage

Vérification épandage (doit 

être égal à 100% une fois le 

tableau 7 rempli)

1 STO3 -STO4 - STO5 Liquide 100% Couvertures rigide et souple 100%

2 HANGAR FUMIERE Solide Fumière couverte 100%

Tous les effluents liquides de la fosse de réception commune liquide ont-ils été renseignés ? 100% Si concerné, doit être égal à 100%

Tous les effluents solides de la fumière commune solide ont-ils été renseignés ? Non concerné Si concerné, doit être égal à 100%

Tableau 7 : Liste et caractérisation des épandages (fonction de la provenance de l'effluent, de sa forme et des modalités d'épandage)

Identification de l'épandage Provenance des effluents Forme de l'effluent Devenir de l'effluent Modalité d'épandage

Part des effluents par 

provenance, forme et par 

modalité d'épandage

1 LISIER BRUT TERRES EN PROPRE MAIS et légumes STO3 -STO4 - STO5 Liquide Epandu sur terres en propre
Pendillards à tubes trainés (sans 

incorporation)
43%

2 LISIER BRUT TERRES EN PROPRE CEREALES STO3 -STO4 - STO5 Liquide Epandu sur terres en propre Enfouisseur (sillon fermé) 41%

5 LISIER BRUT TERRES PRETEES STO3 -STO4 - STO5 Liquide Epandu sur autres terres Enfouisseur (sillon fermé) 16%

8 CO PRODUITS HANGAR FUMIERE Solide Effluent normalisé exporté 88%

9 CO PRODUITS HANGAR FUMIERE Solide Epandu sur terres en propre Incorporation dans les 4h 12%

                                   Pour les effluents solides : 

Attention : il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 4 une fois les tableaux 5 (traitement) et 6 (stockage) finalisés.

De même, si concerné, il est indispensable de renseigner la colonne "Destination des effluents" dans le tableau 5 une fois le tableau 6 (stockage) finalisé.

Répartition des animaux par bâtiment (nombre de places maximum)

Destination des effluents

(A renseigner une fois les Tableaux 5 et 6 remplis)

Destination des effluents pour le stockage

(A renseigner une fois le Tableau 6 rempli)
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Porcelets en 

post-sevrage

Porcs de 

production
Cochettes

Truies en 

Maternité

Truies en 

attente de 

saillie

Truies 

gestantes
Verrats

Nombre de places maximum 2 088 2 976 34 84 94 281 2

Taux d'occupation (%) 100% 100% 100% 80% 67% 74% 100%

Taux d'activité (%) 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

animaux en présence en moyenne 2088 2976 34 67 63 208 2

340

reproducteurs

Ci-dessus les taux d'occupation retenus (pour les reproducteurs) pour le calcul GEREP sont les suivants 

correspondant au nombre d'animaux en présence moyenne (340) également utilisés pour le calcul de production des 

éléments fertilisants. 
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SYNTHÈSE DES ÉMISSIONS DE L’ÉLEVAGE POSTE PAR POSTE

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 7 130                 

Stockage 2 568                 

Epandage (sur terres en propre) 4 220                 

Epandage (sur autres terres dans le cadre du plan d'épandage) 351                    

Epandage (exportation d'effluents normalisés) -                      

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
14 269               1 071                       31 655              3 273                1 453                

Valeur seuil de déclaration des Emissions Polluantes 10 000               10 000                    100 000            100 000            50 000              

ÉMISSIONS POUR UN ÉLEVAGE STANDARD ÉQUIVALENT (MTD23) 66%

kg/an kg/an kg/an kg/an kg/an

Bâtiment 10 808                     

Stockage 5 223                       

Epandage (sur terres en propre) 5 697                       

Emissions totales (à l'exclusion des émissions des 

effluents normalisés exportés)
21 728               1 048                       32 427              3 273                1 453                

ÉMISSIONS D’AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT

Nom du bâtiment

Porcelets en 

post-sevrage

kg NH3/an/place

Porcs de 

production

kg NH3/an/place

Cochettes

kg NH3/an/place

Truies en 

maternité

kg NH3/an/place

Truies en 

attente de 

saillie & Truies 

gestantes

Verrats

kg NH3/an/place

BATIMENT 1 cochettes 0592, 0592,

BATIMENT 2 infirmerie

BATIMENT 3 verraterie et gestantes 2,594 3,796 2,614

BATIMENT 4 Gestantes 2,247 2,247

BATIMENT 5 engraissement 2,099 2,099

BATIMENT 7  Maternité 3,037 3,037

BATIMENT 8 Post-sevrage 0,465 0,465

BATIMENT 9 engraissement sur TRAC 1,443 1,443

VALEURS LIMITES RÉGLEMENTAIRES EN AMMONIAC PAR PLACE ET PAR BÂTIMENT

Poids de sortie

uniquement si absence 

de porcs de production 

Porcelets en post-

sevrage

kg NH3/an/place

BATIMENT 1 cochettes Générique 2,600 2,600

BATIMENT 2 infirmerie Générique

BATIMENT 3 verraterie et gestantes Générique 2,700 2,700 2,700

BATIMENT 4 Gestantes Générique 2,700 2,700

BATIMENT 5 engraissement Générique 2,600 2,600

BATIMENT 7  Maternité Générique 5,600 5,600

BATIMENT 8 Post-sevrage Générique 35 0,645 0,645

BATIMENT 9 engraissement sur TRAC Générique 2,600 2,600

ÉMISSIONS D’AMMONIAC PAR BÂTIMENT

Nom du bâtiment
Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an

Porcs de production

kg NH3/an

Cochettes

kg NH3/an

Truies en maternité

kg NH3/an

Truies en attente de saillie & 

Truies gestantes

kg NH3/an

Verrats

kg NH3/an
TOTAL

BATIMENT 1 cochettes 89 89

BATIMENT 2 infirmerie

BATIMENT 3 verraterie et gestantes 301 8 308

BATIMENT 4 Gestantes 582 582

BATIMENT 5 engraissement 2 015 2 015

BATIMENT 7  Maternité 255 255

BATIMENT 8 Post-sevrage 972 972

BATIMENT 9 engraissement sur TRAC 2 909 2 909

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Ammoniac 

(NH3)

Particules fines 

(PM10)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Porcelets en post-sevrage, porcs 

de production et cochettes

Valeur limite

(kg NH3/an/place)

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

 Toute catégorie 

confondue

kg NH3/an/place

Truies et verrats

Truies en 

maternité

kg NH3/an/place

Truies en attente 

de saillie & Truies 

gestantes

kg NH3/an/place

Verrats

kg NH3/an/place

Poste d’émission

Porcelets en post-sevrage

kg NH3/an/place Porcs de 

production

kg NH3/an/place

Porcelets en post-sevrage, porcs de production et cochettes

Cochettes

kg NH3/an/place

Méthane 

(CH4)

Particules totales

(TSP)

Particules fines 

(PM10)

Ammoniac 

(NH3)

Protoxyde d’azote 

(N2O)

Nom du bâtiment
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Tableau 1 : Caractéristiques de l'exploitation

Localisation de l'exploitation Bretagne SCEA KERZELLEC : estimation effectuée sur la base des effectifs autorisé en 2002 

Tableau 2 : Liste des bâtiments et répartition des animaux par bâtiment

Nom du bâtiment Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

1 truies 80 252

2 porcelets 1 500

3 pc 1 685

Tableau 3 : Cheptels, taux d'occupation, taux d'activité et excrétion azotée des animaux

Porcelets en post-sevrage Porcs de production Cochettes Truies en Maternité Truies en attente de saillie Truies gestantes Verrats

Nombre de places maximum 1 500 1 685 0 80 252 0 0

Taux d'occupation (%) 95% 95% 95% 95% 95% 95% 95%

Taux d'activité (%) 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Modalité de gestion de l'alimentation Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase) Multiphase (dont biphase)

Alimentation avec ajout d'acide benzoïque

Excretion (kgN/placel/an) par défaut 

Pour information 3,10 10,47 19,29 19,29

Excrétion (kgN/place/an) spécifique

Question 1 : Regroupez-vous les effluents de plusieurs bâtiments avant de les répartir entre différents traitements et/ou stockage ?

Par exemple  : les effluents liquides des bâtiments 1 et 2 sont récupérés dans une même fosse, 60% de l'ensemble part en station de nitrification, 40% restent sur l'exploitation.

J'utilise une zone de préstockage commune pour récupérer les effluents de mes différents bâtiments avant traitement et/ou stockage :

Pour les effluents liquides : NON

Tableau 4 : Caractéristiques des bâtiments

Nom du bâtiment Type de sols Modalité de gestion des déjections
Durée de stockage des déjections au 

bâtiment
Quantité de litière apportée (t/an) Gestion de l'ambiance Traitement de l'air

Efficacité du traitement de 

l'air sur l'ammoniac

Type d'effluent 

sortant du bâtiment
Liquide Solide

1 truies Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse ext

2 porcelets Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse ext

3 pc Caillebotis intégral
Stockage en préfosse sur toute la durée de 

présence des animaux
Plus d'un mois Ventilation dynamique Pas de traitement Liquide fosse ext

Tableau 6 : Liste des unités de stockage des fumiers et lisiers produits

Nom du stockage Forme de l'effluent
% de la fosse de réception commune liquide 

alimentant le stockage

% de la fumière commune solide 

alimentant le stockage
Type de stockage

Vérification épandage (doit être 

égal à 100% une fois le tableau 7 

rempli)

1 fosse ext Liquide Fosse non couverte (extérieure) 100%

                                   Pour les effluents solides : 

Répartition des animaux par bâtiment (nombre de places maximum)

Destination des effluents

(A renseigner une fois les Tableaux 5 et 6 remplis)
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 9 

MODELISATION DU BRUIT 
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ETUDE DE BRUIT DANS LE CADRE D'UNE ICPE SOUMISE AUX RUBRIQUES 2102-1 ET 2102-2
1) IDENTIFICATION

Nom: SCEA BERNARD

Adresse: Kerjaec

Commune : 29300 MELLAC

2) DETERMINATION DU TYPE DE ZONE

Type de zone (définitions de l'arrêté du 20/01/1985)

Zone d'hopitaux, zone de repos, aires de protection d'espaces naturels

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec faible circulation de trafic terrestre, fluvial ou aérien

Résidentielle urbaine

Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou centres d'affaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou aérien assez importantes , ou dans les communes rurales : bourgs, villages et 

hameaux agglomérés

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux

Zone à prédominance industrielle (industrie lourde)

Zone retenue

3) CARACTERISTIQUES GEOGRAPHIQUES DE L'EXPLOITATION ET DE SON ENVIRONNEMENT

Batiment Type dominant

Nord Obstacle Est Obstacle Sud Obstacle Ouest Obstacle Tiers n°1 Obstacle Tiers n°2 Obstacle Tiers n°3 Obstacle Tiers n°4 Obstacle

Quarantaine 423 x 88 x 67 120 x 89 x 200 x 203 x 370 x

423 x 88 x 67 120 x 89 x 200 x 203 x 370 x

423 x 88 x 67 120 x 89 x 200 x 203 x 370 x

423 x 88 x 67 120 x 89 x 200 x 203 x 370 x

423 x 88 x 67 120 x 89 x 200 x 203 x 370 x

Infirmerie 440 x 82 x 55 x 230 x 107 x 204 x 203 x 370 x

440 x 82 x 55 x 230 x 107 x 204 x 203 x 370 x

440 x 82 x 55 x 230 x 107 x 204 x 203 x 370 x

440 x 82 x 55 x 230 x 107 x 204 x 203 x 370 x

440 x 82 x 55 x 230 x 107 x 204 x 203 x 370 x

Gestante-verraterie 460 x 83 x 78 x 100 x 94 x 200 x 201 x 340 x

460 x 83 x 78 x 100 x 94 x 200 x 201 x 340 x

460 x 83 x 78 x 100 x 94 x 200 x 201 x 340 x

460 x 83 x 78 x 100 x 94 x 200 x 201 x 340 x

460 x 83 x 78 x 100 x 94 x 200 x 201 x 340 x

Engraissement 390 x 300 x 150 x 125 x 148 x 233 x 228 x 340 x

390 x 300 x 150 x 125 x 148 x 233 x 228 x 340 x

390 x 300 x 150 x 125 x 148 x 233 x 228 x 340 x

390 x 300 x 150 x 125 x 148 x 233 x 228 x 340 x

390 x 300 x 150 x 125 x 148 x 233 x 228 x 340 x

Maternité 400 x 255 x 166 x 140 x 163 x 257 x 251 x 300 x

400 x 255 x 166 x 140 x 163 x 257 x 251 x 300 x

400 x 255 x 166 x 140 x 163 x 257 x 251 x 300 x

400 x 255 x 166 x 140 x 163 x 257 x 251 x 300 x

400 x 255 x 166 x 140 x 163 x 257 x 251 x 300 x

Post-sevrage 423 x 260 x 143 x 140 x 180 x 275 x 267 x 290 x

423 x 260 x 143 x 140 x 180 x 275 x 267 x 290 x

423 x 260 x 143 x 140 x 180 x 275 x 267 x 290 x

423 x 260 x 143 x 140 x 180 x 275 x 267 x 290 x

423 x 260 x 143 x 140 x 180 x 275 x 267 x 290 x

Engraissement 320 110 266 x 300 x 200 x 264 x 251 x 336 x

320 110 266 x 300 x 200 x 264 x 251 x 336 x

320 110 266 x 300 x 200 x 264 x 251 x 336 x

320 110 266 x 300 x 200 x 264 x 251 x 336 x

320 110 266 x 300 x 200 x 264 x 251 x 336 x

Annexe 460 x 75 x 124 x 310 x 106 x 184 x 188 x 400 x

460 x 75 x 124 x 310 x 106 x 184 x 188 x 400 x

460 x 75 x 124 x 310 x 106 x 184 x 188 x 400 x

460 x 75 x 124 x 310 x 106 x 184 x 188 x 400 x

460 x 75 x 124 x 310 x 106 x 184 x 188 x 400 x

4) CARACTERISTIQUES DES EQUIPEMENTS 

Equipements
Niveau sonore 

dB(A)

Alimentation MB 21 100

Alimentation PS 21 100

Alimentation GV 34 100

Alimentation PC 25 100

Ventilation basse 27 100

Ventilation haute 27 100

Mélangeuse 38 100

Chaîne d'alimentation 34 100

Groupe électrogène 30 100

Pompe à lisier 68 100

Livraison d'aliments 51 100

Lavage 33 100

TRAC 30 100

Centrifugeuse 45 100

Turbine 30 100

Ventilation bioséchage 12 100

Broyeur 28 100

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux

Distance mesure (m)

Distance aux limites de propriété (m) Distances aux tiers (m)

1

2 BIS

3 & 4

5

7

8

9

FAF
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VERIFICATION DU RESPECT DU NIVEAU SONORE MAXIMUM ADMISSIBLE EN LIMITES DE PROPRIETE
Nom: SCEA BERNARD

Adresse: Kerjaec

Commune : 29300 MELLAC

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Jour

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période Jour(silence diurne à la campagne): 45 dB(A)

- Période nuit (silence nocture en milieu rural): 30 dB(A)

3) NIVEAUX SONORES  ADMISSIBLES EN LIMITE DE PROPRIETE (arrêté du 20/08/1985)

LLimite = 45 dB(A) + Ct + Cz

avec

Ct : terme correctif à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée

Jour 0

Intermédiaire - 5

Nuit - 10

Cz : terme correctif à la valeur de base suivant la zone

Type de zone

Zone d'hopitaux, zone de repos, aires de protection d'espaces naturels 0

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec faible circulation de trafic terrestre, fluvial ou aérien + 5

Résidentielle urbaine + 10

Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou centres d'affaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou aérien assez importantes , ou dans + 15

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux+ 20

Zone à prédominance industrielle (industrie lourde) + 25

LLimite = 45 + 0 + 20 = 65 dB(A)
4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Quarantaine Alimentation PC 100 25 423 x 6,6 88 x 22,3 67 29,0 120 x 19,2

Ventilation basse 100 27 423 x 8,6 88 x 24,3 67 31,0 120 x 21,2

Lavage 100 33 423 x 14,6 88 x 30,3 67 37,0 120 x 27,2

Infirmerie Alimentation PC 100 25 440 x 6,2 82 x 23,0 55 x 27,0 230 x 12,7

Ventilation basse 100 27 440 x 8,2 82 x 25,0 55 x 29,0 230 x 14,7

Lavage 100 33 440 x 14,2 82 x 31,0 55 x 35,0 230 x 20,7

Gestante-verraterie Alimentation GV 100 34 460 x 14,8 83 x 31,9 78 x 32,5 100 x 30,0

Ventilation haute 100 27 460 x 7,8 83 x 24,9 78 x 25,5 100 x 23,0

Lavage 100 33 460 x 13,8 83 x 30,9 78 x 31,5 100 x 29,0

Engraissement Alimentation PC 100 25 390 x 7,4 300 x 10,0 150 x 16,9 125 x 18,8

Ventilation haute 100 27 390 x 9,4 300 x 12,0 150 x 18,9 125 x 20,8

Lavage 100 33 390 x 15,4 300 x 18,0 150 x 24,9 125 x 26,8

Maternité Alimentation MB 100 21 400 x 3,2 255 x 7,6 166 x 11,9 140 x 13,6

Ventilation haute 100 27 400 x 9,2 255 x 13,6 166 x 17,9 140 x 19,6

Lavage 100 33 400 x 15,2 255 x 19,6 166 x 23,9 140 x 25,6

Post-sevrage Alimentation PS 100 21 423 x 2,6 260 x 7,5 143 x 13,4 140 x 13,6

Ventilation haute 100 27 423 x 8,6 260 x 13,5 143 x 19,4 140 x 19,6

Lavage 100 33 423 x 14,6 260 x 19,5 143 x 25,4 140 x 25,6

Engraissement Alimentation PC 100 25 320 13,4 110 24,0 266 x 11,2 300 x 10,0

Ventilation haute 100 27 320 15,4 110 26,0 266 x 13,2 300 x 12,0

Lavage 100 33 320 21,4 110 32,0 266 x 19,2 300 x 18,0

TRAC 100 30 320 18,4 110 29,0 266 x 16,2 300 x 15,0

Annexe Mélangeuse 100 38 460 x 18,8 75 x 36,9 124 x 31,9 310 x 22,7

Broyeur 100 28 460 x 8,8 75 x 26,9 124 x 21,9 310 x 12,7

Chaîne d'alimentation 100 34 460 x 14,8 75 x 32,9 124 x 27,9 310 x 18,7

Livraison d'aliments 100 51 460 x 31,8 75 x 49,9 124 x 44,9 310 x 35,7

5) NIVEAUX SONORES EN LIMITE DE PROPRIETE

8

9

FAF

1

2 BIS

3 & 4

5

7

Respect du niveau maximal Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

Ouest

Distance limite de propriété et atténuation

Sud

Terme correctif Cz en dB(A)

Terme correctif Ct en décibelsPériode de la journée

Niveau sonore de 

l'équipement Nord Est

49,1 dB(A) 46,0 dB(A)

Sud OuestLimites de propriété

45,3 dB(A) 51,6 dB(A)Niveaux sonores calculés

Nord Est
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VERIFICATION DU RESPECT DU NIVEAU SONORE MAXIMUM ADMISSIBLE EN LIMITES DE PROPRIETE

Nom: SCEA BERNARD

Adresse: Kerjaec

Commune : 29300 MELLAC

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Nuit

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période nuit (silence nocture en milieu rural): 30 dB(A)

3) NIVEAUX SONORES  ADMISSIBLES EN LIMITE DE PROPRIETE (arrêté du 20/08/1985)

LLimite = 45 dB(A) + Ct + Cz

avec

Ct : terme correctif à la valeur de base pour les différentes périodes de la journée

Jour 0

Intermédiaire - 5

Nuit - 10

Cz : terme correctif à la valeur de base suivant la zone

Type de zone

Zone d'hopitaux, zone de repos, aires de protection d'espaces naturels 0

Résidentielle, rurale ou suburbaine, avec faible circulation de trafic terrestre, fluvial ou aérien + 5

Résidentielle urbaine + 10

Résidentielle urbaine ou suburbaine, avec quelques ateliers ou centres d'affaires, ou avec des voies de trafic terrestre, fluvial ou aérien assez importantes , ou dans + 15

Zone à prédominance d'activités commerciales, industrielles ainsi que les zones agricoles situées en zone rurale non habitée ou comportant des écarts ruraux+ 20

Zone à prédominance industrielle (industrie lourde) + 25

LLimite = 45 - 10 + 20 = 55 dB(A)

4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Ventilation basse 100 27 423 x 8,6 88 x 24,3 67 31,0 120 x 21,2

Ventilation basse 100 27 440 x 8,2 82 x 25,0 55 x 29,0 230 x 14,7

Ventilation haute 100 27 460 x 7,8 83 x 24,9 78 x 25,5 100 x 23,0

Ventilation haute 100 27 390 x 9,4 300 x 12,0 150 x 18,9 125 x 20,8

Ventilation haute 100 27 400 x 9,2 255 x 13,6 166 x 17,9 140 x 19,6

Ventilation haute 100 27 423 x 8,6 260 x 13,5 143 x 19,4 140 x 19,6

Ventilation haute 100 27 320 15,4 110 26,0 266 x 13,2 300 x 12,0

TRAC 100 30 320 18,4 110 29,0 266 x 16,2 300 x 15,0

5) NIVEAUX SONORES EN LIMITE DE PROPRIETE

8

9

1

2 BIS

3 & 4

5

7

Respect du niveau maximal Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

Limites de propriété Nord Est Sud Ouest

Niveaux sonores calculés 30,6 dB(A) 35,0 dB(A) 35,7 dB(A) 32,3 dB(A)

Période de la journée Terme correctif Ct en décibels

Terme correctif Cz en dB(A)

Niveau sonore de 

l'équipement

Distance limite de propriété et atténuation

Nord Est Sud Ouest
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VERIFICATION DU RESPECT DE L'EMERGENCE MAXIMALE PAR RAPPORT AUX TIERS

Nom: SCEA BERNARD

Adresse: Kerjaec

Commune : 29300 MELLAC

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Jour

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période Jour(silence diurne à la campagne): 45 dB(A)

- Période nuit (silence nocture en milieu rural): 30 dB(A)

3) EMERGENCE MAXIMALE  POUR LES ZER POUR LA PERIODE ALLANT DE 6H A 22H

T< 20 minutes

20 minutes < T < 45 minutes

45 minutes < T < 2 heures

2 heures < T < 4 heures

T > 4 heures

4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Quarantaine Alimentation PC 100 25 89 x 22,2 200 x 14,1 203 x 13,9 370 x 7,9

Ventilation basse 100 27 89 x 24,2 200 x 16,1 203 x 15,9 370 x 9,9

Lavage 100 33 89 x 30,2 200 x 22,1 203 x 21,9 370 x 15,9

Infirmerie Alimentation PC 100 25 107 x 20,3 204 x 13,9 203 x 13,9 370 x 7,9

Ventilation basse 100 27 107 x 22,3 204 x 15,9 203 x 15,9 370 x 9,9

Lavage 100 33 107 x 28,3 204 x 21,9 203 x 21,9 370 x 15,9

Gestante-verraterie Alimentation GV 100 34 94 x 30,6 200 x 23,1 201 x 23,0 340 x 17,8

Ventilation haute 100 27 94 x 23,6 200 x 16,1 201 x 16,0 340 x 10,8

Lavage 100 33 94 x 29,6 200 x 22,1 201 x 22,0 340 x 16,8

Engraissement Alimentation PC 100 25 148 x 17,1 233 x 12,6 228 x 12,8 340 x 8,8

Ventilation haute 100 27 148 x 19,1 233 x 14,6 228 x 14,8 340 x 10,8

Lavage 100 33 148 x 25,1 233 x 20,6 228 x 20,8 340 x 16,8

Maternité Alimentation MB 100 21 163 x 12,1 257 x 7,6 251 x 7,8 300 x 6,0

Ventilation haute 100 27 163 x 18,1 257 x 13,6 251 x 13,8 300 x 12,0

Lavage 100 33 163 x 24,1 257 x 19,6 251 x 19,8 300 x 18,0

Post-sevrage Alimentation PS 100 21 180 x 11,1 275 x 6,9 267 x 7,2 290 x 6,4

Ventilation haute 100 27 180 x 17,1 275 x 12,9 267 x 13,2 290 x 12,4

Lavage 100 33 180 x 23,1 275 x 18,9 267 x 19,2 290 x 18,4

Engraissement Alimentation PC 100 25 200 x 14,1 264 x 11,3 251 x 11,8 336 x 8,9

Ventilation haute 100 27 200 x 16,1 264 x 13,3 251 x 13,8 336 x 10,9

Lavage 100 33 200 x 22,1 264 x 19,3 251 x 19,8 336 x 16,9

TRAC 100 30 200 x 19,1 264 x 16,3 251 x 16,8 336 x 13,9

Annexe Mélangeuse 100 38 106 x 33,4 184 x 27,9 188 x 27,7 400 x 20,2

Broyeur 100 28 106 x 23,4 184 x 17,9 188 x 17,7 400 x 10,2

Chaîne d'alimentation 100 34 106 x 29,4 184 x 23,9 188 x 23,7 400 x 16,2

Livraison d'aliments 100 51 106 x 46,4 184 x 40,9 188 x 40,7 400 x 33,2

5) EMERGENCE AUPRES DES TIERS

8

9

FAF

1

2 BIS

3 & 4

5

7

Emergence calculée par rapport au bruit résiduel 4,3 dB(A) 1,7 dB(A) 1,6 dB(A) 0,4 dB(A)

Respect du niveau maximal (jour) Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

Tiers Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

Niveaux sonores calculés 49,3 dB(A) 46,7 dB(A) 46,6 dB(A) 45,4 dB(A)

Durée cumulée d'apparition du bruit particulier T de 6h à 22h Emergence maximale en dB (A)

Niveau sonore de 

l'équipement

Distance par apport aux tiers

Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

10

9

7

6

5
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VERIFICATION DU RESPECT DE L'EMERGENCE MAXIMALE PAR RAPPORT AUX TIERS

Nom: SCEA BERNARD

Adresse: Kerjaec

Commune : 29300 MELLAC

1) DETERMINATION DE LA PERIODE

Période retenue Nuit

2) DETERMINATION DU BRUIT RESIDUEL

Par défaut, les niveaux de bruit résiduels sont fixés :

- Période Jour(silence diurne à la campagne): 45 dB(A)

- Période nuit (silence nocture en milieu rural): 30 dB(A)

3) EMERGENCE MAXIMALE  POUR LES ZER POUR LA PERIODE ALLANT DE 22H A 6H

22 h à 6 h

4) LISTE DES SOURCES SONORES

Bâtiment Type Equipement

distance 

mesure

(m) dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)  d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A) d (m) Obstacle

Niveau sonore 

dB(A)

Ventilation basse 100 27 89 x 24,2 200 x 16,1 203 x 15,9 370 x 9,9

Ventilation basse 100 27 107 x 22,3 204 x 15,9 203 x 15,9 370 x 9,9

Ventilation haute 100 27 94 x 23,6 200 x 16,1 201 x 16,0 340 x 10,8

Ventilation haute 100 27 148 x 19,1 233 x 14,6 228 x 14,8 340 x 10,8

Ventilation haute 100 27 163 x 18,1 257 x 13,6 251 x 13,8 300 x 12,0

Ventilation haute 100 27 180 x 17,1 275 x 12,9 267 x 13,2 290 x 12,4

Ventilation haute 100 27 200 x 16,1 264 x 13,3 251 x 13,8 336 x 10,9

TRAC 100 30 200 x 19,1 264 x 16,3 251 x 16,8 336 x 13,9

5) EMERGENCE AUPRES DES TIERS

8

9

1

2 BIS

3 & 4

5

7

Emergence calculée par rapport au bruit résiduel 3,0 dB(A) 1,0 dB(A) 1,0 dB(A) 0,5 dB(A)

Respect du niveau maximal (nuit) Réglementaire Réglementaire Réglementaire Réglementaire

Tiers Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

Niveaux sonores calculés 33,0 dB(A) 31,0 dB(A) 31,0 dB(A) 30,5 dB(A)

Période concernée

3

Niveau sonore de 

l'équipement

Distance par apport aux tiers

Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4

Emergence maximale en dB (A)
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Nord Est Sud Ouest Maxi autorisé

Niveaux sonores limite de propriété - JOUR 45,3 dB(A) 51,6 dB(A) 49,1 dB(A) 46,0 dB(A) 65,0 dB(A)

Niveaux sonores limite de propriété - NUIT 30,6 dB(A) 35,0 dB(A) 35,7 dB(A) 32,3 dB(A) 55,0 dB(A)

Tiers n°1 Tiers n°2 Tiers n°3 Tiers n°4 Maxi autorisé

Emergence tiers - JOUR 4,3 dB(A) 1,7 dB(A) 1,6 dB(A) 0,4 dB(A) 5,0 dB(A)

Emergence tiers - NUIT 3,0 dB(A) 1,0 dB(A) 1,0 dB(A) 0,5 dB(A) 3,0 dB(A)
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 10 

BILAN REEL SIMPLIFIE 2018 
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Référence de l’élevage :        SCEA BERNARD  

Nombre d’années en suivi BRS :                   1 années 

Profil de l'élevage : 

Type d'alimentation : 

Identification des sources d’information ANIMAUX :

Sources d’information : animaux

Site principal GTE  (pièce n°1)

Site façonnage 1

Site façonnage 2

Identification des sources d’information ALIMENT :

Liste des fournisseurs 
d’aliments :

Sources d’information

Fournisseur 1 Listing des livraisons fournisseur d’aliment  (pièce n°3) 

Fournisseur 2

Fournisseur 3

Fournisseur 4

Céréales 
autoproduction

Formules complémentaires (pièce n°5) 

Facteurs d’explications du résultat BRS :

Performances de l’élevage Performance alimentaire
(indice) (qualité)

Facteur 1 - Bâtiments récents

Facteur 2 - Faible taux de perte

Facteur 3

Présentation : Bilan Réel Simplifié 

- Indice de consommation réduit en 

engraissement du fait de l'arrêt de la 

castration

- Formulation réduite en protéine

- Alimentation de précision multiphase - Adjonction de phytases 

- FAF base soja faible en P

Naisseur engraisseur Naisseur engraisseur partiel (sites extérieus en 



Effectifs excrété Par animal % gain / RMT excrété Par animal % gain / RMT

Truies 156 2 849 18,26 1 391 8,92

Porcelets PS 4 465 2 262 0,51 846 0,19

Porcs à l'engrais  et 

jeunes truies
4 527 14 781 3,27 5 219 1,15

19892 7456

Emanations gazeuses 29,32% 5832 0%

Effluent à épandre 70,68% 14060 10,5% 100% 7456 17,3%

Extrapolation au projet Effectifs Par animal excrété Par animal excrété

Truies 340 18,26 6209 8,92 3032

Porcelets PS 10400 0,51 5269 0,19 1971

Jeunes truies 34 3,27 111 1,15 39

Porcs à l'engrais  10088 3,27 32938 1,15 11630

44527 16671

Emanations gazeuses 29,32% 13055,4 0%

Effluent à épandre 70,68% 31472 100% 16671

     commentaires : 

-

-

-

-

azote Brs 2019 P2O5 BRS  2019

azote projet P2O5 projet
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Bilan Réel Simplifié "Porc"

D'après le document du RMT Elevage&Environnement

Evaluation des rejets d’azote - phosphore - 
potassium - cuivre et zinc des porcs.

Influence de l'alimentation, du mode de logement
et de la gestion des effluents (2016)

Élevage

SCEA BERNARD

du 01-avr-18 au 31-mars-19

Effluent épandable

Azote 14 006 kg
Phosphore (P2O5) 7 456 kg
Potassium (K2O) -1 372 kg

L'utilisation de cet outil ou de ses résultats est faite sous l'entière responsabilité
de l'utilisateur et ne saurait engager celle de l'INRA ou du RMT

Imprimé le 30/09/2019
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Références SCEA BERNARD
de l'élevage

PERIODE de BILAN

Date début 01/04/2018
Date fin 31/03/2019
Durée 365

EFFLUENTS

1% LITIERE (paille); 99% LISIER (en % de N excrété)

ANIMAUX - EFFECTIFS Effectif Effectif PV moyen PV moyen %  sur % raclage % sur
01/04/2018 31/03/2019 01/04/2018 31/03/2019 litières  en V lisier

Truies en production1 152 156 180 175 100
Jeunes truies2 20 21 160 160 100 0
Verrats 2 2 200 200 100
Porcelets en post sevrage 920 801 13,0 18 100
Porcs en croissance/finition 1 300 1 088 78,8 72,4 100

SORTIE D'ANIMAUX Nombre Poids vif T.M.P.3 Poids
moyen, kg total, kg

Porcelets sevrés 0
Porcelets "de 25-35 kg" 0
Jeunes Reproducteurs4 2 128,0 256
Porcs charcutiers 4 463 121,0 61,6 540 227
Truies de réforme 65 243,2 15 811
Équarissage et saisies 17 438

 ACHATS D'ANIMAUX Nombre Poids vif
kg

Porcelets sevrés
Porcelets "de 25-35 kg"
Cochettes et verrats 86 123,9

1Entre la première IA fécondante et la réforme
2Cochettes jusque la première IA fécondante
3Teneur en maigre des pièces. Dans le cas d'une vente en vif donner la teneur prévisible du TMP  vers 115 kg
4Dans le cas d'élevages de sélection ou de multiplication

Corpen / RMT Elevage-Envi ronnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" Imprimé le 30/09/2019
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Références SCEA BERNARD
de l'élevage

ALIMENTS 01-avr-18 au
  Aliment complets
  Matières premières Quantité Protéines Phosphore Potassium Cuivre Zinc Azote Phosphore Potassium Cuivre Zinc

  Complémentaires kg % total, % % ppm ppm kg P, kg K, kg Cu, g Zn, g
Type d'aliment 1 412 493 14,9 0,43 0,00 0 0 33 712 6 135 0 0 0

1
2 PREM'BOOSTER 1 400 18,0 0,480 40 7 0 0 0
3 PREM'ACCESS 25 610 17,2 0,54 704 138 0 0 0
4 PREM'REGULO 1 100 17,2 0,54 30 6 0 0 0
5 PREM'DIETO 00 1 100 17,0 0,55 30 6 0 0 0
6 PREMIUM 00 4 000 18,2 0,59 117 24 0 0 0
7 ACTI PLUS B 24 300 17,5 0,47 681 114 0 0 0
8 TRANSILAX PLUS 150 15,3 0,46 4 1 0 0 0
9

10 gestante FAF 147 420 13,0 0,41 3 061 604 0 0 0
11 allaitante FAF 46 960 15,6 0,47 1 174 223 0 0 0
12 peri-MB FAF 21 043 14,1 0,48 473 102 0 0 0
13 2EME AGE FAF 147 512 17,8 0,53 4 190 775 0 0 0
14 croissance FAF 433 519 15,1 0,42 10 455 1 832 0 0 0
15 finition FAF 558 379 14,3 0,41 12 753 2 304 0 0 0
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

31-mars-19
Variations  de stocks     

oui non

Corpen / RMT Elevage-Environnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" imprimé le 30/09/2019
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Références SCEA BERNARD
de l'élevage

ALIMENTS -  STOCKS DEBUT

Quantité Protéines Phosphore Potassium Cuivre Zinc Azote Phosphore Potassium Cuivre Zinc

kg % % % ppm ppm kg P, kg K, kg Cu, g Zn, g
Type d'aliment 6 900 14,9 0,43 0,00 0,00 0,00 165 30 0 0 0

1 Stock début 6 900 14,9 0,4 0,0 0 0 165 30 0 0 0
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

01-avr-18

Corpen / RMT Elevage et Environnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" Imprimé le 30/09/2019
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Références SCEA BERNARD
de l'élevage

ALIMENTS -  STOCKS FIN

Quantité Protéines Phosphore Potassium Cuivre Zinc Azote Phosphore Potassium Cuivre Zinc

kg % % % ppm ppm kg P, kg K, kg Cu, g Zn, g
Type d'aliment 2 850 14,9 0,43 0,00 0,00 0,00 68 12 0 0 0

1 Stock fin 2850 14,9 0,4 0,0 0 0 68 12 0 0 0
2
3
4
5
6
7
8
9

10
11
12
13
14
15
16
17
18
19
20
21
22
23
24
25
26
27
28
29
30

31-mars-19

Corpen / RMT Elevage et Environnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" Imprimé le 30/09/2019
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01/04/2018 au 02/07/2018 03/07/2018 au 31/12/2018 01/01/2019 au 31/03/2019
nombre de jours/période

T
protéine 

equiv 
complet

phosphore T
protéine 

equiv 
complet

phosphore T
protéine 

equiv 
complet

phosphore T
protéine 

equiv 
complet

phosphore

gestante FAF 37 421       13,3 0,41 73852 12,8 0,41 36147 13 0,41 147420 12,98 0,41

allaitante FAF 12 314       16 0,47 24304 15,5 0,47 10342 15,5 0,49 46960 15,63 0,47

peri-MB FAF 5 490         14 0,48 10130 14 0,48 5423 14,2 0,49 21043 14,05 0,48

2EME AGE FAF 41026 17,5 0,52 74425 18 0,53 32061 17,5 0,52 147512 17,75 0,53

croissance FAF 111863 15,2 0,43 226531 15 0,42 95125 15,1 0,42 433519 15,07 0,42

finition FAF 144648 14,4 0,42 289098 14,2 0,41 124633 14,3 0,41 558379 14,27 0,41

SYNTHESE DES FORMULATIONS FAF

93                                    181                                  90                                    
ANNUEL

364
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Excrétion de N et P2O5

Élevage
SCEA BERNARD

du 01-avr-18 au

Nombre de places
Truies 208
  dont maternité 41
  dont gestation 167
Porcelets post-sevrage 816
Porcs à l'engrais et jeunes truies 1240

Azote excrété, kg
Total % Par place

Truies 2 849 14,3% 13,7
  dont maternité 798 4,0% 19,5
  dont gestation 2 051 10,3% 12,3
Porcelets PS 2 262 11,4% 2,77
Porcs à l'engrais
    et jeunes truies 14 781 74,3% 11,92
Total élevage 19 893 100%

Phosphore excrété, kg P2O5

Total % Par place
Truies 1 391 18,6% 6,7
  dont maternité 389 5,2% 9,5
  dont gestation 1 001 13,4% 6,0
Porcelets PS 846 11,4% 1,04
Porcs à l'engrais
    et jeunes truies 5 219 70,0% 4,21
Total élevage 7 456 100%

L'utilisation de cet outil ou de ses résultats est faite sous l'entière responsabilité
de l'utilisateur et ne saurait engager celle de l'INRA ou du RMT

31-mars-19

Imprimé le 30/09/2019
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Références SCEA BERNARD
de l'élevage

Effluent 1% LITIERE (paille); 99% LISIER (en % de N excrété)

ELEVAGE LITIERE
kg brut kg MS %MS

 Début de période 01-avr-18 Quantité totale utilisée 0
 Fin de période 31-mars-19
 Durée 365 EMANATIONS GAZEUSES, % N excrété
 Truies en production 154
 Verrats 2
 Porcs produits / truie en prod. 26,8
 I.C. global,  kg/kg 2,70 Emanations gazeuses, % 24,3

REJETS AZOTE CUIVRE ZINC
kg P, kg P2O5,kg K, kg K2O,kg kg kg

 Aliment 33 809 6 152 - 0 - - -
 Apport par la litière 0 0 0 - - -
 Variation stock animaux -548 -114 - -46 - - -
 Exporté / sorties porcs & porcelets 14 464 3 012 - 1 189 - - -
 Excrété 19 893 3 254 7 456 -1 143 -1 372 - -
 Emanations gazeuses 5 887  -  -  -  -  -  -
 Effluent épandable dont 14 006 3 254 7 456 -1 143 -1 372 - -
   lisier 13 921 3 224 7 386 -1 132 -1 359 #VALEUR! #VALEUR!
   fumier composté 85 30 70 -11 -13 #VALEUR! #VALEUR!
   raclage-solide 0 0 0 0 0 #VALEUR! #VALEUR!
   raclage-liquide 0 0 0 0 0 #VALEUR! #VALEUR!

Bâtiment + stockage
Bâtiment

PHOSPHORE POTASSIUM

29,6
 et/ou compostage

Corpen / RMT Elevage-Environnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" Imprimé le 30/09/2019
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BILAN ENTREES/SORTIES
Début Fin Achats Ventes

Aliments
     - kg 6 900 2 850 1 412 493 - 1 416 543
     - Azote, kg 165 68 33 712 - 33 809 (N entré)
     - Phosphore, kg (P) 30 12 6 135 - 6 152 (P entré)
     - Potassium, kg (K) 0 0 0 - 0 (K entré)
     - Cuivre, kg 0,00 0,00 0,00 - 0,00 (Cu entré)
     - Zinc, kg 0,00 0,00 0,00 - 0,00 (Zn entré)
Animaux
     - kg 145 360 123 989 10 656 573 732 541 705
     - Azote, kg 3 691 3 143 274 14 737 13 916 (N retenu)
     - Phosphore, kg (P) 778 663 57 3 069 2 898 (P retenu)
     - Potassium, kg (K) 321 275 22 1 211 1 143 (K retenu)
     - Cuivre, kg 0,03 0,12 0,01 0,58 0,66 (Cu retenu)
     - Zinc, kg 3,17 2,70 0,23 12,51 11,81 (Zn retenu)
Litières
     - kg - - 0 - 0
     - Azote, kg - - 0 - 0 (N entré)
     - Phosphore, kg (P) - - 0 - 0 (P entré)
     - Potassium, kg (K) - - 0 - 0 (K entré)

Bilan

Corpen / RMT Elevage-Environnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" Imprimé le 30/09/2019
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Références SCEA BERNARD
de l'élevage

Effluent 1% LITIERE (paille); 99% LISIER (en % de N excrété)

BILAN N P K
Ingéré 33 809 6 152 0
Retenu 13 916 2 898 1 143
Air 5 887
Effluent* 14 006 3 254 -1 143

AZOTE Effectifs Bilan Standard Biphase Standard Biphase
Reproducteurs 156 2 714 2 239 2 714 2 239
Jeunes truies 20,5 137 116 195 160
Porcelets produits 4 465 1 965 1 741 1 965 1 741
Porcs à l'engrais produits 4 465 14 644 12 017 14 644 12 017
Total 14 006 19 460 16 113 13,1% 14 006 19 518 16 157

72% 100% 83% 100% 83%

PHOSPHORE - P2O5 Effectifs Bilan Standard Biphase Standard Biphase
Reproducteurs 156 2 200 1 716 2 200 1 716
Jeunes truies 20,5 137 96 130 89
Porcelets produits 4 465 1 384 1 027 1 384 1 027
Porcs à l'engrais produits 4 465 9 792 6 705 9 792 6 705
Total 7 456 13 513 9 544 21,9% 7 456 13 506 9 538

55% 100% 71% 100% 71%

si 100% Lisier

si 100% Lisier

1% LITIERE (paille); 99% LISIER (en % de N excrété)

1% LITIERE (paille); 99% LISIER (en % de N excrété)

gain Bilan/biphase

Corpen / RMT Elevage-Environnement - Bilan Réel Simplifié "Porc" Imprimé le 30/09/2019
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Fichier

Elevage

SCEA BERNARD du 01/04/2018

au 31/03/2019

Indice de consommation

Teneur en protéines des aliments

Teneur en phosphore des aliments

-  La teneur moyenne en phosphore de 

l'aliment est de 0,43 % . Elle est inférieure de 

0,06 point(s) à la valeur de  0,49 % qu'aurait 

cet élevage avec une alimentation biphase.Cet 

écart nécessite un très bon niveau technique.

BRSPorc : Analyses de la cohérence des données (1/2)

 - L'indice de consommation global (kg porc 

sorti / kg aliment entré) estimé par le BRS 

s'élève à 2,70 kg/kg. Ceci place l'élevage dans 

les 34% des  meilleurs compte tenu de la 

variablité des élevages suivis en Gestion 

Technico-Economique en 2014.

-  La teneur moyenne en protéines de l'aliment 

est de 14,9 % . Elle est inférieure de 0,8 

point(s) à la valeur de  15,8 % qu'aurait cet 

élevage avec une alimentation biphase. Cet 

écart nécessite un assez bon niveau technique.

1,20 1,70 2,20 2,70 3,20 3,70

Indice de consommation global, kg/kg
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Caractéristiques de l'élevage

Compte tenu de ses ventes cet élevage peut être considéré à :

100% Naisseur engraisseur

0% Naisseur vente au sevrage

0% Naisseur vente à 30 kg

0% Post-sevreur

0% Post sevreur-engraisseur

0% Engraisseur

Quantité d'azote épandable

Quantité de phospore épandable

BRSPorc : Analyses de la cohérence des données (2/2)

- La réduction de la quantité d'azote épandable par 

rapport à celle du même élevage alimenté en 

biphase avec des performances moyennes est 

estimée à 11% : 27 % de cette réduction provient 

des performances et 73 %  de l'alimentation.

- La réduction de la quantité de phosphore 

épandable par rapport à celle du même élevage 

alimenté en biphase avec des performances 

moyennes est estimée à 23%  : 16 % de cette 

réduction provient des performances et 84 %  de 

l'alimentation.

27%

73%

Azote  :   - 11,2%

Perf. Alim.

16%

84%

Phosphore :  - 23,4%

Perf. Alim.
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ALIMENTS  NOYAUX ET LIVRES 

Dossier 2/ 2 page 148



 

 

 

COOPERL ARC ATLANTIQUE                                                              Le   :  13/06/19 

              BILAN DE FACTURATION pour la période du  3/10/18 au 10/01/19          A    :   9:31:14 

LAB648                                 Client 16283 SCEA BERNARD                    Page :         1 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

                                          Quantité       MAT      Phosphore     Cendres      Potassium    MAT  Phosph  Cendre Pota 

 Code  Désignation                          livrée                                                       Moyen Moyen   Moyen  Moyen 

                                            (Tonne)     (kg)         (kg)          (kg)         (kg)      (%)   (%)     (%)    (%) 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

140204 PREM'BOOSTER        (25) MI SAC      0,100        18,09         0,494         4,96         0,786   18,09  0,49    4,96   0,78 

141515 PREM'ACCESS              GR VRA      8,730     1.500,94        47,666       450,90        62,245   17,19  0,54    5,16   0,71 

142296 PREMIUM 00          (25) GR SAC      0,950       172,95         5,595        48,87         8,893   18,20  0,58    5,14   0,93 

145065 ACTI PLUS B              GR VRA      7,200     1.259,05        34,197       405,29        54,571   17,48  0,47    5,62   0,75 

163351 NOYAU 10% GEST           FE VRA      4,980       756,55        49,874     1.571,25        32,818   15,19  1,00   31,55   0,65 

163672 NOYAU 10% GP LAC         FE SAC      1,400       190,37        23,534       452,17         5,838   13,59  1,68   32,29   0,41 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 Total Aliment                             23,360     3.897,98       161,360     2.933,46       165,151 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

236117 TX SOJA STD 48 %            VRA     88,200 

249301 DEXTROSE            (25)    SAC      0,050 

390930 PM MISE BAS         (25) CO SAC      0,100 

540003 PORCILAC NEO  25 KG      FE SAC      0,050 

549011 PORCIMINE ACTI 100       FE PUL      3,020 

549861 PORCIMINE BE EXTRA 315   FE PUL      9,980 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COOPERL ARC ATLANTIQUE                                                              Le   :  13/06/19 

              BILAN DE FACTURATION pour la période du 11/01/19 au 31/03/19          A    :   9:31:43 

LAB648                                 Client 16283 SCEA BERNARD                    Page :         1 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

                                          Quantité       MAT      Phosphore     Cendres      Potassium    MAT  Phosph  Cendre Pota 

 Code  Désignation                          livrée                                                       Moyen Moyen   Moyen  Moyen 

                                            (Tonne)     (kg)         (kg)          (kg)         (kg)      (%)   (%)     (%)    (%) 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

140204 PREM'BOOSTER        (25) MI SAC      0,300        54,29         1,482        14,91         2,358   18,09  0,49    4,97   0,78 

141515 PREM'ACCESS              GR VRA      2,000       344,60        10,880       113,86        14,660   17,23  0,54    5,69   0,73 

141534 PREM'REGULO         (25) MI SAC      1,100       189,61         6,032        56,38         6,967   17,23  0,54    5,12   0,63 

141756 PREM'DIETO 00       (25) GR SAC      1,100       187,33         6,127        61,06         8,680   17,03  0,55    5,55   0,78 

142296 PREMIUM 00          (25) GR SAC      0,450        82,37         2,675        23,29         4,158   18,30  0,59    5,17   0,92 

145065 ACTI PLUS B              GR VRA      5,980     1.046,88        28,168       372,84        46,108   17,50  0,47    6,23   0,77 

162106 TRANSILAX PLUS      (25) GR SAC      0,150        23,00         0,696                      1,043   15,33  0,46           0,69 

163351 NOYAU 10% GEST           FE VRA      2,000       299,96        21,960       621,80        13,180   14,99  1,09   31,09   0,65 

163672 NOYAU 10% GP LAC         FE SAC      1,300       176,77        21,853       419,87         5,421   13,59  1,68   32,29   0,41 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 Total Aliment                             14,380     2.404,84        99,873     1.684,03       102,575 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

236117 TX SOJA STD 48 %            VRA     58,820 

249301 DEXTROSE            (25)    SAC      0,050 

385188 S-KAOLIN            (25)    SAC      0,100 

540003 PORCILAC NEO  25 KG      FE SAC      0,075 

549861 PORCIMINE BE EXTRA 315   FE PUL      6,040 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COOPERL ARC ATLANTIQUE                                                              Le   :  13/06/19 

              BILAN DE FACTURATION pour la période du 16/07/18 au  2/10/18          A    :   9:32:32 

LAB648                                 Client 16283 SCEA BERNARD                    Page :         1 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

                                          Quantité       MAT      Phosphore     Cendres      Potassium    MAT  Phosph  Cendre Pota 

 Code  Désignation                          livrée                                                       Moyen Moyen   Moyen  Moyen 

                                            (Tonne)     (kg)         (kg)          (kg)         (kg)      (%)   (%)     (%)    (%) 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

140204 PREM'BOOSTER        (25) MI SAC      0,300        54,17         1,452        14,69         2,312   18,05  0,48    4,89   0,77 

141515 PREM'ACCESS              GR VRA      6,000     1.031,58        32,730       310,11        42,931   17,19  0,54    5,16   0,71 

142296 PREMIUM 00          (25) GR SAC      1,000       182,34         5,960        52,15         9,245   18,23  0,59    5,21   0,92 

145065 ACTI PLUS B              GR VRA      1,920       334,67         9,427        98,88        15,514   17,43  0,49    5,15   0,80 

163361 NOYAU 10% EMBRYO GEST    FE VRA      2,000       268,56        20,940       663,66        12,000   13,42  1,04   33,18   0,60 

163672 NOYAU 10% GP LAC         FE SAC      1,400       193,60        23,863       473,28         6,391   13,82  1,70   33,80   0,45 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 Total Aliment                             12,620     2.064,93        94,372     1.612,78        88,393 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

236117 TX SOJA STD 48 %            VRA     58,180 

242682 HUILE EN L'ETAT    (1000)   FUT      0,980 

249301 DEXTROSE            (25)    SAC      0,050 

390930 PM MISE BAS         (25) CO SAC      0,075 

540003 PORCILAC NEO  25 KG      FE SAC      0,175 

541006 CREM'LAIT FE        (25) FE SAC      0,025 

549011 PORCIMINE ACTI 100       FE PUL      1,000 

549861 PORCIMINE BE EXTRA 315   FE PUL      7,900 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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COOPERL ARC ATLANTIQUE                                                              Le   :  13/06/19 

              BILAN DE FACTURATION pour la période du  1/04/18 au 15/07/18          A    :   9:34:47 

LAB648                                 Client 16283 SCEA BERNARD                    Page :         1 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

                                          Quantité       MAT      Phosphore     Cendres      Potassium    MAT  Phosph  Cendre Pota 

 Code  Désignation                          livrée                                                       Moyen Moyen   Moyen  Moyen 

                                            (Tonne)     (kg)         (kg)          (kg)         (kg)      (%)   (%)     (%)    (%) 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

140204 PREM'BOOSTER        (25) MI SAC      0,700       125,97         3,328        33,86         5,394   17,99  0,47    4,83   0,77 

141515 PREM'ACCESS              GR VRA      8,880     1.524,46        47,496       448,62        62,448   17,16  0,53    5,05   0,70 

142296 PREMIUM 00          (25) GR SAC      1,600       291,33         9,457        81,98        14,829   18,20  0,59    5,12   0,92 

145065 ACTI PLUS B              GR VRA      9,200     1.614,25        44,402       476,93        71,062   17,54  0,48    5,18   0,77 

163361 NOYAU 10% EMBRYO GEST    FE VRA      4,010       523,25        41,252     1.467,02        22,516   13,04  1,02   36,58   0,56 

163672 NOYAU 10% GP LAC         FE SAC      2,050       288,02        35,404       801,14        10,107   14,05  1,72   39,08   0,49 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

 Total Aliment                             26,440     4.367,31       181,339     3.309,56       186,356 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 

236117 TX SOJA STD 48 %            VRA     87,880 

242682 HUILE EN L'ETAT    (1000)   FUT      0,960 

390930 PM MISE BAS         (25) CO SAC      0,125 

541005 PREM'LAIT GR        (25) GR SAC      0,200 

541006 CREM'LAIT FE        (25) FE SAC      0,025 

549011 PORCIMINE ACTI 100       FE PUL      2,040 

549861 PORCIMINE BE EXTRA 315   FE PUL     10,100 

____________________________________________________________________________________________________________________________________ 
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Formulateur :  Marie Le Bouter

Date de mise en fabrication :
Version 23

Date d'arrêt : 

Prochaine livraison de minéral

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

PORCIMINE ACTI 100 1 060.00 4.5
BLE Eleveur 145.00 43.8
MAIS ELEVEUR 110.00 15.0
ORGE Eleveur 135.00 15.0
SOJA 48 Eleveur 360.00 20.7
HUILE Eleveur 866.00 1.0
Total 231.50 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 12.4
*   Cellulose Brute % 3.4
*   Cendres Brutes % 5.3
*   Protéine Brute % 17.5
*   Matières Grasses % 2.8
*   Lysine g/K 12.3
*   A. Linoléique C 18:2 g/K 9.9
*   Calcium g/K 9.3
*   Sodium g/K 1.4
*   ED Porc Kca 3 351
*   ED Truie Kca 3 413
*   Phosphore % 0.52
*   Vitamine A (3a672a) UI/ 11 000
*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 2 000
*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 50
*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000
% Complémentaire  4.5

472291    BERNARD 2EME AGE (MELLAC)

Libra SE / 28.50

16-07-2018 17:52

COOPERL ARC ATLANTIQUE

1/3
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Formulateur :  Marie Le Bouter

Date de mise en fabrication :
Version 38

Date d'arrêt : 

Prochaine livraison de minéral

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

Porcimine BE Extra 315  870.00 3.9
BLE Eleveur 145.00 29.5
MAIS ELEVEUR 110.00 50.0
SOJA 48 Eleveur 360.00 16.6
Total 191.62 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 13.0
*   Cellulose Brute % 2.8
*   Cendres Brutes % 4.7
*   Protéine Brute % 15.0
*   Matières Grasses % 2.5
*   Lysine g/K 10.2
*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.4
*   Calcium g/K 8.5
*   Sodium g/K 2.1
*   ED Porc Kca 3 315
*   ED Truie Kca 3 335
*   Phosphore % 0.42
*   Vitamine A (3a672a) UI/ 6 500
*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 1 000
*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 15
*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000
% Complémentaire  3.9

472293    BERNARD CROISSANCE (MELLAC)

Libra SE / 28.50

16-07-2018 17:52

COOPERL ARC ATLANTIQUE

2/3
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Formulateur :  Marie Le Bouter

Date de mise en fabrication :
Version 35

Date d'arrêt : 

Prochaine livraison de minéral

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

Porcimine BE Extra 315 870.00 3.9
BLE Eleveur 145.00 26.3
MAIS ELEVEUR 110.00 55.1
SOJA 48 Eleveur 360.00 14.7
Total 185.91 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 13.0
*   Cellulose Brute % 2.7
*   Cendres Brutes % 4.6
*   Protéine Brute % 14.2
*   Matières Grasses % 2.6
*   Lysine g/K 9.7
*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.9
*   Calcium g/K 8.4
*   Sodium g/K 2.1
*   ED Porc Kca 3 317
*   ED Truie Kca 3 330
*   Phosphore % 0.41
*   Vitamine A (3a672a) UI/ 6 500
*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 1 000
*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 15
*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000
% Complémentaire  3.9

472294    BERNARD FINITION (MELLAC)

Libra SE / 28.50

16-07-2018 17:52

COOPERL ARC ATLANTIQUE

3/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Date de mise en fabrication :

Version 22

Date d'arrêt : 

Blé 10.5% MAT
Renforcement phosphore et bicarbonate de sodium pour aplombs en engraissement.
Vérifier bonne incorporation du minéral

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

PORCIMINE ACTI 100 1 112.00 4.5

BLE Eleveur 145.00 42.3

MAIS ELEVEUR 110.00 15.0

ORGE Eleveur 135.00 15.0

SOJA 48 Eleveur 325.00 22.2

HUILE Eleveur 10 000.00 1.0

Total 320.77 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 12.3

*   Cellulose Brute % 3.4

*   Cendres Brutes % 5.6

*   Protéine Brute % 18.0

*   Matières Grasses % 2.8

*   Lysine g/K 12.4

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 9.9

*   Calcium g/K 9.4

*   Sodium g/K 2.3

*   ED Porc Kca 3 341

*   Phosphore % 0.53

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 11 006

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 2 001

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 50

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000

% Complémentaire  4.5

472291    BERNARD 2EME AGE (MELLAC)

Libra SE / 27.51

16-01-2018 18:20

COOPERL ARC ATLANTIQUE

1/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Date de mise en fabrication :

Version 37

Date d'arrêt : 

Blé 10.5% MAT
Renforcement phosphore et bicarbonate de sodium pour aplombs en engraissement.
Vérifier bonne incorporation du minéral

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

Porcimine BE Extra 315  935.00 3.8

BLE Eleveur 145.00 29.0

MAIS ELEVEUR 110.00 50.0

SOJA 48 Eleveur 325.00 17.2

Total 188.49 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 13.0

*   Cellulose Brute % 2.8

*   Cendres Brutes % 4.8

*   Protéine Brute % 15.2

*   Matières Grasses % 2.5

*   Lysine g/K 10.2

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.4

*   Calcium g/K 8.6

*   Sodium g/K 2.3

*   ED Porc Kca 3 311

*   Phosphore % 0.43

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 6 500

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 1 000

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 15

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000

% Complémentaire  3.8

472293    BERNARD CROISSANCE (MELLAC)

Libra SE / 27.51

16-01-2018 18:20

COOPERL ARC ATLANTIQUE

2/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Date de mise en fabrication :

Version 34

Date d'arrêt : 

Blé 10.5% MAT
Renforcement phosphore et bicarbonate de sodium pour aplombs en engraissement.
Vérifier bonne incorporation du minéral

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

Porcimine BE Extra 315 935.00 3.8

BLE Eleveur 145.00 25.9

MAIS ELEVEUR 110.00 55.0

SOJA 48 Eleveur 325.00 15.3

Total 183.45 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 13.0

*   Cellulose Brute % 2.8

*   Cendres Brutes % 4.7

*   Protéine Brute % 14.4

*   Matières Grasses % 2.6

*   Lysine g/K 9.7

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.9

*   Calcium g/K 8.5

*   Sodium g/K 2.3

*   ED Porc Kca 3 313

*   Phosphore % 0.42

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 6 500

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 1 000

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 15

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000

% Complémentaire  3.8

472294    BERNARD FINITION (MELLAC)

Libra SE / 27.51

16-01-2018 18:20

COOPERL ARC ATLANTIQUE

3/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Version 23

Date d'arrêt : 

Date de mise en fabrication : 

Blé 10.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet % CP

AVOINE Eleveur 146.00 7.0 10.0

ORGE Eleveur 135.00 63.0 90.0

NOYAU 10% EMBRYO GEST 456.00 10.0 -

BLE Eleveur 145.00 11.8 -

SOJA 48 Eleveur 325.00 8.2 -

Total 184.70 100.0 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 12.2

*   Cellulose Brute % 5.7

*   Cendres Brutes % 6.4

*   Protéine Brute % 13.3

*   Matières Grasses % 2.0

*   Lysine g/K 7.3

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 7.7

*   Calcium g/K 9.9

*   Sodium g/K 3.0

*   ED Truie Kca 3 161

*   Phosphore % 0.41

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 12 000

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 0

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 120

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.050

% Complémentaire  70.0

472297    BERNARD GESTANTE (MELLAC)

Libra SE / 27.51

16-01-2018 18:21

COOPERL ARC ATLANTIQUE

1/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Version 26

Date d'arrêt : 

Date de mise en fabrication : 

Blé 10.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet % CP

NOYAU 10% GP LAC 586.00 10.0 100.0

BLE Eleveur 145.00 24.9 -

MAIS ELEVEUR 110.00 20.0 -

ORGE Eleveur 135.00 25.0 -

SOJA 48 Eleveur 325.00 17.5 -

HUILE Eleveur 10 000.00 2.6 -

Total 467.88 100.0 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 12.2

*   Cellulose Brute % 3.8

*   Cendres Brutes % 6.6

*   Protéine Brute % 16.0

*   Matières Grasses % 4.6

*   Lysine g/K 10.5

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 13.8

*   Calcium g/K 10.3

*   Sodium g/K 3.2

*   ED Truie Kca 3 394

*   Phosphore % 0.47

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 12 000

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 0

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 120

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.050

% Complémentaire  10.0

472298    BERNARD ALLAITANTE (MELLAC)

Libra SE / 27.51

16-01-2018 18:21

COOPERL ARC ATLANTIQUE

2/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Version 3

Date d'arrêt : 

Date de mise en fabrication : 

Blé 10.5% MAT                                                                              
Ajouter le PM Mise Bas, 150 g / truie / jour pendant 7 jours avant MB.

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet % CP

AVOINE Eleveur 146.00 6.8 10.0

ORGE Eleveur 135.00 60.8 90.0

NOYAU 10% GP LAC 586.00 10.0 -

BLE Eleveur 145.00 10.0 -

SOJA 48 Eleveur 325.00 10.4 -

HUILE Eleveur 10 000.00 2.0 -

Total 398.89 100.0 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 11.9

*   Cellulose Brute % 5.2

*   Cendres Brutes % 6.7

*   Protéine Brute % 14.0

*   Matières Grasses % 3.9

*   Lysine g/K 9.2

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.7

*   Calcium g/K 10.2

*   Sodium g/K 3.2

*   ED Truie Kca 3 302

*   Phosphore % 0.48

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 12 000

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 0

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 120

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.050

% Complémentaire  67.6

472299    BERNARD PERI MISE BAS

Libra SE / 27.51

16-01-2018 18:21

COOPERL ARC ATLANTIQUE

3/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Date de mise en fabrication :

Version 24

Date d'arrêt : 

Céréales 2018, blé 10.0% MAT, orge 9.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

PORCIMINE ACTI 100 1 018.00 4.5

BLE 180.00 42.8

MAIS 144.00 15.0

ORGE 172.00 15.0

TX SOJA 48 340.00 21.6

HUILE 826.00 1.1

Total 252.70 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 12.9

*   Cellulose Brute % 3.3

*   Cendres Brutes % 5.3

*   Protéine Brute % 17.5

*   Matières Grasses % 2.9

*   Lysine g/K 12.2

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 10.0

*   Calcium g/K 9.3

*   Sodium g/K 1.4

*   ED Porc Kca 3 354

*   ED Truie Kca 3 415

*   Phosphore % 0.52

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 11 000

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 2 000

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 50

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000

% Complémentaire  4.5

472291    BERNARD 2EME AGE (MELLAC)

Libra SE / 28.50

03-10-2018 14:34

COOPERL ARC ATLANTIQUE

1/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Date de mise en fabrication :

Version 39

Date d'arrêt : 

Céréales 2018, blé 10.0% MAT, orge 9.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

Porcimine BE Extra 315  826.00 3.9

BLE 180.00 28.9

MAIS 144.00 50.0

TX SOJA 48 340.00 17.2

Total 214.43 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 13.3

*   Cellulose Brute % 2.8

*   Cendres Brutes % 4.7

*   Protéine Brute % 15.1

*   Matières Grasses % 2.5

*   Lysine g/K 10.2

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.3

*   Calcium g/K 8.5

*   Sodium g/K 2.0

*   ED Porc Kca 3 312

*   ED Truie Kca 3 332

*   Phosphore % 0.42

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 6 501

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 1 000

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 15

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000

% Complémentaire  3.9

472293    BERNARD CROISSANCE (MELLAC)

Libra SE / 28.50

03-10-2018 14:34

COOPERL ARC ATLANTIQUE

2/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Date de mise en fabrication :

Version 36

Date d'arrêt : 

Céréales 2018, blé 10.0% MAT, orge 9.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet

Porcimine BE Extra 315 826.00 3.9

BLE 180.00 25.8

MAIS 144.00 54.9

TX SOJA 48 340.00 15.4

Total 209.69 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet

*   Humidité % 13.3

*   Cellulose Brute % 2.8

*   Cendres Brutes % 4.6

*   Protéine Brute % 14.3

*   Matières Grasses % 2.6

*   Lysine g/K 9.7

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 11.9

*   Calcium g/K 8.4

*   Sodium g/K 2.0

*   ED Porc Kca 3 314

*   ED Truie Kca 3 328

*   Phosphore % 0.41

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 6 500

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 1 000

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 15

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.000

% Complémentaire  3.9

472294    BERNARD FINITION (MELLAC)

Libra SE / 28.50

03-10-2018 14:34

COOPERL ARC ATLANTIQUE

3/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Version 24

Date d'arrêt : 

Date de mise en fabrication : 

Céréales 2018, blé 10.0% MAT, orge 9.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet % CP

AVOINE 170.00 7.0 10.0

ORGE 172.00 63.0 90.0

NOYAU 10% EMBRYO GEST 476.00 10.0 -

BLE 180.00 11.6 -

TX SOJA 48 340.00 8.4 -

Total 217.28 100.0 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet % CP

*   Humidité % 12.6 12.9

*   Cellulose Brute % 5.3 5.1

*   Cendres Brutes % 5.5 2.2

*   Protéine Brute % 13.0 9.5

*   Matières Grasses % 2.1 2.3

*   Lysine g/K 7.3 3.6

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 8.5 9.2

*   Calcium g/K 9.8 0.5

*   Sodium g/K 2.4 0.1

*   ED Porc Kca 3 091 3 186

*   ED Truie Kca 3 208 3 294

*   Phosphore % 0.41 0.32

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 12 000 0

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 0 0

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 120 0

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.050 0.000

% Complémentaire  70.0 70.0

472297    BERNARD GESTANTE (MELLAC)

Libra SE / 28.50

03-10-2018 14:36

COOPERL ARC ATLANTIQUE

1/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Version 27

Date d'arrêt : 

Date de mise en fabrication : 

Céréales 2018, blé 10.0% MAT, orge 9.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet % CP

NOYAU 10% GP LAC 624.00 10.0 100.0

BLE 180.00 20.9 -

MAIS 144.00 20.0 -

ORGE 172.00 30.0 -

TX SOJA 48 340.00 17.1 -

HUILE 826.00 2.0 -

Total 255.11 100.0 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet % CP

*   Humidité % 12.6 8.5

*   Cellulose Brute % 3.5 2.5

*   Cendres Brutes % 5.6 32.4

*   Protéine Brute % 15.5 12.9

*   Matières Grasses % 4.1 2.8

*   Lysine g/K 10.5 35.3

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 13.2 9.0

*   Calcium g/K 10.1 93.3

*   Sodium g/K 2.1 20.5

*   ED Porc Kca 3 349 2 437

*   ED Truie Kca 3 409 2 532

*   Phosphore % 0.47 1.68

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 12 000 120 000

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 0 0

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 120 1 200

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.050 0.500

% Complémentaire  10.0 10.0

472298    BERNARD ALLAITANTE (MELLAC)

Libra SE / 28.50

03-10-2018 14:36

COOPERL ARC ATLANTIQUE

2/3
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Formulateur :  Damien Guillaume

Version 4

Date d'arrêt : 

Date de mise en fabrication : 

Ajouter le PM Mise Bas, 150 g / truie / jour pendant 7 jours avant MB.

Céréales 2018, blé 10.0% MAT, orge 9.5% MAT

MATIERES PREMIERES Prix (E/T) % Complet % CP

AVOINE 170.00 6.6 10.0

ORGE 172.00 59.4 90.0

NOYAU 10% GP LAC 624.00 10.0 -

BLE 180.00 10.0 -

TX SOJA 48 340.00 12.0 -

HUILE 826.00 2.0 -

Total 251.06 100.0 100.0

NUTRIMENTS Unité % Complet % CP

*   Humidité % 12.3 12.9

*   Cellulose Brute % 4.6 5.1

*   Cendres Brutes % 5.6 2.2

*   Protéine Brute % 14.0 9.5

*   Matières Grasses % 4.1 2.3

*   Lysine g/K 9.6 3.6

*   A. Linoléique C 18:2 g/K 12.4 9.2

*   Calcium g/K 10.1 0.5

*   Sodium g/K 2.1 0.1

*   ED Porc Kca 3 266 3 186

*   ED Truie Kca 3 367 3 294

*   Phosphore % 0.48 0.32

*   Vitamine A (3a672a) UI/ 12 000 0

*   Vitamine D3  (E 671) UI/ 0 0

*   Vitamine E (3a700-acét. alpha-tocophérol) UI/ 120 0

*   25-Hydroxyvitamine D3 (3a 670a) mg 0.050 0.000

% Complémentaire  66.0 66.0

472299    BERNARD PERI MISE BAS

Libra SE / 28.50

03-10-2018 14:36

COOPERL ARC ATLANTIQUE

3/3

Dossier 2/ 2 page 170



��������	��
�

���	�
�������	

������� �

�	
���	���
���

�	
��������������	����	
������

�����	
����	
����
��������	
�	
���	��
	�
���	�
�����
����
���������
�����	

��� !"!#
$"!� !"!# $�%
&!'�( )
*����	� )
*$

�+, -! ./0100 .21� 3.10

,"�! ./3100 4.10 /510

-,6�7
.0)
�$
8�* �39100 ..10 :

;8! .<0100 .010 :

�=
#,>�
9< 290100 .319 :

�7 8! <3�100 310 :

��
	� ������ ����� �����

-7�" �!-�# 7��� )
*����	� )
*$

?


������ ) .313 .31<

?


*	������	
;���	 ) 413 �10

?


*	���	�
;���	� ) �10 312

?


$�����	
;���	 ) .913 514

?


�����	�
�����	� ) 912 31�

?


8@��	 �'A .010 21�

?


�1
8����B�	
*
.<�3 �'A .315 .01.

?


*����� �'A ..1. 01�

?


#���� �'A 312 01.

?


!�
$��� A�� 2
39. 2
.45

?


!�
���	 A�� 2
24< 2
352

?


$C���C��	 ) 0195 0123

?


+����	
�
&2��/3�( 7 ' .2
300 0

?


+����	
�2

&!
�/.( 7 ' 0 0

?


+����	
!
&2�/00:����1
���C�:�����C����( 7 ' .23 0

?


34:�@���%@�����	
�2
&2�
�/0�( �� 01044 01000

)
*������	����	 
 �91� �91�

����������� !"#!��$ !%�&%' ��#'

���������	�
�����

..:0.:30.5
05�94

())$ !*�#!(�#�*#"�%+, 

.'.

Dossier 2/ 2 page 171



GTE 
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EDIGEP-WG 8.0.6 16/05/2019  Page    1
COOPERL ARC Atlantique - FR29QKH SCEA BERNARD

GTE Naisseur Engraisseur

01/01/2019 01/04/2018 Référence

31/03/2019 31/03/2019

(3)

Activité

          % de vente au sevrage 0.0 0.0 1.2

          % de vente en sortie de post-sevrage 0.0 0.0 0.8

          % de vente en sortie d'engraissement 100.0 100.0 98.0

1

Résultats & Coûts

          Produit animaux/Truie/An 3047 € 3142 € 3016 €

          Variation de stocks/Truie/An 7 € -73 €

          Marge sur coût alimentaire /Truie/An 1177 € 1201 € 900 €

          Alimentation/Truie/An 1754 € 1826 € 2016 €

          Renouvellement/Truie/An 115 € 115 € 98 €

          - dont insémination artificielle/Truie/An 47 € 34 € 38 €

          Charges porcelets/Truie/An 0 € 0 € 2 €

          Dépenses de santé/Truie/An 196 € 138 € 116 €

          - Vaccins/Truie/An 115 € 84 € 69 €

          - Supplémentations/Truie/An 6 € 3 € 14 €

          - Injectables/Truie/An 37 € 25 € 13 €

          - Conduite élevage et divers/Truie/An 41 € 30 € 24 €

          - Dépenses de santé non ventilées/Truie/An -4 € -3 € -4 €

1

Ensemble atelier

          Nombre de truies présentes 177.0 177.8 236.1

          Nombre de porcs entrés 1234 4909

          Nombre de porcs produits 1030 4351

          Nombre de porcs produits / an 4180 4354 5639

          Nombre de porcs produits / truie présente / an 23.6 24.5 23.9

          Nombre de Kg vifs produits / truie présente / an 2754 2926 2848

          Indice de consommation économique global 2.60 2.69 2.73

          Prix moyen des aliments consommés 0.240 € 0.229 € 0.256 €

          Coût alimentaire du kg de croît éco. global 0.625 € 0.615 € 0.699 €

          Age à 30 Kg standardisé 82 77 76

          Age à 115 Kg standardisé 183 182 178

1
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EDIGEP-WG 8.0.6 16/05/2019  Page    2
COOPERL ARC Atlantique - FR29QKH SCEA BERNARD

GTE Naisseur Engraisseur

Qualité

          Prix moyen du porc vendu (/kg de carcasse) 1.387 € 1.383 € 1.365 €

          Poids moyen du porc charcutier vendu 93.2 92.6 93.0

          T.M.P. 62.0 61.6 61.7

          % de porcs dans la gamme 88.9 89.5 84.0

          Plus-value globale 0.208 € 0.209 € 0.193 €

          Plus-value technique 0.163 € 0.163 € 0.154 €

1

Naissage

          Age au sevrage 21 21 24

          Consommation d'aliment / truie présente / an 1199 1217 1227

          Taux de pertes et saisies de truies 6.9 8.4 5.1

          Prix moyen de l'aliment reproducteur 0.252 € 0.231 € 0.259 €

1

Post-sevrage

          Poids moyen d'entrée PS 6.2 5.9 6.6

          Poids moyen de sortie PS 31.1 34.0 30.3

          Durée de présence moyenne 63 62 52

          GMQ technique 399 453 453

          GMQ technique 8-30 416 462 472

          Taux de pertes et saisies 10.8 7.4 2.9

          Indice de consommation technique 1.66 1.63 1.64

          Indice de consommation technique 8-30 1.68 1.60 1.66

          Indice de consommation économique 1.72 1.67 1.67

          Indice de consommation économique 8-30 1.73 1.63

          Consommation d'aliment / porcelet sorti 41 46 39

          Prix moyen de l'aliment 0.337 € 0.323 € 0.325 €

          Coût alimentaire du kg de croît tech. 0.561 € 0.527 € 0.533 €

1
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EDIGEP-WG 8.0.6 16/05/2019  Page    3
COOPERL ARC Atlantique - FR29QKH SCEA BERNARD

GTE Naisseur Engraisseur

Engraissement

          Poids moyen d'entrée ENG 31.1 34.0 30.4

          Poids moyen de sortie ENG 121.9 121.0 121.6

          Durée de présence moyenne 108 107 110

          GMQ technique 839 816 830

          GMQ technique 30-115 837 808 833

          Taux de pertes et saisies 6.6 4.4 3.6

          Indice de consommation technique 2.47 2.63 2.64

          Indice de consommation technique 30-115 2.41 2.55 2.59

          Indice de consommation économique 2.57 2.71 2.71

          Indice de consommation économique 30-115 2.51 2.63

          Consommation d'aliment / porc / jour 2.07 2.14 2.19

          Prix moyen de l'aliment 0.217 € 0.209 € 0.244 €

          Coût alimentaire du kg de croît tech. 0.536 € 0.548 € 0.644 €

1

Sevrage-vente

          Poids moyen d'entrée PS 6.2 5.9 6.7

          Poids moyen de sortie ENG 121.9 121.0 121.5

          Durée de présence moyenne 174 170 163

          GMQ technique 664 679 704

          GMQ technique 8-115 677 697 713

          Taux de pertes et saisies 17.2 11.5 6.5

          Indice de consommation technique 2.28 2.38 2.43

          Indice de consommation technique 8-115 2.24 2.35 2.39

          Indice de consommation économique 2.37 2.45 2.49

          Indice de consommation économique 8-115 2.33 2.42

          Consommation d'aliment / porc / jour 1.51 1.61 1.71

          Prix moyen de l'aliment 0.238 € 0.228 € 0.256 €

          Coût alimentaire du kg de croît tech. 0.542 € 0.543 € 0.622 €

(3) 19 03 NE act du 01/04/18 au 31/03/19 (511 él)
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le 16/05/2019

Récapitulatif des stocks et mouvements animaux
 période du 01/04/2018 au 31/03/2019   -   [0-0-100]

 

29QKH - Scea Bernard

Stocks animaux
stocks début au 01/04/2018 stocks fin au 31/03/2019

 nombre  poids total  montant total poids moyen  nombre  poids total  montant total poids moyen

verrats 2             400             372 € 200 2             400             372 € 200

attente saillie 54          8 640         7 263 € 160 21          3 360         2 825 € 160

gestantes confirmées 118        21 240       25 394 € 180 120        21 600       25 824 € 180

allaitantes -          -              0 € 36          5 760         4 842 € 160

 total reproducteurs 174        30 280       33 029 € 174,0 179        31 120       33 863 € 173,9

porcelets sous la mère -          -              0 € 461        1 153         10 142 € 2,5

post sevrage 920        11 923       27 938 € 13,0 801        14 100       27 300 € 17,6

engraissement 1 300     102 500     108 000 € 78,8 1 088     78 754       84 763 € 72,4

total circulant(*) 2 220     114 423     135 938 € 51,5 2 350     94 007       122 205 € 40,0

dont total sevrage vente 2 220     114 423     135 938 € 51,5 1 889     92 854       112 063 € 49,2

Total général 2 394     144 703     168 967 € 60,4 2 529     125 127     156 068 € 49,5

Variations de stocks

nombre poids total montant période montant annuel
par truie et  

par an

  total reproducteurs  5 840                  834 €                  835 € 5 €

 total circulant(*) 130 -20 416 -          13 733 € -          13 742 € -77 €

 total général 135 -19 576 -          12 899 € -          12 908 € -73 €

(*) stock circulant = porcelets sous la mère + post-sevrage + engraissement

  valeur prise en compte dans le calcul du coût de renouvellement

  valeur prise en compte dans le calcul des produits animaux

Service économie
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le 16/05/2019

Récapitulatif des stocks et mouvements animaux
 période du 01/04/2018 au 31/03/2019   -   [0-0-100]

 

29QKH - Scea Bernard

Mouvements animaux

nombre poids total montant total
poids 

moyen
prix par animal prix par kilo

reproducteurs
Entrées

achat de cochettes à 110 kg 85               10 509            23 704 € 123,6 278,9 €

achat verrat 1                 150                 794 € 150,0 794,0 €

Sorties

vente carcasse truies 65               11 226            9 477 € 172,7 145,8 € 0,844 €

saisie de truies 3                 657                 219,1

perte de truies 12               2 060              171,7

vente carcasse verrat 1                 228                 80 € 227,6 80,1 € 0,352 €

post-sevrage
Entrées

sevrage de porcelets 4 692         27 490            5,9

Sorties

perte de porcelets 363             2 442              6,7

mise à l'engrais 4 448         151 196         34,0

Engraissement
Entrées

mise à l'engrais 4 448         151 196         34,0

Sorties

vente vif porcs charcutiers 2                 256                 260 € 128,0 130,0 € 1,016 €

vente carcasse porcs charcutiers 4 463         413 151         571 504 € 92,6 128,1 € 1,383 €

saisie totale porcs charcutiers 3                 292                 97,2

perte porcs charcutiers 192             11 759            61,2

Service économie
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le 16/05/2019

Consommation d'aliments
 période du 01/04/2018 au 31/03/2019   -   [0-0-100]

 

29QKH - Scea Bernard

 quantité  montant  quantité  montant  quantité  montant  quantité  montant  prix / tonne  kgs/Truie /An  kgs/Porc 

Reproducteurs -                    -                     

56A gestante FAF -                    -  €                  125 554          27 633 €            -                    -  €                  125 554          27 633 €            220 €                 707                  28,86                 

56B allaitante FAF -                    -  €                  34 648             9 035 €              -                    -  €                  34 648             9 035 €              261 €                 195                  7,96                   

56N nutritionnels FAF -                    -  €                  556                  1 407 €              -                    -  €                  556                  1 407 €              2 530 €              3                       0,13                   

autres aliments -                    -  €                  55 527             11 555 €            -                    -  €                  55 527             11 555 €            231 €                 316                  12,89                 

total Reproducteurs -                    -  €                  216 285          49 630 €            -                    -  €                  216 285          49 630 €            229 €                 1 217               49,71                 

Post-sevrage -                    -                     

65D pré-starter 225                  287 €                 550                  989 €                 125 -                 350 €-                 650                  927 €                 1 425 €              4                       0,14                   

65A 1er âge 3 875               2 319 €              33 210             20 719 €            725 -                 502 €-                 36 360             22 537 €            620 €                 205                  7,99                   

65B 2ème âge 2 800               809 €                 24 300             7 533 €              2 000 -              652 €-                 25 100             7 690 €              306 €                 141                  5,52                   

66B 2ème âge FAF -                    -  €                  147 511          35 868 €            -                    -  €                  147 511          35 868 €            243 €                 830                  32,42                 

65N nutritionnels -                    -  €                  31                    354 €                 -                    -  €                  31                    354 €                 11 431 €            0                       0,01                   

total Post-sevrage 6 900               3 415 €              205 602          65 464 €            2 850 -              1 504 €-              209 652          67 376 €            321 €                 1 180               46,08                 

Engraissement -                    -                     

76A croissance FAF -                    -  €                  321 655          69 080 €            -                    -  €                  321 655          69 080 €            215 €                 1 810               75,24                 

76B finition FAF -                    -  €                  413 730          86 055 €            -                    -  €                  413 730          86 055 €            208 €                 2 329               96,78                 

76D unique FAF -                    -  €                  256 511          50 060 €            -                    -  €                  256 511          50 060 €            195 €                 1 444               60,00                 

total Engraissement -                    -  €                  991 897          205 195 €         -                    -  €                  991 897          205 195 €         207 €                 5 583               232,03               

total aliments complets 6 900               3 415 €              58 091             29 596 €            2 850 -              1 504 €-              62 141             31 508 €            507 €                 350                  14,28                 

total aliments fabriqués -                    -  €                  1 355 693       290 693 €         -                    -  €                  1 355 693       290 693 €         214 €                 7 631               311,57               

total aliment 6 900               3 415 €              1 413 784       320 289 €         2 850 -              1 504 €-              1 417 834       322 200 €         227 €                 7 981               325,85               

dont nutritionnels -                   -  €                 587                 1 761 €             -                   -  €                 587                 1 761 €             1 €                     

au 01/04/2018 au 31/03/2019
entrées consommations

stocks début stocks fin

Service économie
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ANALYSES
 FORMULATION LA A SERVI

 AYANT CEREALES DES 
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PIECE SUPPLEMENTAIRE N° 11 

EXTRAIT K BIS 
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PIECE

DEMANDE

 TIERS DE M 100 DE
 MOINS  ASITUEES PORCHERIE

 DEUX DE EXPLOITATION
 EN MAINTIEN DE 

 
 12 °N SUPPLEMENTAIRE 
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1/750 en  dossier du  48et N°2 jointe pièce 
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plan  échelle sans indicatif 
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PIECE
 
Etude

 ZNIEFF d'une proximité
 la de vu au d'incidence 

 N°13 SUPPLEMENTAIRE 
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PIECE JOINTE SUPLEMENTAIRE N°13 : 

IMPACT SUR LES ZNIEFF 

 

Localisation du projet et de l’activité du pétitionnaire par rapport aux zones ZNIEFF 
 

Les caractéristiques techniques et les motivations du projet ont déjà été présentées dans le CERFA. Le 
site d’élevage et la majorité du plan d’épandage porcin sont localisés en amont de l’isole. LES 
ZNIEFF les plus proches sont celle de L'ISOLE a Pont Croac'h et celle de la Rivière ISOLE, 
tourbières du bassin amont et vallées boisées. Cette dernière est proche du site d’exploitation, 
comme le montre la photo ci-dessous (sans échelle, source Géoportail) :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les nouveaux bâtiments seront situés à 240 m de la limite de la ZNIEFF, les porcheries 
existantes sont un peu plus éloignées. Toutes les porcheries et annexes de l’élevage seront 
situés sur le versant opposés à la ZNIEFF. 
En ce qui concerne le plan d’épandage, la quasi-totalité des îlots inscrits est en amont de cette 
zone. La ZNIEFF Rivière isole, tourbières du bassin amont et vallées boisées inclut 4 îlots ou 
fractions d’ilots : L’ilot 14 classé non épandable, l’ilot 21 dont les parties situées dans la ZNIEFF 
sont classées non épandables, l’ilot 12 et une partie du 10 classés en partie épandable. 
Sur ces parcelles comme sur toutes les parcelles du plan d’épandage, toutes les précautions 
seront prises par les membres de la SCEA pour protéger les espèces inventoriées. Les 
épandages seront réalisés à l’aide d’enfouisseur ou de rampe pendillard sur les cultures déjà en 
place. 
 

ZNIEFF de type I Rivière isole, 

tourbières du bassin amont et 

vallées boisées 

Elevage de la SCEA 

BERNARD

Ligne de crête 

Stabulation bovine 

à désaffecter 

Sens de la pente 

Porcherie et fosses à 

lisier existantes 

couvertes 

Projet nouvelle 

porcherie 
Elevage 

n’appartenant 

pas à la SCEA 

BERNARD 

Dossier 2/ 2 page 197



 
Le classement de ce secteurs en ZNIEFF de type II s’explique par la valeur écologique (flore, 
salmonidés, loutre…) des ruisseaux l’ISOLE et ses affluents, coteaux boisés en chênaies 
hêtraies et prairies sèches ou humides, et les fonctions d'habitat pour les populations animales 
ou végétales. Celui-ci est également fréquenté par la loutre et héberge l’escargot de quimper. 
 
La ZNIEFF L'isole a Pont Croac'h (530020116) d’une superficie de 16 ha est incluse dans la 
ZNIEFF Rivière isole, tourbières du bassin amont et vallées boisées (530030036). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les risques pesant sur ces ZNIEFF sont : 

- La modification des milieux (artificialisation, aménagements d’infrastructures de 
communication ou d’accueil du public, drainage des zones humides…) ; 

- Les rejets de substances dangereuses ou polluantes (y compris pesticides et 
fertilisants) ; 

- La fréquentation humaine (sports, loisirs, chasse….) ; 
- Les espèces invasives. 

 
Le projet de construction de la SCEA n’a pas d’impact direct, dans la zone elle-même, en 
termes d’aménagements, ni de fréquentation humaine ou de dérangement de l’avifaune. Il 
pourrait avoir un impact en terme de qualité d’eau, en cas de pollution par des produits 
dangereux issus des sites d’élevage (hydrocarbures…), par des effluents provenant des 
élevages (fuites de lisier ou purins…), par une mauvaise utilisation agronomique des effluents 
(surfertilisation, ruissellement…), voire par une pollution bactériologique depuis l’élevage ou les 
parcelles d’épandage.  
 
  

(sans échelle, source Géoportail° 
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Sur le parcellaire, quatre ilots (10, 12, 14 
& 21 sont situés totalement ou 
partiellement dans une ZNIEFF de type 2  
(espaces qui intègrent des ensembles 
naturels fonctionnels et paysagers, 
possédant une cohésion élevée et plus 
riches que les milieux alentours). Aucune 
coupe, arrachage, abattage ou 
déboisement (sauf débroussaillage et 
entretien) ne seront fait dans ces zones. 
 
L’ilot 14 a été retiré du plan d’épandage. 
L’ilot 12 n’est épandable qu’en fumier/ 
compost.  
Au niveau de l’ilot 21 une grande partie 
de la surface située dans la ZNIEFF n’est 
pas épandable  
Sur l’ilot 10 une partie de la ZNIEFF reste 
en épandage 
Sur ces trois ilots la SCEA BERNARD 
prendra les précautions nécessaires lors 
de l’épandage afin de ne pas porter 
atteintes aux milieux naturels et aux 
espèces patrimoniales et/ou protégées 
qu’elles peuvent renfermer. 
Les quantités d’éléments fertilisants 
apportées sont calculées chaque année 
dans le plan de fumure prévisionnel afin 
de ne pas surfertiliser. Les épandages 
sont réalisés avec du matériel adapté 
(enfouisseur ou pendillard) pour un 
apport au plus près de la culture avec le 
minimum de volatilisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Zoom sur les ilots situées en ZNIFF 
 
A la fin de l’été la SCEA BERNARD mettra en place des couverts végétaux. Les couverts 
végétaux peuvent apporter abri et nourriture à une grande diversité d’animaux : insectes, vers 
de terres et autres organismes du sol, oiseaux, petit gibier… 
 
Comme indiqué dans l’étude d’impact et l’étude des dangers le site d’élevage présente toutes les 
garanties nécessaires (qualitatives et quantitatives) en termes de stockages de déjections et de 
stockages de produits dangereux. Le plan d’épandage prend en compte le risque de 
ruissellement, et les pressions azotées et phosphorées restent modérées (le bilan phosphore est 
équilibré). La SCEA BERNARD a des pratiques agronomiques optimisées pour ajuster au mieux 
sa fertilisation azotée (Plan prévisionnel de fertilisation, mesure de reliquats en sortie d’hiver, ..). 
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Le projet ne modifiera pas la trame bocagère. En ce qui concerne le risque bactériologique, 
plusieurs points sont à noter : La SCEA BERNARD pratique une politique sanitaire correcte avec 
respect des vides sanitaires. Des opérations de dératisation et désinsectisation seront effectuées 
régulièrement sur les sites d’élevage. Les cadavres seront éliminés rapidement par le service 
d’équarrissage, l’élevage disposant d’un matériel adapté. Les mesures de prophylaxie et de 
traitement limiteront la présence de pathogènes en élevage. Les maladies virales ou bactériennes 
seront rapidement détectées dans le cadre du protocole de suivi sanitaire de l’élevage par un 
vétérinaire. Les salles d’élevage seront nettoyées, lavées et désinfectées après chaque sortie de 
porcs. Les déjections porcines seront collectées et stockées dans des préfosses et fosses 
étanches et solides. Il convient en outre de rappeler que le milieu naturel a un très fort pouvoir 
épurateur, comme le montre le tableau suivant, illustrant le devenir de certaines bactéries 
pathogènes, contenues initialement dans le lisier. 

Tableau : suivi des micro-organismes indicateurs et des bactéries pathogènes 
 Entérobactéries Coliformes totaux Escherichia Coli Salmonelles 
Féces 10

8
 10

8
 10

8
 <20 

Fosse à lisier 10
7
 10

7
 10

7
 <20 

Sol avant 
épandage 

10
3
 1,2 10

2
 12 <6 

Liquide épandu 2,7 10
5
 2,7 10

5
 2,7 10

5
 4,5 10 

Sol après 
épandage 

    

Jour 0 7,2 10
3
 11 11 <6 

Jour + 77 4,8 10
3
 57 <10 <6 

(source P. DABERT et all. JRP 2004) 

 
Les micro-organismes présents dans le lisier avant épandage ne sont souvent plus détectables 
dans le sol après épandage (effets des variations de température, du rayonnement solaire, de 
l’action des bactéries déjà présentes dans les sols…).  

Compte tenu des distances en jeu, les activités de la SCEA BERNARD ne peuvent pas avoir 
d’impact direct ou indirect mesurable sur ces zones ZNIEFF.  

 

 CONCLUSION  

Compte tenu des facteurs de sécurité précités, tant que les précautions mentionnées 
seront prises, les activités d’élevage et d’épandage de l’élevage porcin la SCEA BERNARD 

n’auront pas d’impact notable sur les ZNIEFF du secteur proches.  

 

 

PJ : FORMULAIRES des ZNIEFF 
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PIECES  14 N° PSUP LEMENTAIRES 

ANALYSE

 LISIER DE ANALYSES
  ET

  SOLS DE 
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  préconisations
 et progrès de Démarches

 : d’élevage effluents
 aux liées accidentelles

 pollutions desPrévention 

PIECES  15 N°TAIRES SUPPLEMEN 
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Grille de préconisations : les points à vérifier sur votre élevage  
 

 

Niveau 1 : Socle de base  
Mesures à 

prévoir (O/N) 

Niveau 2 : Mesures 

complémentaires  

Mesures à 

prévoir  

(O/N) 

Préfosses de stockage 

des bâtiments 

• Absence de fuites et fissures apparentes sur les préfosses aériennes (*) Non • Vanne de sécurité en sortie de 

bâtiment  

Non 

• Talutage des préfosses aériennes en parpaings Non 

• Puits de pompage réhaussés pour éviter les écoulements, avec 

présence de bouchons 

Non 

Fosses de stockage 

extérieures 

• Accès dégagé aux drains évacuant l’eau sous la fosse, avec regard de 

contrôle   

Non • Vanne de sécurité à l’entrée de 

la fosse 

Non 

• Protection du réseau de drainage : regards surélevés du sol, avec un 

capot  

Non 

• Localiser le ou les exutoires du réseau de drainage  Non 

• Fosses aériennes équipées de double vanne si vidange dans une fosse 

plus petite ou plus basse ou pour de l’épandage 

Non 

Fosses géomembrane 

(lagunes)  

• Berges stables et entretenues (absence d’arbustes).  Non    

• Absence de dégradations dans la membrane   Non  

• Protection de la lagune (grillage + échelle de corde).  Non  

• Protection du réseau de drainage : regards surélevés du sol, avec un 

capot  

 Non  

• Localiser le ou les exutoires du réseau de drainage Non  

Stockage de fumier ou 

compost 

• Récupération des eaux souillées et des jus d’écoulement vers un 

ouvrage de stockage 

Non • Stockage couvert  Non 

Réseaux de 

canalisation de lisier  

 

• Canalisations de lisiers enterrées ou protégées (y compris évents)  Non • Protéger les systèmes 

(pompes/fosses/ tuyaux) de 

relevage du lisier 

Non 

• Plan des réseaux de lisier (*) et plan de masse à jour et affichés dans le 

bureau. 

Oui 

• Regard de contrôle des canalisations enterrées pour les nouvelles 

installations 

Non 

Réseaux de canalisation 

d’eaux pluviales 

• Localiser le ou les exutoires du réseau d’eaux pluviales  Non 

Non 

Oui 

Non 

 

• Zone de rétention des eaux de 

ruissellement (donc y compris 

des eaux pluviales si c’est le 

même réseau) 

 

Oui  

• Réseau de canalisation enterré ou protégé  

• Plan des réseaux (*) et plan de masse à jour et affichés dans le bureau. 

• Regards d’eaux pluviales en pied de bâtiment protégés (ex : surélevés) 

et avec accès dégagé  

• Gouttières et descentes en bon état Non 

(*) obligations réglementaires (ICPE)  
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Opérations de 

transferts 

Transferts manuels de fosse à fosse :  

• Double vanne en cas de transfert d’une fosse aérienne vers une 

fosse enterrée 

Non • Systèmes de vérification du niveau 

de remplissage des fosses (avant 

transfert)   

Non 

Transferts par pompe vers une fosse sur site :  

• Sonde ou poire de niveau haut  

• Système de temporisation de la pompe  

Non 

Transferts par pompe vers une fosse distante (ex : station de traitement 

collective) :  

• Système de temporisation de la pompe 

• Système de pressostat 

Non • Systèmes de surverse (trop-plein 

gravitaire) : transfert vers une 

autre fosse (voire préfosses) en cas 

de débordement, avec système 

anti-siphonage. 

Non 

• Affichage des consignes de transferts à l’ensemble des opérateurs 

(salariés) et formation des opérateurs.  

Oui 

Station de traitement  Transfert de lisier depuis la fosse de réception :  

• Sonde ou poire de niveau haut  

• Système de temporisation de la pompe  

Non  • Système de trop-plein gravitaire 

afin qu’en cas de débordement le 

lisier soit transféré dans une autre 

fosse. 

Non 

• Vérifier régulièrement (au moins deux fois par an) les systèmes de 

sécurité (sondes et poires de niveau, etc.) et les pompes, avec un 

enregistrement des dates de tests. 

Non  • Alarme de niveau haut sur la fosse 

de réception 

Non 

Irrigation des effluents 

traités 

• Système de pressostat sur la pompe de l’enrouleur (*) Non   

 

 

 

• Système de temporisation de la pompe de l’enrouleur (*) Non 

• Maintenance du système (enrouleur, réseau) en début de saison 

d’irrigation. 

Non  

Protection du site    • Talus de protection du site (fossé, 

cours d’eau…)  

Oui 

• Talus en bon état (aucune brèche 

en bas de pente) 

Non 

(*) obligations réglementaires (ICPE) 
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« Démarche de progrès - prévention des pollutions accidentelles 

Plan d’actions  

 

Elevage : SCEA BERNARD………..………..………..………..………..………..………..………..………..………..………..……….. 

Technicien conseil : Théo Le Cunff………..………..………..………..………..………..………..………..………..…………… 

Date de la visite sur site : 10/01/2020……..………..………..………..………..………..………..………..………..…….. 

 

Les préconisations suivantes s’appuient sur une visite l’élevage réalisée par le technicien-conseil en présence du 

responsable de l’élevage, à l’aide de la Grille de préconisations « prévention des pollutions accidentelles ». Elles sont 

formulées à partir des observations réalisées le jour de la visite (contrôle visuel).  

Ces préconisations visent à identifier des moyens de limiter les risques, dans le cadre d’une démarche de progrès. 

Elles ne sont pas nécessairement exhaustives. Sauf lorsque c’est précisé (plan des réseaux, absence de fuite, etc.), 

elles n’ont pas vocation à déterminer la conformité de l’élevage au titre de la réglementation ICPE.  

 

 

 

PRECONISATIONS DU TECHNICIEN 

VALIDATION PAR L’ELEVEUR 

Echéance 

prévue 
Réalisateur 

Action 

réalisée 

(OK) 

Stockage en préfosses 

dans les bâtiments  

 Fin 2021 Eleveur   

Ouvrages de stockage 

extérieurs 

 

Couvrir la fosse découverte Fin 2021 Eleveur  

Fosses géomembrane 

(lagunes) 

    

Stockage de fumier ou 

compost 

    

Réseaux de canalisation 

de lisier  

Mettre à jour le plan masse Fin 2021 Eleveur  

Réseaux de canalisation 

lisier d’eaux pluviales  

Créer une zone de rétention des eaux de 

ruissellement  

Mettre à jour le plan masse 

Fin 2021 Eleveur  

Sécurisation des 

opérations de transferts 

Affichage des consignes de transferts à 

l’ensemble des opérateurs 

Fin 2021 Eleveur  

Station de traitement      

Irrigation des effluents 

traités 

    

Protection du site : talus, 

ouvrages de rétention, 

etc. 

Talus de protection du site Fin 2021 Eleveur  

 

Fait en deux exemplaires  
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N° système de maintenance et

Affectation Apres 

projet
dispositif de surveillance de l’étanchéité

A

sous quarantaine

B

Sous ancien PS

C

Ancien ps et mater

D

Ancien eng 

E

SOUS ENG 560 

places

F

PROJET MB

G

Projet PS

H

Sous quai projet

Sto2

Sous caillebotis 

Ancienne 

stabulation 

Sto1

Fosse transfert près 

future quarantaine

STO3

Fosse ronde

STO4 Fosse

Fossse ronde couverte  

STO5

EN PROJET
Drain + regard

Types de stockage et moyens de surveillance

Fosse à couvrir 3 m Semi enterrée de 1,70 m Tonne à lisier Epandage

Drain + regard

3,50 m enterrée Tonne à lisier Epandage Drain + regard

Fosse à couvrir 3,50 m enterrée Tonne à lisier Epandage

Visuel +regard extérieur +Vanne

préfosse Ancienne idée v sera Elle. l'engrais à bovins des préfosse puis remblayé .e

Fosse couverte 2 m enterrée Tonne à lisier Sto3 ou Sto4 ou Sto5
visue

  faible)volume-   transfert  
 de(fossel

préfosse 1,50 m Préfosses aérienne Vanne Sto3 ou Sto4 Vanne

Visuel +regard extérieur +Vanne

préfosse 1 m Préfosses enterrée Vanne Sto3 ou Sto4 Vanne Visuel +regard extérieur +Vanne

préfosse 1 m Préfosses enterrée Vanne Sto3 ou Sto4 Vanne

Visuel +regard extérieur +Vanne

préfosse 2 m Préfosses aérienne Vanne Sto3 ou Sto4 Vanne Visuel +regard extérieur +Vanne

préfosse 2 m Préfosses enterrée Vanne Sto3 ou Sto4 Vanne

Visuel

préfosse Vidée puis non utilisée

préfosse 1 m Préfosses aérienne Vanne Sto3 Vanne Visuel +regard extérieur +Vanne

préfosse 1 m Préfosses aérienne Vanne Sto1 Vanne

TYPE de stockage 

(fosse ou préfosses)
profondeur

Enterrée ou pas (profondeur 

enterrée/aérienne)

moyen de 

vidange
Destination lors de la vidange

type de 

sécurité
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Zone de texte 
Capteurs de niveau à ultrasons sur chaque fosse 



Illustration de différents é quipements de és curisation de la gestion des lisiers  

 
à la SCEA BERNARD 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sonde antidébordement à ultrason en projet sur les  

3 fosses extérieures 
Puit de répartition des lisiers avec 

vannes gullotines 

Exemple de buse équipée d’une sonde de turbidité en 

aval du bassin de rétention 

Exemple de bassin de rétention similaire au projet de 

la SCEA BERNARD 

Schéma de principe de la buse avec sonde de turbidité 
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TN -100

VUE SUD-OUEST Bassin de rétention

TN -220 TN -230 TN -190
TN -95

-318
-88

Fond bassin

Dessus bassin

Puits de pompage

Buse et sonde de 

turbidité avec pompe

Terrain naturel

STO5

STO3

STO4

Bassin de rétention
Terrain naturel

Route

Talus

Point de rejet des EP

Fond bassin

Dessus bassin

TN 0

TN -220

VUE NORD-OUEST Bassin de rétention

TN -240-318

-88TN -140

STO5

STO3STO4

Bassin de rétention

Route

Talus

Point de rejet des EP

Fond bassin

Dessus bassin

VUE SUD-EST Bassin de rétention

TN -130

TN -255 TN -190

Terrain naturel

-318

-88

TN 0

STO5 STO3

Ce plan est établi selon des normes zootechniques. 
Il ne peut en aucun cas être interprété comme un 
plan d'exécution et donc détourné de son objet. Les 
entreprises qui effectueront les travaux devront 
sous leur entière responsabilité de constructeur, 
établir un cahier des charges respectant les normes 
de construction.

VUES Bassin de rétention

SCEA BERNARD - 29300 MELLAC

DETAIL
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charlet
Droite 

charlet
Droite 



 

 Avis

 

                     &
 

 

Mémoire
 

 l’avis à réponse en 

 
  Environnementale d’Autorité
 égionaleR Mission la de

PIECEs  16 N° SUPPLEMENTAIRES 
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BRETAGNE

n° MRAe 2020-008309

Avis délibéré n° 2020APB70 du 5 novembre 2020

Avis délibéré de la Mission régionale

d’autorité environnementale de Bretagne sur

l’extension d’un élevage porcin à Mellac (29)
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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis

La Mission régionale d’autorité environnementale (MRAe) de Bretagne s’est réunie le 5 novembre
2020 par visioconférence. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur projet d’extension d’un
élevage porcin sur la commune de Mellac (29), porté par la SCEA Bernard.

Étaient présents et ont délibéré  : Chantal Gascuel, Alain Even, Antoine Pichon, Aline Baguet.

A contribué et était absent  : Jean-Pierre Thibault.

En application de l’article 8 du référentiel des principes d’organisation et de fonctionnement des
MRAe approuvé par l’arrêté du 11 août 2020, chacun des membres délibérants cités ci-dessus
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de
nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet  qui fait  l’objet  du
présent avis.

La MRAe a été saisie pour avis par le préfet du Finistère par courrier du 8 septembre 2020 dans
le  cadre  de  l’instruction  de  la  demande  d’autorisation  environnementale  concernant  le  projet
d’extension d’un élevage porcin sur la commune de Mellac (29), porté par la SCEA Bernard, dans
sa version datée de juillet 2020.

La MRAe  a  pris connaissance de l’avis des services consultés dans le cadre de la procédure
d’autorisation environnementale.

Sur la base des travaux préparatoires de la DREAL et après en avoir délibéré, la MRAe de la
région Bretagne rend l’avis qui suit.

Il est rappelé ici que, pour tous les projets soumis à évaluation environnementale, une « autorité
environnementale » (Ae) désignée par la réglementation doit donner son avis. Cet avis doit être
mis à disposition du maître d’ouvrage, de l’autorité ou des autorités compétentes pour autoriser
le projet, et du public.

L’avis  de  l’Ae  ne  porte  pas  sur  l’opportunité  du  projet  mais  sur  la  qualité  de  l’évaluation
environnementale présentée et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est
donc  ni  favorable,  ni  défavorable ;  il  vise  à  permettre  d’améliorer  le  projet  et  à  favoriser  la
participation du public. À cette fin, il est transmis au pétitionnaire et intégré au dossier d'enquête
publique  ou  de  la  procédure  équivalente  de  consultation  du  public,  conformément  à  la
réglementation.  La  décision  de  l’autorité  ou  des  autorités  compétentes  pour  autoriser  la
réalisation  du  projet  prend  en  considération  cet  avis  (article  L. 122-1-1  du  code  de
l’environnement).

Le présent avis ne préjuge pas du respect des autres réglementations applicables au projet.

Avis délibéré n° 2020-008309 adopté lors de la séance du 5 novembre 2020

Mission régionale d’autorité environnementale de BRETAGNE 2/10
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Synthèse de l’avis

Le projet de la SCEA Bernard consiste en l’extension d’un élevage porcin au lieu-dit « Kerjaec »
sur la commune de Mellac (29). L’extension s’accompagne de la mise à jour de la gestion des
déjections de l'élevage et de l’arrêt de l’atelier bovin présent sur l’exploitation. L’élevage porcin est
actuellement  autorisé  pour  1 853  places  animaux-équivalents  dont  1 224  places  pour
l’engraissement  des porcs charcutiers.  La demande est  sollicitée pour  4 448 places animaux-
équivalents  dont  2 976  places pour  l’engraissement,  dans l’optique d’engraisser  10 088  porcs
charcutiers par an. L’extension nécessite la construction de trois nouvelles porcheries en plus des
5  bâtiments  actuels  conservés,  un  hangar  de  stockage  et  une  nouvelle  tour-silo.  7 379  m³
d’effluents  liquides  et  696  tonnes  d’effluents  solides  seront  produits  annuellement,  ce  qui
représente en valeur fertilisante 37 tonnes d’azote et 20 tonnes de phosphore (en P2O5). 90 % des
effluents solides seront  transportés hors de l'exploitation pour  être transformés en engrais  ou
méthanisés. Les effluents restant (solides et liquides) seront épandus sur les terres de la SCEA
Bernard et chez deux agriculteurs mettant leurs terres à disposition, soit 28 tonnes d’azote et 13
tonnes de phosphore à épandre localement sur un plan d’épandage de 256 ha au total.

L’exploitation et l’essentiel des parcelles d’épandage se situent sur le bassin versant de la Laïta,
en bon état écologique. Le site est également à proximité de la rivière Isole et de ses vallées
boisées identifiées en ZNIEFF de type 2. Il se trouve à l’amont immédiat du ruisseau du Dourdu.
Aux alentours du site, le paysage est agricole et bocager, avec une quinzaine d’élevages sur le
territoire communal.  L’Ae identifie  les principaux enjeux suivants :  la  prévention des pollutions
diffuses ou ponctuelles vers les eaux souterraines et superficielles, la  limitation des émissions
atmosphériques polluantes, la préservation du cadre de vie des riverains (qualité paysagère et
limitation  des  nuisances)  et  la  contribution  à  l’enjeu  global  que  constitue  la  lutte  contre  le
changement climatique. L’ensemble de ces enjeux revêt une importance particulière au regard des
effets  cumulés  à  l’échelle  du bassin  versant,  compte tenu  de la  forte  présence  des activités
d’élevage sur ce territoire.

Le dossier  identifie  les enjeux et  incidences du projet  selon une approche essentiellement de
conformité réglementaire aux limites d’émissions. Compte-tenu de la quantité importante de lisier
à gérer et de l’absence de prise en compte des effets cumulés, cela ne suffit pas à démontrer la
minimisation des incidences du système d’élevage sur l’environnement. Des mesures sont mises
en place par le porteur de projet pour réduire les risques d’émissions polluantes vers l’air et les
milieux aquatiques mais l’évaluation des incidences résiduelles est absente, et sans présentation
des moyens de suivi correspondants.

En dépit de mesures mises en œuvre, notamment pour limiter les émissions polluantes
vers les milieux récepteurs, les informations contenues dans le dossier ne permettent pas
de garantir la bonne maîtrise des incidences résiduelles sur l’environnement.

L’analyse de la qualité paysagère du projet et des risques de nuisances sonores et olfactives pour
les  riverains  devrait  ainsi  être  étayée  par  un  diagnostic  de  l’état  initial  plus  précis,  une
démonstration de l’efficacité des mesures, et la mise en œuvre d’un suivi.

Les incidences du projet sur le climat sont identifiées. Les mesures d’économie des ressources
énergétiques et de limitation des émissions de gaz à effet de serre mises en oeuvre  sont peu
quantifiées dans le dossier, ce qui ne permet qu’une appréciation qualitative de leur contribution à
cet enjeu. Par ailleurs, une approche globale de l'évaluation des impacts environnementaux de
l'élevage est attendue.

Vis-à-vis de la prévention des pollutions diffuses, le dimensionnement du plan d’épandage doit
permettre a priori de respecter les balances globales de fertilisation des cultures. Des précisions
devraient être apportées concernant la maîtrise du risque d’écoulements polluants chroniques ou
accidentels.

L’ensemble  des observations  et  recommandations  de l’autorité  environnementale est  présenté
dans l’avis détaillé ci-après.
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Avis détaillé

I - Présentation du projet et de son contexte

Présentation du projet

Le projet présenté par la SCEA Bernard qui exploite 175 ha consiste en l’extension d’un élevage
de porcs et la gestion des déjections au lieu-dit « Kerjaec » à Mellac (29), commune limitrophe de
celle de Quimperlé, une vingtaine de kilomètres au nord-ouest de Lorient. L’élevage actuel est
autorisé  pour  1 853  places  animaux-équivalents1.  L’installation  comporte  6  bâtiments  pour
accueillir  simultanément  150  truies  et  verrats,  816  porcelets  en  post-sevrage  et  1 224  porcs
charcutiers en engraissement.  L’élevage actuel comporte également un atelier  bovin pour 140
animaux. Les cultures produites permettent de la fabrication d’aliments à la ferme.

La  demande  d’autorisation  sollicitée  par  le  porteur  de  projet  prévoit  une  augmentation  à
4 448 places animaux-équivalents dont 340 places pour les truies et verrats, 2 088 places en post-
sevrage  et  2 976  places  en  engraissement.  L’atelier  bovin  sera  arrêté  et  les  stabulations

1 Les  animaux-équivalents  (AE)  sont  des  unités  de  calcul  utilisées  pour  calculer  et  comparer  les  productions
d’effluents des élevages selon les espèces élevées. Une place de porc à l’engrais compte pour 1, une place de truie
ou verrat pour 3 et une place de porcelet (post-sevrage) pour 0,2. Ces coefficients correspondent sensiblement aux
quantités relatives d’azote contenues dans les déjections produites.
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désaffectées. L’actuel bâtiment de quarantaine sera également désaffecté. 3 nouvelles porcheries
seront  construites :  une  maternité,  un  bâtiment  pour  l’engraissement  des  porcs  équipé  d’un
système de raclage en V2 des déjections et un bâtiment pour les porcelets en post-sevrage équipé
d’un  système  de  lisiothermie3.  Les  installations  comporteront  également  une  nouvelle  fosse
couverte de stockage du lisier, un hangar de stockage des effluents issu du raclage en V, une
cellule  et  une  tour-silo  de  stockage  des  aliments.  L’élevage  sera  conduit  par  bandes  et  sur
caillebotis,  comme  actuellement.  10 088  porcs  charcutiers  seront  élevés  par  an,  soit  une
multiplication de la production par 2,5.

L’élevage porcin produira annuellement 7 379 m³ d’effluents liquides (dont 5 509 m³ de lisier) et
696 tonnes d’effluents solides issus du raclage en V. Ces effluents seront stockés en préfosses
sous  les  bâtiments  ou  dans  des  fosses  extérieures  couvertes.  L’ensemble  de  ces  effluents
contiennent environ 37 tonnes d’azote et 20 tonnes de phosphore (exprimé en P2O5).

90 % de la phase solide issue du raclage en V est reprise par le biais de la Cooperl Atlantique
pour  être  soit  transformée  en  engrais  puis  commercialisée,  soit  utilisée  comme  intrants  de
méthanisation4.  Il  n'existe  pas  d'information  dans  le  dossier  sur  la  distance  du  lieu  de
transformation des déjections. Les 10 % restant ainsi que les effluents liquides seront épandus sur
les terres en propres de l’exploitant (175 ha) et chez deux agriculteurs prêteurs de terres, l’EARL
SCAVANNEC (63 ha)  et  Marie-Lyse FRAVAL (19 ha),  sur  une surface agricole utile  totale de
256 ha.  Les  terres  d’épandage  sont  situées  sur  la  commune  de  Mellac  et  sur  la  commune
limitrophe de Bannalec.

Procédures règlementaires

Le  projet  d’extension  relève  de  la  procédure  d’autorisation  environnementale au  titre  de  la
réglementation  des  installations  classées  pour  la  protection  de  l’environnement  (ICPE).  Il  est
soumis aux dispositions du code de l’environnement relatives aux études d’impact des projets de
travaux, d'ouvrages et d'aménagements dont le contenu est défini à l’article R. 122-5 du code de
l’environnement.

Le projet relève également  de la directive IED5 sur les émissions industrielles, car dépassant le
seuil de 2 000 emplacements de porcs de production.

Il est aussi concerné par les dispositions du plan d’action régional nitrates.

Environnement de l’élevage

Le site d’exploitation se situe à une centaine de mètres au nord et à l’amont du Dourdu, ruisseau
affluent de la Laïta en bon état écologique depuis 20156 (schéma d’aménagement et de gestion
des eaux Elle-Isole-Laïta).  La rivière Isole se trouve également 400 m au nord des bâtiments
d’exploitation. Une partie des parcelles d’épandages est concernée par le bassin versant du Bélon
(schéma  d’aménagement  et  de  gestion  des  eaux  Sud  Cornouaille),  également  en  bon  état
écologique7.

2 Le système de raclage en V des déjections, placé sous les caillebotis, permet de recueillir séparément les urines
(partie liquide ruisselant) et les fèces (partie solide raclée). Le système dit TRAC (traitement par raclage de Cooperl)
est développé par la coopérative Cooperl.

3 Système de récupération de la chaleur du lisier qui permet de chauffer en partie le bâtiment.

4 La  coopérative  Cooperl  dispose  d’un  méthaniseur  (Emeraude  Bio  Energie)  et  également  d’installations  de
transformation en engrais commercialisables

5 La directive relative aux émissions industrielles du 24 novembre 2010 définit une approche intégrée de la prévention
et  de la  réduction des pollutions émises par  les installations industrielles et  agricoles entrant  dans son champ
d’application. Elle impose le recours aux « meilleures techniques disponibles » définies dans des documents de
référence sectoriels dont la dernière version, pour les élevages intensifs de volailles et de porcs, date de 2017.

6 Masse d’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Ellé-Isolé-Laïta FRGR1216 « Le Dourdu et ses
affluents depuis la source jusqu'à la confluence avec l'Ellé ».
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Le  site  d’élevage  est  situé  en  environnement  rural.  Le  dossier  recense  la  présence  d’une
quinzaine d’autres élevages sur la commune de Mellac dont un élevage porcin à moins de 200 m
du site d’exploitation. Le paysage est marqué par la présence de parcelles cultivées et par un
bocage de bonne qualité mais de densité relativement dégradée à l’échelle de la commune. La
rivière Isole et sa vallée, longeant le site d’exploitation au nord et jouxtant une partie du parcellaire
épandable, sont inventoriées en ZNIEFF de type II8.

Six habitations de tiers se trouvent également à moins de 350 m des bâtiments, dont une à moins
de 100 m. Le reste du voisinage immédiat est composé de hameaux essentiellement au sud et à
l’ouest à moins d’un kilomètre des bâtiments d’élevage. Le bourg de Mellac est à 1,8 km.

Principaux enje  ux identifiés par l’Ae  

Au regard de la nature du projet et du contexte environnemental dans lequel il se situe, les enjeux
suivants, peuvent être identifiés :

− la préservation de la qualité des eaux et en particulier du bon état écologique, vis-à-vis des
risques de pollution diffuse ou ponctuelle (y compris accidentelle), en lien avec la gestion
des déjections animales ;

− la préservation de la qualité de l’air  vis-à-vis des émissions atmosphériques polluantes
(ammoniac en particulier) issues également des déjections animales ;

− la  qualité  des  paysages  et  la  prévention  des  nuisances  sonores  et  olfactives  liées  à
l’élevage ;

− l’effet sur le changement climatique de la consommation de ressources et des émissions
de gaz à effet de serre du système d’élevage, dans ses impacts directs ou indirects.

Les enjeux relatifs  à la  préservation  de la  qualité  de l’eau et  de l’air  doivent  être  également
appréciés  en  prenant  en  compte  les  incidences  cumulées  avec les  nombreuses  installations
similaires situées sur le même bassin-versant que le projet.

II - Qualité de l’évaluation environnementale

De  façon  très  globale,  l’étude  d’impact  suit  essentiellement  une  approche  de  conformité
réglementaire  et  ne  développe  pas  une  réelle  analyse  des  incidences  du  projet  sur
l’environnement visant à démontrer, compte tenu des mesures prévues d’évitement, de réduction
ou de compensation (ERC), la maîtrise effective de ses effets négatifs potentiels, ce qui est l’objet
de l’évaluation environnementale.

L’étude d’impact devrait décrire et comparer avec plus de rigueur la situation actuelle et la
manière dont le projet la fait évoluer. Elle pourrait mobiliser des approches globales du
type  analyse  du  cycle  de  vie  (ACV)9 pour  estimer  les  impacts  environnementaux  de
l'exploitation en particulier pour ce qui concerne l'alimentation, le transport, l'épandage et
les  bâtiments. Cette  clarification  offrirait  une  meilleure  vision  des  incidences  du  projet  en
permettant notamment de mieux appréhender l’efficacité et la portée des mesures ERC. En l’état,
la démarche d’établissement de ces mesures reste confuse et les incidences résiduelles
difficiles à appréhender, d’autant plus que les moyens de suivi ne sont pas suffisamment

7 Masse d’eau du schéma d’aménagement et de gestion des eaux Sud Cornouaille FRGR1629 « Le belon et ses
affluents depuis la source jusqu'à l'estuaire ».

8 ZNIEFF de type 2 « Rivière Isole, tourbières du bassin amont et vallées boisées ».

9 Différentes méthodes de bilan des émissions de GES existent. Pour le secteur agricole, des guides ont été élaborés
avec des représentants du secteur agricole.  Des outils techniques adaptés aux élevages porcins ont été élaborés
avec l’institut technique du porc (Gestion Environnementale des Élevages de Porcs (GEEP)).
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exposés dans l’étude d’impact. Cette confusion ressort particulièrement dans le résumé non
technique, en dépit de l’effort fait pour rendre la présentation de ce document pédagogique.

Par  ailleurs,  la  conformité  aux  documents  de  planification  ne  suffit  pas  à  justifier  l’absence
d’analyse d’effets cumulés. Au regard de la présence de nombreuses installations similaires sur le
bassin versant, et en particulier de l’élevage porcin immédiatement voisin, les effets cumulés sur
les  milieux  récepteurs  devraient  être  identifiés  dans  l’étude  d’impact  et  évalués  en
proportion de la contribution du projet à ces effets.

Les incidences prévisibles du projet  sur  l’environnement  et  la  façon dont  elles sont  prises en
compte dans les choix réalisés et les mesures ERC définies sont examinées ci-après au regard
des différents enjeux considérés.

Les qualifications des auteurs de l'étude d'impact et du dossier ne sont pas mentionnées.

III - Prise en compte de l'environnement et de la santé 

Qualité des milieux naturels

➢ Émissions atmosphériques

Les émissions d’ammoniac peuvent représenter une part importante de l’azote contenu dans les
déjections. Ces émissions vers l’air proviennent principalement des bâtiments et de la gestion des
déjections  (stockage,  traitement,  épandage).  L’ammoniac  qui  se  volatilise  participe  à  la
dégradation  de  la  qualité  de  l’air  par  la  formation  de  particules  fines  qui  se  combinent  aux
émissions du trafic routier. Les retombées d’azote associées aux émissions d’ammoniac peuvent
également affecter la qualité des milieux naturels terrestres et aquatiques environnants.

Le projet présenté met en œuvre différentes techniques de réduction des émissions d’ammoniac
portant  sur  l’alimentation  multiphase  des  animaux  (visant  la  diminution  des  quantités  d’azote
excrété), la couverture des fosses à lisier, l’épandage des effluents par pendillard et l’incorporation
rapide des effluents dans le sol. La technique de lisiothermie installée sur le nouveau bâtiment de
post-sevrage  ainsi  que  le  système  de  raclage  en  V  permettront  une  réduction  de  40 % des
émissions  d’ammoniac  au  niveau  des  bâtiments  concernés  selon  les  chiffres  du  dossier.  En
comparaison  à  la  situation  avant-projet,  les  émissions  d’ammoniac  par  animal  sont
proportionnellement  réduites.  Pour  autant,  la  mise  en  œuvre  du  projet  occasionnera  un
doublement des émissions d’ammoniac par rapport à la situation initiale, soit une émission
de plus de 14 tonnes par an au total, représentant plus d’un tiers de l’azote contenu dans le
lisier. Cette comparaison entre situation actuelle et projetée, fondée sur  les éléments du
dossier,  ne prend pas en compte l’arrêt  de l’atelier  bovin,  l’évolution de l’ensemble du
système de production de l’exploitation, ni la gestion des effluents solides transférées hors
de l’exploitation. Par ailleurs les impacts des émissions des composés azotés à effet de
serre nécessite d'être évalués.

L’impact des retombées d’azote n’est pas analysé dans le dossier au regard des cumuls avec les
élevages voisins, dont la densité reste non négligeable aux alentours du site d’exploitation et des
parcelles  d’épandage.  À  ce  titre,  les  possibles  incidences  environnementales  des  émissions
d’ammoniac,  sur  les  milieux  sensibles  comme la  vallée  de  l’Isole  notamment,  méritent  d’être
évaluées avec plus de précision.

L’impact des émissions de composés azotés à effet de serre de l’élevage nécessite d’être évalué. 

L’Ae recommande de mettre mieux en évidence les enjeux  et impacts environnementaux
liés aux émissions d’ammoniac et de protoxyde d'azote du système d’élevage en tenant
compte des effets de cumul avec les émissions d'autres exploitations.
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➢ Milieux aquatique

Prévention des pollutions diffuses   des eaux   

L’élevage produira près de 7 400 m³ d’effluents liquides et 700 t d’effluents solides, contenant au
total  37  tonnes  d’azote  et  20  tonnes  de  phosphore  (exprimé  en  P2O5).  Sur  ces  quantités,
28 tonnes d’azote et 13 tonnes de phosphore seront épandues localement, soit une augmentation
d’un tiers  de la  quantité  d’azote  épandue par  rapport  à la  situation  présente.  Les  superficies
d’épandage  sont  accrues,  permettant  l’équilibre  des  bilans  de  fertilisation  globaux,  avec  une
pression moyenne d’azote à l’hectare réduite de 25 % par rapport au système antérieur.

Au-delà  de  ces  chiffres  globaux,  la  gestion  actuelle  des  déjections  n’est  pas  précisée,  la
localisation des parcelles d’épandage nouvelle n’est pas connue,  et l’impact  de l’évolution des
usages du sol liés au changement de système de production (arrêt de l’élevage bovin, prairies…)
et des pratiques d’épandage n’est pas analysé de façon comparative.

L’aptitude à l’épandage des parcelles est exposée dans le dossier et les parcelles présentant un
risque aggravant de ruissellement des éléments fertilisants vers le réseau hydrographique sont
identifiées. Ces parcelles font l’objet de mesures (labour perpendiculaire à la pente, épandage
exclusif de fumier, création de talus) afin de limiter les risques de transfert de polluants vers le
cours d’eau.  L’efficacité de ces mesures et le suivi de leur mise en œuvre mériteraient  d’être
davantage explicités dans le dossier.

Risque de pollution chronique ou accidentelle 

Les  eaux pluviales  des nouveaux bâtiments  sont  collectées puis  utilisées pour  le  lavage des
bâtiments. Sur le reste du site, les eaux pluviales s’infiltrent au niveau des zones enherbées ou
ruissellent  jusqu’à  un  bassin  de  rétention  enherbé  créé  au  point  bas  de  la  parcelle.  Le
ruissellement sera également ralenti par la création d’un talus. Ces mesures permettent de limiter
les risques de pollution chronique ou accidentelle du cours d’eau.

Toutefois  la  capacité  du bassin  à  épurer  suffisamment  les  eaux  rejetées,  compte  tenu  de la
sensibilité des cours d’eau récepteurs, n’est pas précisée, ni les modalités d’entretien et de suivi
correspondantes.

L’Ae recommande de préciser les moyens de suivi nécessaires à garantir la préservation
de  la  qualité  des  milieux  aquatiques  récepteurs  vis-à-vis du  risque  d’écoulements
polluants chroniques ou accidentels provenant du site et bâtiments d’élevage.

Paysage et qualité de vie

➢ Qualité du paysage

La construction des nouvelles porcheries s’inscrit  dans la continuité des bâtiments au sein des
installations d’élevage présentes sur le site, ce qui devrait a priori limiter les incidences sur le plan
paysager.  D’un  autre  côté,  l’élevage  se  situe  dans  un  environnement  assez  ouvert,  et  la
démonstration de la qualité et de l’effet positif des nouveaux éléments de paysage introduits par le
projet reste limitée. Aucune explication ne permet ainsi de s’assurer de la représentativité des
simulations visuelles présentées dans le dossier. Les arguments avancés sur la prise en compte
des « contraintes paysagères » sont mal justifiés (pas de référence directe aux illustrations, pas
de comparaison avant projet, pas de traçabilité de la démarche de réflexion). Le photomontage
présenté met essentiellement en évidence la présence de nouvelles constructions imposantes
(dont  le  nouveau silo-tour  de 1 100 m³ et  24 m de haut  en acier  vitrifié  « bleu-cobalt »)  et  ne
démontre en rien comment ces nouveaux éléments s’harmonisent (coloris et volumétries) avec le
paysage proche ou lointain.

Le  porteur  de  projet  prévoit  la  plantation  d’une  haie  le  long  des  nouveaux  bâtiments.  La
démonstration du maintien de la qualité du paysage y compris pour les riverains, au regard du
paysage actuel (haies bocagères, boisements des rives de l’Isole) reste à étayer.
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L’analyse de l’effet paysager produit par l’extension  de l’exploitation, notamment du fait
des nouveaux bâtiments construits, devrait démontrer comment les choix effectués à cet
égard  (coloris,  volumétries  des  bâtiments…)  permettent  de  maintenir  ou  renforcer  la
qualité du paysage pour les riverains de l’élevage.

➢ Prévention des nuisances sonores et olfactives

Les sources de bruit sont identifiées mais l’évolution du niveau sonore entre les situations actuelle
et future n’est pas caractérisée. Le niveau sonore en limites de propriété est estimé en se référant
à des niveaux de bruit théoriques, ce qui ne permet pas de garantir l’absence de gêne ressentie
par les riverains.

Les mesures  mises en place pour  réduire les émissions  d’ammoniac (couverture des fosses,
enfouissement des effluents après épandage) devraient contribuer à réduire les odeurs sur le site
d’exploitation et les parcelles d’épandage. Toutefois, au regard de l’augmentation significative des
émissions  d’ammoniac  liée  au  projet,  elles  ne  garantissent  pas  l’absence  de  gêne  pour  les
riverains.

L’Ae recommande de mettre en œuvre un suivi permettant de constater l’absence durable
de gêne auprès des riverains et d’envisager dès à présent des mesures d’évitement et de
réduction supplémentaire en cas de gêne ressentie.

Incidence sur le climat

Le projet, à son échelle, consomme de l’électricité, de l’énergie fossile et contribue aux émissions
de gaz  à  effet  de  serre  directement  liées  au  chauffage et  à  la  ventilation  des bâtiments,  au
transport du lisier, des aliments, des animaux et aux émissions des effluents d’élevage mais aussi,
et  surtout,  indirectement  par  le  cycle  de  vie  des  intrants,  des  aliments  et  le  mode  de
consommation auquel il prend part.

Les postes directement consommateurs d’énergie et les leviers d’actions permettant de limiter les
émissions  de gaz à  effet  de serre  sont  identifiés  dans le  dossier.  Toutefois  la  consommation
énergétique du projet (électricité, fioul) n’est pas précisée10. Les mesures d’économie d’énergie
relatives à l’isolation et  à la  ventilation des bâtiments ne sont  pas non plus chiffrées dans le
dossier, non plus que la contribution de la lisiothermie aux économies de chauffage. Le porteur de
projet  prévoit  par  ailleurs  l’utilisation  d’un  panneau  photovoltaïque  (suiveur  solaire)  pour
l’autoconsommation  de  l’élevage,  dont  il  serait  intéressant  de chiffrer  la  contribution  à  la
consommation électrique annuelle du projet.

La limitation des émissions de gaz à effet de serre est essentiellement basée sur l’optimisation et
l’utilisation rationnelle  de l’énergie (économies d’énergie),  sur  l’efficacité  alimentaire (diminuant
l’excrétion d’azote), sur les bonnes pratiques de stockage (couverture des fosses) et d’épandage
des effluents et sur le stockage de carbone dans les sols (par couverts végétaux et maintien ou
création de haies et talus). L’exploitation dispose d’une fabrication d’aliments à la ferme utilisant
essentiellement les céréales produites sur l’exploitation, qui est de nature à restreindre l’impact lié
à la production et au transport des aliments.

En  l’absence  de  quantification  plus  précise  de  la  contribution  de  ces  mesures  à  la
limitation de la consommation d’énergie fossile et d’émission de gaz à effet de serre, leur
appréciation, reste limitée. Une approche de bilan énergétique et bilan effet de serre du
projet  dans  son  ensemble,  au  niveau  du  système  d’élevage,  permettrait  de  mieux
appréhender l’impact du projet sur le climat et la consommation d’énergie et l’efficacité des
mesures mises en œuvre pour contribuer à la maîtrise des émissions régionales de gaz à
effet de serre.

10 L’information donnée par le dossier concerne uniquement la consommation électrique en 2018 de 235 MWh, ce qui
correspond à la consommation domestique moyenne d’électricité d’une quarantaine de foyers (chauffage inclus).
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L’Ae recommande que le dossier soit complété par une approche estimant les émissions
de  gaz  à  effet  de  serre  du  système  d’exploitation  (y  compris  les  impacts  indirects,
transport, fabrication...) et leur évolution avant et après projet.

La Présidente de la MRAe Bretagne

Signé

Aline BAGUET
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noopqrrstuvwuxooyswz{|uxoo|uoo}q~�voo|uxoosyqxxq{vxoo|uoo���oou�qxwuvw�oo�{�too~uooxu�wu�too��tq�{~u�oo|uxoo��q|uxoo{vwooswsoos~�}{tsxoo��u�oo|uxootu�tsxuvw�vwxoo|�ooo o o o o o o o o o oo o o o o o o o o o o o
xu�wu�too��tq�{~u�oopuxoo{�wq~xoowu�zvq��uxoo�|��wsxoo���oos~u���uxoo�{t�qvxoo{vwooswsoos~�}{tsxoo��u�oo~�qvxwqw�woowu�zvq��uoo|�oo�{t�oo��uxwq{voo�v�qt{vvuyuvw�~uooo o o o o o o o o o o o o o o o o o o
|uxooo�~u���uxooo|uooo�{t�xooo��������o66

��

�-'/��(�%�-#(����%.%��"!��('��2�2�!��(!���1!���+�����#!2!."!��!/��&'%./1�1!���/-'/��%'���-.���(!����>��F@D��CD����IGC=@A� ��� � � � � � � � �� � � � � �� � � �

�!"�����'¡���0¢�"1&'!"���(!���$%/1£#!���!/���(�¤.!#�1!���%""-21¤"���%'¡���%2/1�1/¤"���¢'$%1.!"¥����¦-'#2!���+§,),�¥���

��

 �%00#-2¢!�����-�%�!���+�����.!���0!'/���(-.2���0%"���̈/#!���%00�1&'¤!���©�����!¡0�-1/%/1-.���&'1���.�!"/���0%"���'.���0#-('1/¥�����

�!0!.(%./���%��¦�,+��ª,*«+*§���(¤¬©��!.�%�¤!��(%."��'.!��(¤$%#2¢!��(�%$¤�1-#%/1-.��(!��&'%�1/¤��� � � � � � � � � � � �

!.�1#-..!$!./%�!����"-'¢%1/!���%�!2���2!���0#-¬!/���0-'#"'1�#!���!/���0#-¬!/!#���"%���(¤$%#2¢!���"'#����!����-.����/!#$!¥���

 !"��¤$1""1-."��(!"��,¦��%�%./��!/��%0#£"��0#-¬!/��-./��¤/¤��&'%./1�1¤!"��©����%1(!��('��2%�2'�%/!'#���®�,̄+���01£2!��� � � � �� � � � � �� � � � � �

"'00�¤$!./%1#!��«°±�¥���!/��-'/1���(¤�!�-00¤��0%#���!���1/!0%��0!#$!/��(!��2%�2'�!#���!"��¤$1""1-."��(!��«²³���� � � � � �� � � � � � � � �

�²́ ���«µ¶��!/��0%#/12'�!"��0-'#���!"��¤�!�%�!"��%�!2��0�'"��(!��́·��···��!$0�%2!$!./"��0-'#���!"���-�%1��!"���%�!2��� �� � � � � � � � � � � � � � �

0�'"��(!��µ��···��!$0�%2!$!./"��0-'#���!"��0-#2"��(!��0#-('2/1-.���(!��0�'"��(!��³·��̧����-'��%�!2��0�'"��(!��¹º·��� �� � � � � � � � � � � � � � � � � �

!$0�%2!$!./"��0-'#���!"��/#'1!"¥���!"��¤�!�%�!"��"-./���1"¤"��0%#���!��#£��!$!./����,���.°»¼¼½µ··¼��('��»±��� � � � � � � � �� � � � � �

¬%.�1!#���µ··¼�0-'#����!���2-$0/!���('���)1.1"/£#!���(!����%���/#%."1/1-.���¤2-�-�1&'!���!/���"-�1(%1#!����)�,¦�¥�����

¾.��%'/#!��-'/1���(¤�!�-00¤��0%#����®¿®̄���,,̄ À��!"/��¤�%�!$!./��(1"0-.1��!¥��,,̄ À��!"/��'.��-'/1���Á!���(!��� � � � � � � � � � � � � � � �

�!"/1-.��/!2¢.1&'!��!.�1#-..!$!./%�!��(!����%/!�1!#��0-#21.���2-$0�¤$!./%1#!��(!���%���,������¥��®���0!#$!/��(!��� � � � � � � �� � �� � �

2%�2'�!#���!"����'¡��!.�1#-..!$!./%'¡��(�'.��¤�!�%�!��Â��"-.��ª1�%.��*¤!���¦1$0�1�1¤���ª*¦����"!"��¤$1""1-."��� � � � � �� � � � � � � �

(�%$$-.1%2���«²³����"%��0#-('2/1-.��(�!���'!./"��%�!2���%��2-$0-"1/1-.���"-.���1�%.���%Ã��©��!��!/��(!��"!##!¥��®���%��� � � � � �� � � � �� � � ���

��%�%./%�!��(!��"!��2-$0%#!#��©��'.��#¤"!%'��(�¤�!�%�!"��"1$1�%1#!"��(%."���!���'/��(!��/-'¬-'#"��%$¤�1-#!#��"!"��� � � �� � � � � �� � � � � �

0#%/1&'!"¥���

 %���¦�,+���ª,*«+*§���"�!"/���1."2#1/!���©���2!���#¤"!%'¥���

��� �

Dossier 2/ 2 page 238



��

�����������	���
���������������	����		���	���������������������	�����
������������������������� �!"�������!#$%��� � ��&! '����'&#! �� &$&��&�� �� ��������%�  &!��� � � � � � � � � � � �
(�� �!')���'���!�����'&"��&���������*���(������#�"&!��&$$��&�'�$�!'��(#& &!)���� ���++�' ��"�$��� ���� � � � � � � � � � �
 ������ ��$&�&��,����"��'��� ����(��&�!'��-'����&��!'&+&� ����! ���*�'������*&$��"'���'���(���� ���!��� � � � � � � � � �� � �
��#�#�'&#!�������������"#!'�&%�'&#!����������#.�'���/���"� ����++�' 0�1���

2344456789::;<:444

=������	���������>���?@���44

��A*������"#$$�!��������$�''����$&��,���!���(&��!"����� ���!.��,���'��&$��"' ��� � � � � � � � � � �
�!(&�#!!�$�!'��,���&� ����,���$&  &#! ���*�$$#!&�"���'��������#'#,B�����C�D#'�������� � � � � � � � � �
 B 'E$����*���(������!��'�!�!'��"#$�'����� ���++�' ������"�$�����(�"���� ���$&  &#! ���C��'�� ��� � � � � � � � � � � � �
�,��#&'�'&#! 0�1���
44

F9:444GHI6J9KI:4445;K:I6I<9KI444LMNIOP9444LO444PL<:4446JP;QIOKI94448OK:444LO444JOR;Q6IN44489:444NJ6::6;K:44489444POQI65<L9:S44444

44

44

44

44

44

44

44

44

TMOPQU:44LMNI<894456789::<:44VW44X4489:444 4 4 4 4 4

Q9I;JGN9:44:9443;KI448OK:44L9:44Y44ZJ449I44[W44X444 4 4 4 44 44 44

9KIQ9444Y4449I444YWW444ZJS444

44

[44NL9\O]9:44P;Q56K:449I44<K44OI9L69Q44G;\6K44:;KI444 4 44 4 4 4 4
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